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Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

La séance est ouverte à 20h00 par Monsieur Olivier DOSNE, Maire, qui procède à l’appel des
membres présents, et constate que le quorum est atteint.

Mes chers amis, je devrais sortir tout à l’heure pour la délibération n°5, 6, 7.

1 . Désignation du secrétaire de séance

Je vous propose de désigner Monsieur Maxime OUANOUNOU comme secrétaire de séance.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Monsieur
Stephan SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Monsieur
Brahim BAHMAD, Madame Corinne  FIORENTINO, Monsieur Laurent  OTTAVI, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène
DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Monsieur
Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony
RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Carmen  PEREZ donne procuration à
Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Virginie  TOLLARD,  Madame Séverine  DOS SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Madame Sandrine  PARIS-
PESCAROU, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire  : Je vous propose de procéder à l’élection du secrétaire de séance. Je vous propose
Monsieur  Maxime OUANOUNOU. Qui est  contre ? Qui  s’abstient ? Donc,  à l’unanimité,  Monsieur
Maxime OUANOUNOU, vous êtes secrétaire de séance.

Maxime OUANOUNOU     : Merci Monsieur le Maire

M. le Maire : Je vous en prie, Monsieur OUANOUNOU.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique  : Désigne Monsieur Maxime OUANOUNOU comme secrétaire de séance.

2 . Approbation du procès-verbal de la séance du 2 avril 2024

Je vous propose de bien vouloir approuver le procès-verbal de la séance du 2 avril 2024.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
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Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Monsieur
Stephan SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Monsieur
Brahim BAHMAD, Madame Corinne  FIORENTINO, Monsieur Laurent  OTTAVI, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène
DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Monsieur
Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony
RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Carmen  PEREZ donne procuration à
Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Virginie  TOLLARD,  Madame Séverine  DOS SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Madame Sandrine  PARIS-
PESCAROU, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire  : Avez-vous des remarques ? Non. Dont acte, alors. Qui est pour ? On l’approuve, oui.
Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique  : Approuve le procès-verbal de la séance du 2 avril 2024.

3 . Compte-rendu de la délégation au Maire au titre du L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales

Depuis la dernière réunion du Conseil municipal j’ai été amené à :

• conclure plusieurs marchés et avenants ;
• déposer plainte, recevoir des indemnisations de la part de nos assurances ;
• engager des actions en justice et en défense;
• demander des subventions ;
• délimiter des propriétés communales ;
• autoriser des louages de choses ;
• procéder à la délivrance et à la reprise de concessions de cimetière.

Ces décisions sont détaillées dans les tableaux annexés à la présente délibération.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
- délibération n°6 du 4 juillet 2020

Principaux documents de référence - tableau des décisions prises par le Maire en application de
l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Monsieur
Stephan SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Monsieur
Brahim BAHMAD, Madame Corinne  FIORENTINO, Monsieur Laurent  OTTAVI, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène
DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Monsieur
Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony
RENUCCI
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Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Carmen  PEREZ donne procuration à
Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Virginie  TOLLARD,  Madame Séverine  DOS SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Madame Sandrine  PARIS-
PESCAROU, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : Il s'agit des décisions que j’ai été amené à prendre au titre de ma délégation L 2122-22
du Code général des collectivités territoriales. Donc, depuis la dernière réunion, pour rappel, j’ai été
amené à conclure des marchés, avenants, déposer plainte, recevoir des annulations de la part des
assurances,  demander  des  subventions,  délimiter  les  propriétés  communales,  procéder  à  la
délivrance  et  à  la  reprise  de  concessions  de  cimetière,  autoriser  des  louages  et  demander  des
subventions.

Avez-vous des questions ? Aucune question. Donc, je vous demande de bien vouloir prendre acte.
Qui prend acte ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique   : Prend acte des décisions prises par le Maire ou le cas échéant par l’élu ayant reçu
délégation en vertu de l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, ou par l’élu
remplaçant le Maire en vertu de l’article L.2122-17 du code précité, dans le cadre de l’article L.2122-
22 du même code et en vertu de la délégation d’attribution accordée par la délibération n°6 du 4 juillet
2020.
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4 . Election d'un président de séance pour les délibérations relatives à l'adoption des comptes 
financiers uniques

L’article L 2121-14 du Code général des collectivités territoriales prévoit que «  Dans les séances où le
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le
maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment
du vote. ». 

Cet article est transposable au compte financier unique. Il convient donc  à la lecture de cet article
d’élire un nouveau président de séance le temps de l’adoption des comptes financiers uniques 2023
du budget principal de la commune, des budgets annexes du Port de plaisance et du Cinéma.

Je vous propose de désigner, Francis SELLAM, 1er Adjoint au Maire et de procéder par un vote à main
levée.

Principaux textes réglementaires -  article  L.2121-14  du  Code  général  des  collectivités
territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Monsieur
Stephan SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN, Monsieur Maxime OUANOUNOU, Madame Liliane REUSCHLEIN, Monsieur
Brahim BAHMAD, Madame Corinne  FIORENTINO, Monsieur Laurent  OTTAVI, Monsieur Jérôme TAGNON, Madame Hélène
DECOTIGNIE, Madame Stéphanie  BRANCO, Monsieur Olivier  LAVIGNE, Madame Béatrice  NICOLAS-DARROU, Monsieur
Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony
RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Carmen  PEREZ donne procuration à
Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Virginie  TOLLARD,  Madame Séverine  DOS SANTOS,  Madame Luisa  DOLOGUELE,  Madame Sandrine  PARIS-
PESCAROU, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Philippe PLATON, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : Il s'agit d’élire un président de séance pour les délibérations relatives à l’approbation des
comptes financiers uniques. Mes chers collègues, en vertu de l’article L.2121-14 du Code général des
collectivités... prévoit que dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil
Municipal élit son président. Dans ce cas, le Maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la
discussion, mais il doit se retirer au moment du vote. Donc, je vais me retirer.

Je propose donc de désigner Monsieur Francis SELLAM, 1er adjoint au Maire, et procéder par un vote
à main levé. Qui est pour que Monsieur Francis SELLAM prenne… ? Donc, Francis SELLAM, je vous
laisse les manettes.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   unique    : Désigne Monsieur Francis SELLAM pour présider la séance concernant l’adoption
des comptes financiers uniques 2023 du budget principal de la commune, des budgets annexes du
Port de plaisance et du Cinéma.
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5 . Budget principal de la commune - Adoption du compte financier unique 2023

Pour rappel le Compte Financier Unique a été adopté pour la première fois lors de la séance du
conseil  municipal  du  13  juin  2023,  ce  dernier  retraçait  l’ensemble  des  mouvements  réalisés  en
fonctionnement et en investissement sur l’année 2022, tant en dépenses qu’en recettes.
Pour mémoire,  le Compte Financier Unique est une fusion du compte de gestion présenté par le
Comptable public et du compte administratif produit par l’ordonnateur (Le Maire). 

Je vais donc vous présenter le Compte Financier Unique relatif à l’exercice 2023 qui présente les
résultats suivants :

Réalisations 2023 Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 45 166 548,97 47 561 880,48 2 395 331,51

Section d’investissement 11 167 775,86 21 773 819,48 10 606 043,62

Total 56 334 324,83 69 335 699,96 13 001 375,13

Restes à réaliser 2023 Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

Section d’investissement 5 490 561,62 944 462,16 - 4 546 099,46

Total 5 490 561,62 944 462,16 - 4 546 099,46

Résultats antérieurs reportés Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 1 816 691,44 1 816 691,44

Section d’investissement - 4 819 741,15 - 4 819 741,15

Total - 4 819 741,15 1 816 691,44 - 3 003 049,71

Résultat global de clôture
(réalisations + restes à réaliser +
résultats antérieurs reportés)

Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 45 166 548,97 49 378 571,92 4 212 022,95

Section d’investissement 21 748 078,63 22 718 281,64 6 059 944,16

Total 66 644 627,60 72 096 853,56 5 452 225,96

                                                      SECTION DE FONCTIONNEMENT                                                    

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

En 2023, les dépenses de la section de fonctionnement s’établissent à 45 166 548,97 € soit un taux
de  réalisation  de  117,61%  hors  virement  à  la  section  d’investissement,  qui  s’explique  par  la
régularisation d’écritures d’ordre en lien avec la cession du terrain de l’ex maternelle du centre, Quai
Pierre Brossolette, pour 7 803 077,00 €.   

Les dépenses réelles de fonctionnement se sont exécutées pour un montant de 34 132 922,03 € , soit
un taux de réalisation de 97,05% des crédits budgétaires (+ 1 342 463,35 € / 2022).

Les dépenses de cette section sont constituées par :
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Les charges à caractère général (Chapitre 011) :              9 160 038,04 €

Les charges à caractère général qui représentent le deuxième poste budgétaire des dépenses de
fonctionnement progressent de 11,51%(+ 945 411,88 €) par rapport au CFU 2022.

Cette augmentation s’explique par le contexte inflationniste, qui se traduit dans les multiples révisions
légales des prix des marchés publics.

Parmi les hausses les plus notables nous pouvons noter :

1/ + 653 297,88 € sur la nature 60612 - Energie / Electricité

Cette hausse est la conséquence directe de l’explosion du coût des fluides.

2/ + 210 291,05 € sur la nature 611 - Contrats et prestations de services

A titre d’exemples, le contrat de restauration scolaire augmente de 30 000,00 € tandis que la charge
en année pleine de la gestion des marchés forains en délégation de service public génèrent  une
hausse de 136 000,00 €.

3/ + 50 346,31 € sur la nature 6188 – Autres frais divers.

La principale raison de la hausse sur cette nature est liée à une mission d’archivage pour un montant
de 35 400,00 € confiée à  une prestataire  extérieur  compte tenu de la  dimension juridique et  de
l’expertise nécessaire.

4/ + 23 697,39 € sur la nature 6245 – Transports extérieurs

Outre la révision des prix, la commune a commandé plus de cars en 2023 pour ses différents services
(sorties scolaires,…).

5/ + 9 722,53 € sur le 6184 – Formation

Cette évolution traduit la volonté de la collectivité d’accompagner les agents dans leurs évolutions de
carrières.

Les charges de personnel (Chapitre 012) :                     19 018 785,75 €

Les dépenses sur ce chapitre sont en progression de 1,26% par rapport à 2022 (+235 982,06 €).

Premier poste de dépenses, les charges de personnel représentent 55,72% des dépenses réelles de
fonctionnement.

La hausse, principalement due aux évolutions mécaniques de carrières et aux facteurs exogènes, est
moindre que celle envisagée lors de la présentation du BP 2023 en raison de décalages dans les
recrutements ou de flux de personnels en cours d’année.

Ainsi, ont pu être absorbés les effets en année pleine de la revalorisation de + 3,5% du point d’indice
au 1er juillet 2022, la hausse de 2,22% du SMIC, l’augmentation de 10 627,20 € du coût de l’assurance
statutaire, ou encore le surcoût de 17 922,50 € des dépenses liées aux visites médicales d’embauche,
d’expertise ou d’aptitude ainsi que les consultations auprès d’ostéopathes joinvillais.

Les atténuations de produits (Chapitre 014) :                                      1 918 236,05 €

Ce  chapitre  qui  regroupe  les  prélèvements  subis  par  la  commune  au  titre  de  la  péréquation
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intercommunale est en recul de -0,30% par rapport à 2023.

• La contribution au Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) instauré
par la loi de finances de 2012 n’a pas évolué depuis 2014 et représente 1 436 394 €. 

• La contribution au Fonds de Péréquation Intercommunale et Communale (FPIC) à 469 270 €
est en baisse de 13 513 €.

Enfin, la commune a également été prélevée de la somme de 12 261,05 € au titre de la loi SRU pour
insuffisance de logements sociaux.

Les autres charges de gestion courante (Chapitre 65) :               3 747 037,19 €

Ce chapitre est en hausse de +2,72% par rapport à 2023 (+99 264,91 €) avec principalement les
postes budgétaires suivants :

• La subvention d’équilibre versée au CCAS, pour un montant de 1 094 201,64€ (+163 082,94
€)

• La subvention d’équilibre versée au budget annexe du cinéma pour un montant de 75 174,23
€ (- 13 582,40 €)

• Les subventions versées aux associations locales pour un montant de 938 036,68 € (-69
165,92  €).  Cette  baisse  est  en  trompe-l’oeil.  La  CAF  94  a  réorganisé  les  modalités  de
versement  de  sa  participation  financière  dans  le  domaine  de  la  Petite  enfance.  Les
associations bénéficient directement du versement autrefois reçu par la commune. En accord
avec  l’association  concernée  la  commune  a  réduit  du  montant  de  cette  participation  la
subvention prévue.

• La participation pour contrainte de service public versée à la Crèche des Petits Chéris pour un
montant de 79 901,83 € (-14 529,51 €)

• Le Fonds de Compensation  des  Charges  Territoriales  versé  en faveur  de  l’EPT pour  un
montant de 746 683 € (+ 67 050,00 €)

• La participation au financement de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris (BSSP) pour un
montant de 407 634,95 € (+ 31 063,69 €)

• La contribution Vélib/Autolib à hauteur de 53 837,00 € (+21 314 €)

A ces dépenses s’ajoutent :

• Les indemnités, cotisations et frais des élus pour 244 529,83 €

• Les redevances informatiques et renouvellements de logiciels pour 92 694,46 €

• Les frais de scolarité des enfants joinvillais scolarisés hors commue pour 14 183,72 €

• Les prix versés aux élèves joinvillais pour 8 102,82 €

• Les admissions en non valeur et créances éteintes pour 52 170,55 €

Les charges financières (Chapitre 66) :             259 260,15 €

Les frais financiers sont en hausse de 40 847,68 € en lien avec le profil d’amortissement de la dette
dont l’encours a lui diminué de 1 480 686 €.

Au 31 décembre le taux moyen d’encours de la dette communale est de 1,61%, en hausse de 0,11%
par rapport à 2022, alors que selon les études réalisées par la fintech Finance Active le taux moyen de
l’encours de dette 2023 des villes et EPCI de 10 000 à 20 000 habitants est de 2,76% et qu’il s’élève à
2,55% pour l’ensemble des collectivités territoriales.

Les charges exceptionnelles (Chapitre 67) :     1 560,67 €

Sont comptabilisés sur ce chapitre des annulations de titres de recettes des années antérieures.

Les dépenses d’ordre (Chapitre 042) :                     11 033 626,94 €

Les dépenses d’ordre sont des écritures comptables sans encaissement ni décaissement.

On retrouve d’une part les dotations aux amortissements des dépenses d’équipements des années
précédentes, pour un montant de 3 208 876,94 € et d’autre part le produit de cessions réalisées pour
7 830 750 € répartis de la manière suivante :
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• 7 803 077 € de vente du terrain de l’ex maternelle du centre, Quai Pierre Brossolette

• 27 673 € de matériels vendus aux enchères en partenariat avec le service des domaines
(véhicules, tracteur…).

Le virement à la section d’investissement (chapitre 023) ne donne lieu à aucune réalisation durant
l’exercice budgétaire ce qui explique en grande partie pourquoi la section de fonctionnement dégage
un excédent chaque année.

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

En 2023, les recettes de gestion encaissées représentent 38 753 710,48 € pour un taux de réalisation
de 101,00%, en hausse de 3,58% par rapport à 2022.

Les recettes de gestion sont réparties comme suit :

Les atténuations de charges (Chapitre 013) :                                                     101 039,61 €

Ce montant correspond aux remboursements sur rémunération du personnel par la sécurité sociale et
par l’assureur de la collectivité.

Les produits des services (Chapitre 70) :          4 701 470,69 €

Les recettes sur ce chapitre progressent de 10,26% par rapport à l’exercice 2022

Les recettes fiscales (Chapitre 73) :        28 840 391,71 €
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En 2023, les taxes locales sont en progression de 7,74% par rapport à 2022 (+ 1 672 409,00 €)
sous l’effet de la revalorisation des bases locatives de taxe foncière (+7,01%).

Les droits de mutation reculent de -35,94% par rapport à 2022 passant d’un montant de 2 000 200,10
€ à 1 281 336,96 € ( -718 863,14 €).

Au global les produits fiscaux progressent de 3,78% (+ 1 049 582,45 €).

Les dotations et participations (Chapitre 74) :                   4 709 548,49 €

En 2023 les dotations et  compensations fiscales versées par l’État  ainsi que les subventions de
fonctionnement attribuées par les partenaires institutionnels sont en recul de -3,6% (- 175 769,11 €).

Cette baisse des dotations s’explique par le montant cumulé de la dotation forfaitaire et de la dotation
national de péréquation perçu en 2023, pour un montant de 2 603 712,00 € contre 2 752 506,00 € en
2022 (- 148 794,00 €).

Autres produits de gestion courante (Chapitre 75) :                                                       401 259,98 €

Ce chapitre voit ses recettes augmenter de 28,24% par rapport à 2023 (312 894,78 €) et se compose
notamment de :

• 191 313,19 € de loyers (dont 162 986,40 € de la résidence autonomie Jaurès)

• 64 000,00 € reversés par le délégataire pour la gestion de la crèche Les Petits Chéris

• 48 505,33 € de remboursements d’assurances suite à des sinistres et d’avoirs

• 24 760,97 € de charges locatives

• 19 256,15 € de locations de salles communales

• 18 694,49 € de locations de parking

• 13 879,99 € de loyers de la boutique éphémère

Les produits exceptionnels (Chapitre 77) :          7 830 750,00 €

Ce  chapitre  regroupe  les  produits  des  cessions  également  comptabilisées  en  dépenses  de
fonctionnement d’ordre budgétaire pour un montant identique, évoqués précédemment :

• 7 803 077 € de vente du terrain de l’ex maternelle du centre, Quai Pierre Brossolette

• 27 673 € de matériels vendus aux enchères en partenariat avec le service des domaines
(véhicules, tracteur…).
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Les reprises de provision (Chapitre 78) :     7 817,00 €

Par décision modificative en date du 13 décembre 2023 et en lien avec l’admission en non valeur de
la somme de 51 844,10 € a été actée la reprise de provision pour risque de créances douteuses pour
un montant de 7 817,00 €.

Les recettes d’ordre (Chapitre 042) :                 969 603,00 €

Cette somme correspond à l’amortissement des subventions d‘investissement perçues par le passé et
qui  sont  comptabilisées en recettes de fonctionnement  pour 950 162,00 € auxquels  s’ajoute  une
annulation sur un amortissement antérieur réalisé à tort.

L’excédent de fonctionnement reporté (Compte 002) :          1 816 691,44 €

Ce montant correspond au solde de l’excédent de fonctionnement 2022 après l’affectation en section
d’investissement de la somme de 8 511 675,46 €.

L’exécution comptable au 31 décembre 2023, fait ressortir pour la section de fonctionnement :

• des recettes pour 49 378 571,92 €

• des dépenses pour 45 166 548,97 €

soit un résultat excédentaire de 4 212 022,95 €.

                                                    SECTION D’INVESTISSEMENT                                             

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

En 2023 le montant des dépenses d’investissement s’élève à 15 987 517,01 €.

Les dépenses d’équipement (Chapitres 20,204,21,23,27 et opérations) :                  8 181 041,48 €

En 2023 ont eu lieu les réalisations suivantes :

Pour les Immobilisations incorporelles (Chapitre 20) :                           1 019 297,40 €
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Pour les subvention d’équipement (Chapitre 204) :              234 961,67 €

Pour les immobilisations corporelles (Chapitre 21) :            4 864 846,31 €

Pour les travaux en cours (Chapitre 23) :        1 008 601,86 €
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Pour les autres immobilisations financières (Chapitre 27) :      455,51 €

Le montant correspond à 2 dépôts de garantie pour l’occupation du local de la boutique éphémère
pour 192,35 € et de la crèche Trampoline pour 263,16 €.

Pour les opérations :         1 052 878,93 €

Les  dépenses  liées  aux  opérations  budgétaires  présentées  ci-dessus  sont  recensées  parmi  les
autorisations de programmes dont l’exécution budgétaire se présente ainsi :
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Le remboursement des emprunts (Chapitre 16) :          1 628 257,31 €

En 2023, le montant du remboursement du capital de la dette baisse de 60 478,09 € par rapport à
2022 et en lien avec l’encours de dette de la Ville qui s’élève à 16 465 059,27 € au 31 décembre 2023.

Le  portefeuille  de  la  commune  est  constitué  de  13  lignes  d’emprunts  souscrites  auprès  de  7
organismes prêteurs.

La capacité de désendettement est de 3,5 ans contre 3,9 ans au 31 décembre 2022 (pour rappel
celle-ci ne doit pas dépasser 11 ans) et le ratio d’endettement par habitant est de 848,19 € (contre
899,85 € en 2022).

Les dépenses d’ordre (Chapitres 040 et 041) :          1 358 476,87 €

Il s’agit d’une part de l’amortissement pour un montant de 969 603 € des subventions d’équipement
perçues et  d’autre  part  d’écritures de régularisation d’opération patrimoniales pour  388 873,87 €,
inscrites également en recettes d’investissement pour un montant strictement identique.

Ces dépenses d’ordre sont donc sans impact sur l’équilibre du budget.

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

En 2023 le montant des recettes d’investissement s’élève à 21 773 819,48 €.

Les dotations, fonds divers et réserves (Chapitre 10) :        9 244 940,57 €

Ce chapitre regroupe :

• la  reprise  d’une partie  de l’excédent  de fonctionnement  2022 affecté  au financement  des
investissement pour 8 511 675,46 €.

• le produit de la taxe d’aménagement pour 135 594,85 €.

• le Fonds de Compensation de la TVA perçu au titre des dépenses d’investissement 2022 pour
597 670,26 €.

Les subventions d’investissement (Chapitre 13) :          1 106 338,35 €

Les emprunts et dettes assimilées (Chapitre 16) :        39,75 €
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La commune n’a pas eu besoin de recourir à l’emprunt pour le financement de ses investissements
réalisés en 2023.

Le montant de 39,75 € correspond à un dépôt de garantie pour l’accès aux jardins familiaux.

Le produit  des cessions (Chapitre  024) ne donne pas lieu à  la  comptabilisation d’écritures au
Compte Financier Unique.

Les recettes d’ordre (Chapitres 040 et 041) :        11 422 500,81 €

Il s’agit d’une part des écritures de régularisation d’opérations patrimoniales évoquées en dépenses
d’investissement  pour  un  montant  de  388  873,87  €,  d’autre  part  du  pendant  des  dotations  aux
amortissements comptabilisées également en dépenses de fonctionnement pour 3 202 876,94 € et
enfin des écritures de régularisation des cessions réalisées pour 7 830 750,00 € que l’on retrouve
pour le même montant en dépenses d’ordre de fonctionnement.

Le  virement  depuis  la  section  de  fonctionnement  (Chapitre  021) ne  donne  lieu  à  aucune
comptabilisation d’écriture au Compte Financier Unique et obéit au même principe que le chapitre 023
virement à la section d’investissement.

L’exécution comptable au 31 décembre 2023 fait ressortir pour la section d’investissement :

• des recettes pour 21 773 819,48 €

• des dépenses pour 15 987 517,01 €

soit un résultat excédentaire de 5 786 302,47 €

Il convient d’y ajouter les restes à réaliser :

• en recettes pour 944 462,16 € de subventions restant à percevoir

• en dépenses pour 5 490 561,62 € de travaux et études engagés en 2023 mais non achevés
au 31 décembre 2022.

Au total la section d’investissement présente un excédent de 1 240 203,01 € permettant d’affecter au
budget primitif 2024, l’intégralité de l’excédent de fonctionnement de 4 212 022,95 € en recette de
fonctionnement au compte 002.

Je vous propose donc d’approuver les résultats constatés au compte financier unique 2023 du budget
principal et de confirmer l’affectation du résultat de la section de fonctionnement.

Principaux textes réglementaires -articles L1612-12, L2121-14 et L2121-31, L2311-5 et R2311-
13 du Code Général des Collectivités Territoriales
- nomenclature M57

Principaux documents de référence - projet de compte financier unique 2023 – budget principal de
la commune

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Bonsoir à tous. Avant de vous présenter le CFU, ce que l’on appelle le Compte
Financier  Unique  qui  remplace  le  compte  administratif  et  les  comptes  de  gestion,  je  vais  vous
présenter brièvement, en diapo n°2, la synthèse de la qualité des comptes de l’exercice 2023.
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C’est un exercice qui s’inscrit dans l’expérimentation de la certification des comptes des collectivités
locales et qui est pilotée par la Cour des comptes. Il s’agit d’un examen de la qualité des comptes
clos, donc de l’année dernière, d’une collectivité et cet exercice a été réalisé sous la direction de
Madame R. qui est comptable publique du SGC ce que l’on appelle le Service de Gestion Comptable
(on  l’appelait  avant  la  Trésorerie  publique)  de  Vincennes,  et  de  Monsieur  Éric  T.,  conseiller  aux
décideurs locaux pour la Direction départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne. 

Je tiens à  préciser  que ce rapport  ne vise pas à apporter  une appréciation sur  la  gestion de la
collectivité.  Ce  n’est  ni  une  analyse  financière  ni  une  analyse  du  volet  budgétaire.  On  reste
uniquement  sur  la  technicité  normative  comptable  énoncée par  la  M57 c’est-à-dire  l’examen des
postes  du  bilan,  le  respect  du  principe  d’indépendance  c’est-à-dire  que  ce  qui  a  été
consommé/dépensé  en  2023  reste  en  2023,  l’examen  des  soldes  des  comptes  à  la  clôture  de
l’exercice. 

On est à la diapositive n°4. Parmi les points importants et jugés satisfaisants, il a été constaté que
nous avons un taux de recouvrement de 98 % pour l’année 2023 ce qui a été remarqué par la DGFIP
c’est-à-dire la Direction générale des Finances Publiques. 

Concernant la diapositive n°5, dans les points d’amélioration, nous continuons à développer la gestion
des immobilisations et des créances en cours. En effet, il nous faut rechercher, au-delà de 2008, dans
les archives les factures correspondantes à des virements ou à des paiements qui ne sont pas, hélas,
numérisés et que nous devons imputer sur des comptes d’immobilisation définitifs. 

Dans les forces constatées de notre gestion comptable, il a été notifié un suivi rigoureux des comptes
de tiers et des taux de recouvrement élevé. En revanche, la commune doit procéder à un effort quant
à  l’ajustement  entre  l’inventaire  physique  et  l’état  de  l’actif  en  raison  de  décalages  antérieurs  à
l’informatisation. Cela nécessitera d’importantes recherches antérieures à l’an 2000. En matière de
recouvrement, il  a été constaté une légère différence, je vais vous la nommer, entre l’encours de
dettes tenu par la commune et celui de la comptable. Nous avons un écart de 7 109,88 € que nous
devons découvrir/savoir où se trouve ce détail. On peut parler de détail puisque l’on parle en millions
d’euros.

Sur la diapositive n°9, l’amélioration continue et l’utilisation des nouvelles technologies continuent à se
développer.  On  le  voit  bien  au  travers  de  l’intelligence  artificielle,  entre  autres.  Ce  sont  des
opportunités qui nous permettront de garder cette efficience.

Concernant les menaces, en revanche, tout d’abord, la pression réglementaire qui évolue au fil du
temps, et qui dès fois, contrarie l’organisation mise en place. Mais aussi, un autre point important au
niveau des menaces pour lequel on doit faire attention, c’est la volatilité des créances. 

Pour conclure, il nous a été attribué une note de 76 % pour la qualité des comptes et des taux de
recouvrement. Il faut savoir que dans l’expérimentation menée, le Service Comptable de Gestion de
Vincennes estime qu’une note est très positive à partir de 69 %. Donc, ce résultat est le travail de
notre effort pour passer à la M57 et au CFU que je vais vous présenter juste après, et qui sont des
étapes essentielles dans le parcours de fiabilisation des comptes publics locaux. C’est le principe de
la  transparence.  Cette  expérimentation  nous  permet  d’abord  de  nous  positionner  et  de  mieux
comprendre notre organisation interne et  notre relation à la DGFIP, ce qui  permet d’optimiser  les
relations et la mise en place de solution à toutes les problématiques que nous pouvons rencontrer. Et
si nous avons eu ce résultat, c’est grâce à une équipe. Je remercie tout d’abord Julien G. notre DGA,
Directeur général adjoint, Stéphane D., Directeur financier, Abed D., Sophie F, Rémi J. et Annabelle
M., les chevilles ouvrières de la qualité comptable au quotidien.

Nous allons passer maintenant au CFU. Il est temps de passer au Compte Financier Unique qui, je
vous le rappelle, correspond au bilan de l’année 2023. Comme d’habitude, je vais arrondir les chiffres
pour une meilleure compréhension.  Nous avons 47 millions de recettes de fonctionnement  et  45
millions de dépenses de fonctionnement,  ce qui  nous amène à un résultat  de plus de 2 millions
d’euros. Ce résultat,  pour rappel, est obligatoire et structurel c’est-à-dire que l’on a une obligation
d’avoir un résultat positif. Il vise à couvrir le remboursement des charges de la dette comme il est
demandé par la loi.

Concernant  les recettes d’investissements (la  ligne en dessous),  nous avons 21 millions pour 11
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millions de dépenses d’investissement, ce qui nous amène à un résultat d’investissement de plus de
10 millions  d’euros.  Mais,  attention,  sans  prise  en  compte  des  restes  à  réaliser  et  des  résultats
reportés de 2022. Donc, en fait,  nous allons le voir  juste après, cela correspond à peu près à 9
millions d’euros. 

Dans la  diapositive  suivante,  nous rajoutons la  reprise de résultats  reportés de 2022 (reprise de
l’excédent n-1) que l’on retrouve en dépenses d’investissement (reprise du déficit  n-1). Cela nous
amène  à  un  excédent  de  fonctionnement  de  plus  de  4  millions  d’euros  et  un  excédent
d’investissement de plus de 5 millions d’euros. Nous avons donc deux excédents comme vous pouvez
le voir sur la diapo d’après, ce qui nous amène à un résultat de clôture de 5 400 000 €, du fait que
nous  ayons  1 240 000  €  d’excédent  d’investissement  et  nous  reportons  les  4 212 000  €  de
fonctionnement sur l’exercice 2024 sur les recettes de fonctionnement. Normalement, logiquement, on
transfère l’intégralité du surplus que l’on a en fonctionnement sur l’investissement, mais comme on a
un excédent  de chaque côté  puisque l’on a  des recettes à  réaliser  importantes,  on a  décidé de
basculer cet excédent sur les recettes pour l’année 2024.

Sur la diapositive n°14, vous avez les mêmes chiffres, en fait, mais vous avez une présentation que
l’on appelle par chapitre que je vous laisserai lire à la maison. On ne va pas tout détailler. 

Cette diapositive est vraiment intéressante, car elle permet de constater l’intégralité des différentes
charges pesant sur le budget communal 2023. Nous pouvons observer que tout augmente avec un
taux général de 4,09 % sur sa globalité, soit à peu près 1 300 00 €. On ne fait pas d’économie (+
1 300 000 € de dépenses).

Concernant les recettes, nous avons une augmentation des recettes fiscales liées aux bases fiscales
qui ont été réévaluées par le Gouvernement. On en a déjà parlé. Nous nous apercevons que nous
avons une baisse de -35 % sur les droits de mutation liée, bien sûr, à la situation économique que
nous connaissons tous. En revanche, nous rajoutons un produit exceptionnel qui est le terrain quai
Brossolette  (qui  est  donc  juste  derrière  nous ou  devant  nous  selon  sa  position  dans  le  Conseil
Municipal), que l’on appelle ex mater centre, vendu pour 7 830 000 €, ce qui nous donne des recettes
de 46 millions d’euros.

Pour la  diapositive  n°17,  je  tiens à  préciser  que nous avons calculé  hors versement  du boni  de
liquidation qui biaiserait totalement nos résultats. Nous avons une augmentation de +15 % concernant
les  dépenses  d’équipement.  Sans  revenir  dans  les  détails  des  projets  déjà  présentés  lors  des
différents  ROB  et  des  adoptions  des  budgets  primitifs,  nous  poursuivons  ce  que  l’on  appelle
l’exécution de notre plan pluriannuel d’investissement. À la fin de ce mandat, c’est plus de 70 millions
d’investissements dans de nouveaux équipements ou dans des requalifications de voirie pour une
ville, bien sûr, plus durable et apaisée.

Concernant  les  recettes,  nous  avons  une  augmentation  des  subventions  grâce  à  un  travail  au
quotidien des services, bien sûr, mais aussi, je tiens à le préciser, de Monsieur le Maire qui nous
permet de doubler  le revenu des subventions.  La région Île-de-France est  aujourd’hui  un soutien
indéfectible et essentiel pour les communes franciliennes dans leurs différents projets. Le fonds de
compensation de TVA, ce que l’on appelle la FCTVA, baisse. C’est tout simplement lié au fait qu’une
partie des travaux a été décalée et que nous n’avons pas pu récupérer la TVA sur ces fameux travaux.
Idem concernant la taxe d’aménagement qui a baissé par rapport à 2022 en raison du ralentissement
du marché immobilier en Île-de-France. 

Voilà ce que l’on pouvait  dire aujourd’hui  sur ce Compte Financier Unique qui permet, je vous le
rappelle,  de  constater  d’abord,  et  c’est  bien  la  chose  la  plus  importante,  que nos  comptes  sont
exactement  équilibrés  par  rapport  au  Trésor  public  puisque  nous  avons  exactement  les  mêmes
chiffres au centime près. C’est cela qui est très important.

Je vous remercie.

M.  Tony  RENUCCI     :  Merci  pour  cette  présentation  et  merci  aux  services  pour  ce  travail  de
présentation du budget 2023. Avec le groupe, nous allons y apporter quelques remarques que je vais
vous partager, avec une lecture peut-être un peu différente de la présentation que vous en avez faite.

La  première  remarque,  c’est  que  ce  budget  2023  assume  au  grand  jour  votre  stratégie :  nous
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déposséder de notre patrimoine pour financer les investissements plutôt qu’en recourant à l’emprunt,
ce qui revient in fine à couvrir la ville. En effet, encore une fois, comme chaque année, on constate
que l’endettement est faible à Joinville alors qu’il serait la clé pour financier les investissements utiles
à la population. Plusieurs chiffres l’illustrent. La capacité des endettements de la commune est de 5
ans en 2023. Pour rappel, cette ligne ne doit pas dépasser 11 ans. L’épargne brute est de 4,9 millions
d’euros et l’épargne nette est de 3 millions, ce qui est énorme et permettrait de financer encore des
projets. 

Au 31 décembre 2023, le taux moyen d’encours des dettes communales est de 1,61 % (ce sont toutes
vos données) en hausse de 0,11 % par rapport à 2022 alors que selon les études réalisées par la
Fintech Finance Active, le taux moyen de l’encours de dette 2023 des villes et d’EPCI de notre taille
est de 2,76 % (donc au-dessus des 1,61) et qui s’élève à 2,55 % pour l’ensemble des collectivités
territoriales.

Alors, qu’est-ce que cela veut dire ? Cela veut dire que l’on a de la marge de manœuvre et que vous
n’utilisez pas à bon escient, notamment pour les investissements dans la transition écologique, dans
la rénovation énergétique et l’entretien des trottoirs et de la voirie communale qui sont en souffrance.
En revanche, ce budget 2023 acte en grande pompe la vente du terrain de l’école du Centre et du
quai Pierre Brossolette, avec un produit exceptionnel de plus de 7,8 millions d’euros (vous l’avez cité).
Je vous rappelle que nous étions contre ce projet. Nous avons bataillé contre. Nous aurions pu en
faire un lieu pour les Joinvillais, une maison pour les Joinvillais. Nous avions besoin, je pense, d’un
lieu de rencontre et de lien social, ce qui manque terriblement aujourd’hui dans la commune, et vous
allez, encore une fois, construire des logements et surdensifier dans une zone déjà très dense. Tout
cela en finançant par la vente de notre patrimoine et de nos terrains communaux.

Deuxième remarque, ce budget 2023 confirme aussi la forte de dépendance à la fiscalité pour financer
les projets. D’ailleurs, on remarque que l’on a des recettes fiscales qui sont dynamiques. En 2023, les
taxes locales sont en progression de 7,74 % par rapport à 2022, et représentent plus de 23 millions
d’euros.  Et  si  l’on regarde les recettes fiscales,  elles représentent  plus de 70 % des recettes de
gestion des communes. En revanche, on constate déjà en 2023 un recul des droits de mutation (-
35,94 % par rapport à 2022) passant de 2 millions à 1,2 million d’euros, ce qui démontre aussi l’échec
de votre  stratégie  où vous avez tout  misé sur  l’immobilier  pour avoir  plus de recettes des taxes
locales. Donc, pour financer nos projets, il faudra mettre beaucoup plus le paquet sur les subventions
d’équipement. Si l’on regarde leurs montants en 2023, elles représentent 234 000 €. Il en faudra au
moins 1 million d’euros pour une ville comme Joinville.

Enfin, mon dernier point porte sur les dépenses d’investissement et leur taux de réalisation qui est
assez bas. En 2023, le montant des dépenses d’investissement s’élève à près de 16 millions d’euros.
On a un taux de réalisation des dépenses d’investissement par rapport à ce qui était prévu dans le
budget  qui  est  assez  bas.  On  est  au  global  à  59  % et  dans  le  détail,  on  est  à  57  % sur  les
immobilisations incorporelles (les frais d’études) et à 55 % sur les immobilisations corporelles (les
projets plus tangibles). Alors, comment expliquez-vous ? Par ailleurs, on a dépensé 1,4 million sur les
travaux de voirie. Je me permets quand même de poser la question : est-ce suffisant ? Surtout lorsque
l’on voit toutes les plaintes et témoignages de Joinvillais accidentés à cause des nids de poule et des
trottoirs défoncés. Ne devrait-on pas y consacrer plus d’argent ? On est également à 244 000 € dans
les bâtiments sportifs. À nouveau, est-ce suffisant ? D’ailleurs, je pose la question est-ce que cette
ligne concerne aussi les travaux réalisés pour le stade Garchery (je ne sais pas si c’est la même
ligne). Pour rappel sur ce stade, les tribunes et les vestiaires sont en très mauvais état. Enfin, au
global, pour les immobilisations, dans les données que vous donnez, on voit le réalisé 2023, mais
vous n’affichez pas le prévu ou le budgété. Il est donc impossible pour nous de savoir pourquoi il y a
un tel écart de réalisation au global sur les dépenses d’investissement ligne par ligne, projet par projet.
Pouvez-vous être plus transparent sur ces données-là ? Et comme vous vous en doutez, notre groupe
votera contre.

M. Francis SELLAM  : Bien, bonsoir, Monsieur RENUCCI. Déposséder des biens joinvillais… entre
2008 et 2024, on est passé de 129 millions à 224 millions d’actifs et de biens immobilisés. Je ne
pense pas que l’on ait dépossédé. On a augmenté, en gros, de 100 millions notre inventaire dont des
salles de danse (je m’en rappelle bien), des gymnases, etc. Je peux vous faire toute la liste.

Effectivement, j’avais cru et je fais mon mea-culpa, a priori, j’ai dû mal expliquer depuis 2014 que l’on
ne produit pas un budget sur un an, en fait. Le budget que l’on a construit est lié, d’abord, à un plan
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pluriannuel d’investissement. Celui-ci, de 2020 à 2026, est de 70 millions d’euros. Et, effectivement,
ce n’est pas parce que l’on n’investit pas aujourd’hui que l’on ne va pas investir demain. D’ailleurs,
dans le dernier ROB, dans le dernier budget primitif, je vous ai déjà expliqué que le pic au niveau du
taux d’endettement va arriver sur 2025/2026. Pourquoi ? Je ne vais pas vous énumérer tout ce que
l’on a fait parce que la liste serait trop longue, mais, entre les rues que l’on a refaites telle que la rue
Ratel,  l’avenue Pégon, etc.,  le projet du gymnase qui est  en cours,  le projet du centre technique
municipal, le projet de la forêt urbaine, les projets d’extension des écoles Parangon et Jean-Jacques
Gressier, les cours Oasis que l’on a faites entre-temps, etc., etc. Ce sont des projets à moyens ou
longs termes. Et donc, si aujourd’hui on n’investit pas, pour vous, pas assez, c’est parce que, en fait,
on sait que cet argent, on en aura besoin l’année prochaine. 

Investir… le côté financier, c’est le plus facile, en fait. Pourquoi c’est le plus facile  ? Parce qu’une fois
que l’on a déterminé un plan pluriannuel… Je dis plus facile, mais il y a un vrai travail derrière et je
salue à nouveau Julien G.. Mais, en fait, nous, on négocie les crédits. La négociation de crédit, ça se
fait assez… c’est un benchmark, après c’est un appel d’offres et puis on prend les plus offrants. Mais
derrière cela, il y a des services, dont le service technique (je salue Anne B., sa directrice). Mettre en
route un projet d’un gymnase, c’est un énorme travail et ce sont des moyens humains extrêmement
importants,  beaucoup  de  compétences  et  ce  sont  aussi  des  entreprises  extérieures  qui  nous
accompagnent. Tout cela ne peut pas se faire en un claquement de doigts.

Je comprends que vous soyez peut-être impatients. C’est vrai qu’avec le temps, j’ai appris aussi, et je
pense  que l’on  a,  pour la  plupart,  appris  le  temps administratif.  Le temps administratif  n’est  pas
uniquement dû à une lenteur administrative, mais il est dû aussi à des blocages. Voilà. Parce que,
lorsque vous avez des recours pour des intérêts personnels, financiers (je ne citerais personne), cela
bloque  pendant  3  mois,  6  mois…  Du  coup,  les  appels  d’offres  tombent  à  l’eau  parce  que,
effectivement, entre temps, il y a eu une augmentation des produits et des matériaux. À chaque fois, il
faut tout remettre à plat. Donc, j’entends que vous soyez un peu impatients, mais je vous rassure, tous
les projets que je viens de vous énumérer sont en cours de réalisation et pour cela, il nous faut de
l’argent sur 2025 et 2026. 

Je me répète, mais il parait que c’est aussi l’art de la pédagogie, l’objectif, c’est d’avoir toujours un
budget (et là, je ne parle pas du Compte Financier Unique) qui soit à l’équilibre et qui soit surtout
attirant pour les banquiers. Je fais un aparté par rapport à un prêt personnel. Si vous êtes acheteur
compulsif et que vous êtes toujours à découvert le 30 de chaque mois, lorsque vous allez demander
un crédit, vous ne l’aurez pas. Pourquoi ? Parce que les banques ne prêtent pas à des gens qui sont
compulsifs, qui ne savent pas gérer leurs comptes parce qu’il  y a des risques trop importants. En
revanche, lorsque vous arrivez avec des comptes qui sont plutôt équilibrés, rationnels, les banques
vous écoutent. C’est le même principe pour nous. Il n’y a rien de différent là-dessus, en fait. Dans la
négociation bancaire, il n’y a pas de différences. Les montants sont différents, je suis d’accord avec
vous,  mais,  en fait,  c’est  exactement  la  même procédure  et  le  même regard  que  peut  avoir  un
banquier par rapport à vous en tant qu’individu citoyen et la mairie.

Donc, je me répète une fois de plus : oui, aujourd’hui, on n’a pas besoin d’emprunt parce que l’on sait
que cela va commencer sur fin 2024/début 2025 et nous serons prêts à avoir des taux d’intérêt aussi
mieux négociés parce que nous avons des budgets équilibrés et sains. Et, c’est pour cela aussi que
l’on a fait cette expérimentation de la comptabilité pour, aussi, amener une pierre supplémentaire à
l’édifice en disant : vous voyez, en plus, même la Cour des comptes valide avec une note de 76 %
alors qu’elle s’attend à 69 % de résultats positifs. 

Voilà pourquoi, aujourd’hui… vous précisez que l’on n’a pas assez investi, mais sur 2026, nous serons
pratiquement à 8 ou 9 ans de capacité de remboursement, donc toujours en dessous des 11, mais
nous serons déjà assez haut.  Je sais que c’est  une expression,  peut-être commune, mais il  faut
toujours garder une poire pour la soif et donc, arriver au taquet des 11 années immédiatement, c’est
prendre un risque de se retrouver bloquer par la suite. 

Et puis, un autre point aussi : construire un gymnase… alors, bien sûr, c’est toujours pareil, ne prenez
pas cela au premier degré. Une fois que c’est fait, ce n’est pas la fin. Ce n’est que le début des frais.
Parce que construire un gymnase, c’est de l’investissement. C’est de la dette. Voilà, on construit.
Mais, en fait, cela commence uniquement à ce moment-là. Et là, on bascule en fonctionnement. Et le
fonctionnement ne se finance pas sur du crédit. Cela n’existe pas le crédit à la consommation pour les
collectivités. En fait, on est obligé d’avoir la capacité de rembourser, c'est ce que l’on appelle la charge
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financière. Mais aussi, de rembourser et payer le personnel qui sera nécessaire pour tout ce que l’on
va faire. 

Après, vous parlez des marges de manœuvre sur la transition écologique. Je pense aux écoles où l’on
a mis des toits avec de la peinture blanche. Ce sont juste des exemples, je ne vais pas tous les faire  :
la voirie que l’on a refaite… Nous dire que les rues de Joinville-le-Pont sont délabrées, je pense que
vous exagérez quand même. Oui,  effectivement, je reconnais qu’il  y a des endroits où il  y a des
problématiques racinaires qui sont d’ailleurs prises en considération. Je pense à la place du 8 Mai au
niveau de Charcot par exemple. J’entends qu’il peut y avoir des racines qui sortent un peu. Bon, ce
sont des politiques de plantation qui datent de 20/30 ans où l’on n’avait pas le même regard sur les
différents arbres. D’ailleurs, je vous rappelle que l’on a eu, il n’y a pas si longtemps, une formation sur
les arbres. C’était très intéressant d’ailleurs. Que faut-il planter, etc. ? Donc, oui, il y a encore des
efforts à faire sur certaines voiries. 

Sur  « Le Maire  à  votre  écoute »  qu’on fait  d’habitude (là,  on ne le  fait  plus  puisque l’on est  en
élections)  …  nous  avons  de  moins  en  moins  de  réclamations  concernant  les  problématiques
racinaires ou de gens qui sont tombés. Après, cela arrive encore. Cela arrivera encore demain, cela
arrivera après-demain aussi, c’est sûr. Mais, dans l’absolu, je pense que, raison garder, je pense que
Joinville est très bien entretenue et j’assume ce que je dis. Je félicite et je remercie Madame Anne B.,
la Directrice des services techniques pour toutes ces équipes aussi parce qu’il y a un vrai travail qui
est  fait  au quotidien. Mais,  voilà, soyons quand même vigilants sur ce que l’on peut dire comme
termes.

7 800 000 €, ce ne sont pas des noisettes, en fait. Cela s’appelle l’école Simone Veil. On n’a pas
vendu mater centre, ce que l’on appelait mater centre, pour embellir ou changer la moquette de la
salle  du Conseil  Municipal.  On a  déjà  investi.  C’est  cela  aussi  qu’il  faut  voir.  Aujourd’hui,  on  va
encaisser la somme de 7 800 000 €, enfin, on l’a encaissée en 2023, mais, en revanche, en fait, on a
déjà fait un crédit en amont pour financer l’école Simone Veil. En fait, on n’a pas rien fait. On n’a pas
vendu pour vendre. On n’a pas bradé Joinville. On n’a pas dépossédé Joinville : 120 millions en 2008
ou 2010, 224 millions aujourd’hui en 2024. On n’a pas dépossédé les Joinvillais de leurs biens, ce
n’est pas vrai. Vous aviez une école vieillissante, aujourd’hui, vous avez une école moderne. Après,
elle plait ou elle ne plait pas. Il y a des améliorations, je peux en convenir, mais il y a quand même un
nouveau produit qui a été sorti grâce à cela.

Le lieu de rencontre… je ne sais pas. Enfin, en tout cas, dimanche dernier, il y a eu des lieux de
rencontre sur le port, par exemple. Il y avait une super sardinade. Il y a eu une brocante et il y a des
lieux de rencontre qui sont éphémères, il ne faut pas les oublier non plus. D’ailleurs, vous participez à
certains. Donc, non, de dire qu’il n’y a pas de lieu de rencontre non plus… il y a des bars et des
restaurants qui font ces animations. D’ailleurs, je vous invite tous le vendredi 21 juin à la Fête de la
Musique où vous avez pratiquement tous les restaurants, bars et brasseries de Joinville qui vont faire
des animations. L’association du port va aussi faire des choses, etc. Donc, les lieux de rencontre, il y
en a. Ils sont peut-être éphémères, mais il y en a. Et puis, je vous invite à la Fête des voisins. Je ne
vous ai pas vu. Je n’ai pas vu si vous en avez fait dans votre résidence. Moi, j’en ai fait une dans ma
rue. Je remercie d’ailleurs les élus qui en ont fait et puis je remercie tous les Joinvillais qui ont fait des
Fêtes des voisins sur les 3 semaines à cause de la météo. Mais ce sont des lieux de rencontre. Je ne
vous ai pas vu. Aucun d’entre vous. Mais, nous, en tout cas, on y était à toutes et c’était très sympa.

Concernant les droits de mutation, effectivement, ils baissent et puis, je vous rappelle, il y a un 2e
point qui est très important sur les droits de mutation, on ne touche pas de droits de mutation sur la
vente du neuf. Il faut aussi s’en rappeler. 

Donc, voilà, ce que je peux vous dire. Je ne vais pas vous faire la liste de tous les travaux, ce serait
trop long. 

Je vous propose de passer à une autre question. Allez-y.

M. Tony RENUCCI     : Oui, je voudrais juste réagir. Merci pour vos explications.

Alors, vous citez des millions avant/après, mais c’est toujours le discours un peu facile. On cite des
millions en donnant des chiffres comme cela, mais des millions pour faire quoi ? Ce qui compte, ce
sont les actes. Alors, je ne dis pas que vous ne faites rien. Vous avez cité des projets. Ce que je
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constate, c’est qu’avec la vente de l’école du centre, on perd un actif. Donc, vous pourrez me dire
« des millions, des millions », je constate qu’il  n’y aura plus cet actif pour Joinville, et cet actif qui
aurait pu servir à la population. 

Sur le plan pluriannuel, vous dites que c’est un choix pour investir demain. Investir demain, cela veut
dire  quoi ?  Il  faut  attendre  2025/2026,  c’est-à-dire  les  deux années qui  précèdent  l’élection  pour
investir ? La réponse ne convient pas. Le plan pluriannuel, c’est un choix politique. On décide pendant
6 ans des projets que l’on va mener et on les propose. D’ailleurs, vous dites qu’il faut avoir un budget,
je crois, valorisant auprès des banques, et vous dites qu’il  est équilibré. Oui, il  est équilibré parce
qu’en même temps, c’est une obligation légale. Aucune commune ne peut donner un budget qui n’est
pas équilibré. Donc, si votre budget est si équilibré, cela veut dire que vous aviez déjà les bonnes
notes ou en tout cas, la bonne image du budget pour demander bien plus tôt auprès des banques les
moyens suffisants pour investir, et pas attendre 2025/2026. Vous aviez 6 ans pour le faire. Vous auriez
pu démarrer beaucoup plus tôt. Vous parlez du gymnase, mais cela fait combien d’années que l’on
entend dire de la part des clubs que l’on manque d’infrastructures ? Cela fait combien de temps que
l’on  entend  dire  de  la  part  des  associations  que  l’on  manque  de  locaux  ou  que  l’on  manque
d’infrastructures ? Ou de la part des jeunes ? Donc, on ne peut pas juste nous répondre : on attend
2025 et 2026.

Et puis, pour la Fête des voisins, j’aurais bien aimé y venir, mais de ce que j’ai vu, ce que vous en
avez posté, les photos, il y a eu beaucoup d’élus de la majorité. Je n’étais pas invité, mais si je suis
invité l’année prochaine, je viendrai avec plaisir et je pense que l’on viendra tous nombreux.

M. Francis SELLAM : Alors, tout de suite pour rebondir sur la Fête des voisins, il n’y a pas besoin
d’invitation, en fait. Ce n’est pas la ville qui organise, je vous rappelle. Vous n’étiez pas au courant  ? Si
vous n’êtes pas au courant des Fêtes des voisins, Monsieur, il y a un problème quand même. C’est
que vous n’habitez pas… enfin, c’est national.

M. Tony RENUCCI : On n’était pas au courant de cette soirée.

M. Francis SELLAM : Non, non, vous ne pouvez pas… non, Monsieur RENUCCI.

M. Tony RENUCCI : Arrêtez !

M. Francis SELLAM : Vous ne pouvez pas me dire que vous n’étiez pas au courant des Fêtes des
voisins.

M. Tony RENUCCI : Mais, c’est entre vous, entre copains. C’est sympa les Fêtes de voisins entre élus
de la majorité.

M. Francis SELLAM : Pas du tout.

M. Tony RENUCCI : On n’était pas invité, c’est tout.

M. Francis SELLAM : Pas du tout. Je vous rappelle qu’il y a des commerces aussi (je ne les citerai
pas) qui font des promotions, qui aident au niveau des verres, tables et chaises, etc. aussi. Je vous
rappelle aussi que la mairie a prêté à toutes les personnes qui ont demandé des tables, des chaises.
Toutes les personnes qui ont demandé un arrêté pour fermer leur rue, cela a été fait. Donc, ne me
dites pas que vous n’êtes pas au courant. Ou alors, c’est que vous étiez en vacances, mais surtout
pas, à ce moment-là, avec nous.

Oui, je reviens (je ne vais pas vous faire la liste), mais bon : l’école de danse Simone Veil, l’extension
de la  fontaine,  les  extensions des écoles (je  l’ai  déjà  dit),  la  MCE,  l’accessibilité,  la  Maison des
associations, etc., etc. Oui, on fait des choses. Oui, un PPI ça se met en place.

En 2020, je vous rappelle que l’on n’a rien pu faire. Vous avez oublié déjà ? 2020, on n’a rien pu faire.
Attendez, je n’ai pas fini. 2021, on n’a rien pu faire. Pourquoi ? Non pas parce que l’on ne voulait pas.
On était tous dans la même situation. On a passé la moitié de notre temps chez soi, à aider (cela, je
tiens à le préciser). D’ailleurs avec certains élus de l’opposition qui étaient avec nous, je pense aux
KLEIN par exemple qui nous ont aidés à distribuer les masques, etc. On a eu une situation de crise
importante aussi bien par rapport à des Joinvillais. On a perdu des êtres chers. Je tiens aussi à le
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repréciser. Et puis, je vous rappelle que le temps que la machine se remette en marche, cela a été
extrêmement difficile. C’est le 1er point.

Tous ceux qui sont autour de cette table ici, vous êtes bien au courant que le monde associatif a
souffert de cette situation et que l’on a de plus en plus de mal à remettre les gens dans le monde
associatif, à s’investir comme ils étaient investis ailleurs avant. Et je rappelle que dans le monde du
travail, c’est pareil. Le COVID a changé la donne d’énormément de choses. Donc, c’est le 1er point.

Le 2e point (je suis désolé de revenir si loin) : les matériaux. Tout a explosé quand même. Il faut
quand  même  être  innocent  pour  ne  pas  avoir  vu  l’explosion  des  prix,  des  tarifs  qui  ont  été
exponentiels. De cela, je rappelle aussi,  c’est le recrutement. Aujourd’hui,  je ne parle pas que du
recrutement de Joinville. D’ailleurs, contrairement à tout ce que je peux entendre, Joinville-le-Pont
s’en tire bien dans la majorité parce que nous sommes malgré tout une ville qui attire au niveau de la
collectivité. Dans l’ensemble, dans sa globalité, que ce soit les collectivités, la fonction d’État (on ne va
pas se cacher, les professeurs, c’est pareil), mais aussi dans le monde de l’entreprise privée, on a de
plus en plus de mal à recruter et à tous niveaux. Tous ces facteurs ont fait qu’à un moment donné,
qu'il y a eu un ralentissement de la dynamique de construction entre autres. Eh bien, aujourd’hui, on
en a payé les frais. Les choses se remettent en place. Les projets redémarrent et oui, on a pris du
retard. Oui, c’est normal. Il y a une logique à cela. Mais dire que l’on ne fait rien… 

Un projet de la forêt urbaine : combien de milliers d’arbres, j’ai oublié ? 30 000 poussent ? Clément,
combien de pousses ?

L’administration : 20 000 arbres.

M. Francis SELLAM : Bon, 20 000. Cela ne se trouve pas sous le pied d’un cheval. Cela ne se monte
pas comme cela en 2 jours. Quand vous faites le projet « forêt urbaine » avec toutes les activités pour
les jeunes, cela ne se fait pas du jour au lendemain. Quand vous montez un gymnase, qui a d’ailleurs,
Michel, énormément évolué, puisque l’on était parti si je m’en rappelle sur une bulle ; un gymnase le
plus simple possible. On a fait attention aux demandes aussi des Joinvillais, des handballeurs, de la
boxe, de la gym, etc. Et du coup, on est sur un projet en dur qui va coûter plusieurs millions d’euros.
Tout cela, soit on faisait une bulle et, effectivement, en 6 mois, c’était sorti, mais, en fait, on n’était pas
dans la demande des Joinvillais. Donc, on a pris le temps. C’est le temps administratif, c’est le temps
de la  concertation  aussi  et  ce  temps-là  nous  permet  aujourd’hui  de  dire que  l’on  va  sortir,  nous
sommes sur la fin du projet (la partie que l’on appelle engineering) et donc, cela va se mettre en route
fin 2024.

Je sais, je suis entièrement d’accord avec vous, c’est un temps long, mais c’est un temps qui est
nécessaire. Et ceci, c’est pour tous les projets. Et des projets, chaque élu ici que je regarde a un
projet.  Mais,  on ne  peut  pas  tout  faire  en  même temps.  Les  services,  humainement  parlant,  ne
peuvent  pas le  faire.  C’est  le  1er  point  et  2e point,  il  faut  aussi  que l’on soit… j’en reviens aux
finances. On ne peut pas emprunter pour emprunter, il faut qu’il y ait une logique et il faut que l’on soit
en capacité de garder encore une marge au cas où. Parce que, le COVID (on l’a oublié cela aussi), ce
sont 1 million d’euros qui sont partis en fonctionnement en 2 mois et demi pratiquement. Alors, on ne
le regrette pas. On l’a fait et il fallait le faire, mais c’est aussi cela. Il faut que l’on soit en capacité
d’anticiper ce que l’on appelle le cygne noir c’est-à-dire tout ce qui est imprévisible. Et c’est aussi une
façon de se préparer à demain.

Quelqu’un d’autre ? Une autre question ? Non. Écoutez, je vous propose de passer au vote. Qui est
pour ? 
Qui s’abstient ? Qui est contre ? 
Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er   : Approuve le Compte Financier Unique du budget principal de la commune pour l’exercice
2023 lequel peut se résumer de la manière suivante :
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Article 2  :  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, lesquels peuvent se résumer de la manière
suivante :

Article   3     : Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Article    4     :  Confirme  l’affectation  de  résultat  constaté  à  la  section  de  fonctionnement  du  budget
principal en 2023 sur le budget principal pour l’exercice 2024 de la manière suivante :

- Recette de fonctionnement (compte 002) :             4 212 022,95 €

Article    5     :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (23)
Monsieur Francis  SELLAM (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Chantal  DURAND (Liste "Joinville avec vous"),  Monsieur
Michel DESTOUCHES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Virginie TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan
SILVESTRE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Chantal  ALLAIN (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU (Liste "Joinville  avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Brahim
BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI
(Liste "Joinville  avec  vous"),  Madame Anne  MAROLLEAU (Liste  "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (Liste
"Joinville  avec  vous"),  Madame  Hélène  DECOTIGNIE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Stéphanie  BRANCO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Olivier LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Frédéric GOMES (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Murielle VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Julien  KARAM (Liste "Joinville avec vous"),
Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Pas de participation : (1)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous")
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6 . Budget annexe du Port de Plaisance - adoption du compte financier unique 2023

Le Compte Financier Unique du budget annexe du Port de Plaisance a été adopté pour la première
fois lors de la séance du conseil municipal du 13 juin 2023 et retraçait l’ensemble des mouvements
réalisés en fonctionnement et en investissement en 2022, tant en dépenses qu’en recettes.

Pour mémoire le Compte Financier Unique est  une fusion du compte de gestion présenté par le
Comptable public et du compte administratif produit par l’ordonnateur (Le Maire).

Je vais donc vous présenter le Compte Financier Unique relatif à l’exercice 2023 qui présente les
résultats suivants :

Réalisations 2023 Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 285 551,63 275 376,93 - 10 174,70

Section d’investissement 82 583,44 81 288,80   - 1 294,64

Total 368 135,07 356 665,73 -11 469,34

Restes à réaliser Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

Section d’investissement 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

Résultats antérieurs reportés Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 0,00 17 950,09 17 950,09

Section d’investissement 0,00 62 141,15 62 141,15

Total 0,00 80 091,24 80 091,24

Résultat global de clôture
(réalisations + restes à 
réaliser + résultats antérieurs 
reportés)

Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 285 551,63 293 327,02 7 775,39

Section d’investissement 82 583,44 143 429,95 60 846,51

Total 368 135,07 436 756,97 68 621,90

L’excédent global de clôture est de 68 621,90 € en 2023 contre 80 091,24 € en 2022.

Les réalisations 2023 du budget annexe du Port de plaisance se décomposent ainsi :

                                                   SECTION DE FONCTIONNEMENT                                                 

Les dépenses :

En 2023 les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 285 551,63 €, ce qui représente une hausse de
8,65% (+22 729,23 €) par rapport à l’exercice 2022.Celles-ci sont constituées comme suit :
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Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 11,36% par rapport à 2022 :

• Les charges à caractère général (chapitre 011) ont été réalisées à hauteur de 104 490,04 €,
en hausse de 32 084,93 € par rapport à 2022 (+ 44,31%).

Cette hausse s’explique principalement par le coût de l’électricité qui représente 51 153,32 € 
et une hausse de +40,28% par rapport à 2022 (36 464,23 €).

Parmi les autres dépenses de ce chapitre nous retrouvons :

• La redevance versée à VNF (voies navigables de France) pour 13 696,97 €.
• Les frais de formation au maniement du bateau «agitateur» pour 12 043,33 €
• La consommation d’eau pour 4 976,52 € (stable par rapport à 2022) 
• Les coûts de maintenance et réparations pour 7 694,19 €
• Les frais d’assurance pour  2 435,38 €
• Les frais d’étude phytosanitaire pour 2 800 €

• Les charges de personnel (chapitre 012) représentent 82 341,14 € en recul de 27 977,17 €
Cette baisse s’explique par une réduction des effectifs(due à une vacance temporaire  de
pose) au dernier trimestre par rapport à 2022.

• Les charges financières (chapitre 66) diminuent de 70,04%passant de 709,59 € à 212,58 €,
aucun nouvel emprunt n’ayant été contracté.

Les recettes :

En 2023, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 293 327,02 € en hausse de 4,47% par rapport à
2022 et sont constituées de la manière suivante :

Les recettes réelles de fonctionnement progressent de 12,06% par rapport à 2022.

• Les droits de stationnement  et  les locations de bateaux électriques (chapitre  70) sont  en
hausse de 24 800,05 € et représentent 220 534,01 €.

• Les produits issus de la refacturation des fluides, de la vente de jetons pour l’utilisation de
machines à laver et sèche-linge, ainsi que le loyer annuel versé par la société de bateau-
école AR-MEN progressent de 3 401,68 € et s’élèvent à 41 574,45 €.

• Les opérations d’ordre qui correspondent à l’amortissement des subventions d’investissement
se sont réalisées pour 13 268,47 €, ce montant étant neutre budgétairement puisque la même
somme est comptabilisée en dépenses d’investissement.

• Enfin le budget annexe du Port de plaisance a dégagé un excédent de fonctionnement qui n’a
pas été transféré en section d’investissement.
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                                                 SECTION D’INVESTISSEMENT                                                         

Les dépenses :

En 2023, le budget annexe du Port de plaisance a généré 82 583,84 € de dépenses d’investissement
qui sont constituées de la manière suivante :

• En  2023  le  remboursement  du  capital  des  emprunts  s’élève  à  25  657,42  €,  la  hausse
constatée de 1 022,15 € correspond à une évolution de l’amortissement progressif  des 2
emprunts restants.
L’encours de dette au 31 décembre 2023 représente 90 075,10 €, contre 115 732,52 € en
2022.

• Le montant des dépenses d’équipement est de 43 657,55 € :

- 32 579,80 € pour l’acquisition et la livraison de 2 bateaux électriques
             -   8 585,00 € pour des diagnostics sédimentaires
             -   2 492,75 € de petits matériels (taille-haies, souffleur et chauffe-eau)

• Les dépenses d’ordre pour 13 268,47 € sont le pendant des recettes d’ordre comptabilisées
en recettes de fonctionnement pour le même montant.

Les recettes :

Les recettes d’investissement représentent 143 429,95 € et sont constituées de la manière suivante :

• La reprise de l’excédent d’investissement de 2022 reporté pour un montant de 62 141,15 €
• La constatation des amortissements pour 81 288,80 € également comptabilisée en dépenses

de fonctionnement pour le même montant

Suite à cette restitution détaillée de la réalisation comptable sur l’exercice 2023, je vous propose
d’approuver les résultats constatés au Compte Financier Unique 2023 du budget annexe du Port de
plaisance et de confirmer l’affectation du résultat arrêté provisoirement.

Principaux textes réglementaires -  articles  L.1612-12,  L.2121-14,  L.2121-31,  L.2311-5  et
R.2311-13 DU Code Général des Collectivités Territoriales
- nomenclature M57

Principaux documents de référence - projet de Compte Financier Unique 2023
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Maxime OUANOUNOU : Bonsoir messieurs, dames, mes chers collègues. Comme vous le savez,
le port de plaisance a été transféré à l’EPT Paris Est Marne et Bois pour un projet de baignade. J’ai vu
le projet, c’est un projet magnifique que vous verrez plus tard parce qu’il n’est pas fini.

Donc, le budget, je vais kiffer ma délibération puisque c’est la dernière. 

Le budget annexe du port de plaisance – adoption du Compte Financier Unique 2023 : mes chers
collègues, l’adoption du Compte Financier Unique permet de clôturer l’année 2023 en approuvant les
comptes. Il est une fusion de comptes de gestion présentée par le comptable public et le compte
administratif présenté par l’ordonnateur, le Maire. Le Compte Financier Unique du budget annexe du
port de plaisance est adopté pour la première fois lors de la séance du Conseil Municipal du 13 juin
2023 et retraçait  l’ensemble des mouvements réalisés en fonctionnement et en investissement en
2023 tant en recettes qu’en dépenses. Le Compte Financier Unique 2023 du budget annexe du port
de plaisance présente les résultats suivants : 

• Réalisation en 2022 : solde de la section de fonctionnement : -10 174 € ; solde de la section
d’investissement : -1 294 €. Pas de reste à réaliser ;

• Résultats  antérieurs reportés :  solde  positif  total  de 80 000  € répartis  entre  la  section  de
fonctionnement et l’investissement.

Les résultats globaux de clôture sont donc de +7 700 € pour le fonctionnement et de 60 800 € pour
l’investissement. L’excédent de clôture est de 68 600 en 2023 contre 80 000 € en 2022.

Mes chers collègues, je vais vous détailler la section de fonctionnement. En 2023, les dépenses de
fonctionnement se sont établies à 285 500, soit une hausse de 8,65 % par rapport à l’exercice 2022.
Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 11,36 % par rapport à 2022. Les charges à
caractère général ont été réalisées à hauteur de 104 400 en hausse de 32 000 € par rapport à 2022,
ce qui  nous fait  + 44,31 €.  Cette hausse s’explique principalement par le coût  de l’électricité qui
représente 51 100 € et une hausse de 40,28 % par rapport à 2022. Parmi les autres dépenses, nous
retrouvons la redevance VNF, les frais de formation, bateau agitateur, consommateur d’eau, les coûts
de maintenance, etc. Les charges de personnel s’élèvent à 82 300 €, en recul de 27 900. Cette baisse
s’explique par une réduction des effectifs due à une vacance temporaire de poste au dernier trimestre.
Les charges financières diminuent de 70,4 % puisque le budget du port de plaisance continue à se
désendetter et aucun nouvel emprunt n’a été contracté. Les dépenses de remboursement des intérêts
de la dette passent de 709,59 € à 212,58 €. Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 280 700 sur
l’exercice  2022,  en  baisse  de  13,81  €  par  rapport  à  l’an  dernier.  Cette  diminution  s’explique
principalement par la baisse des résultats antérieurs reportés. Les recettes réelles de fonctionnement
sont en diminution. Il s’agit des recettes suivantes : 

• Les droits de stationnement et de location de bateaux électriques : 195 700 € ;
• Les produits perçus sur la location de la capitainerie de la vente de jetons (machines à laver,

lave-linges, sèche-linges, fluides, etc.) pour 38 172 € ;
• La société AR-MEN bateau-école continue de louer les locaux à la capitainerie pour un loyer

annuel de 14 200 € ;
• Les  amortissements  des  subventions  d’investissement  donnent  lieu  à  une  recette  de

fonctionnement  et  une  dépense  d’investissement,  opération  d’ordre  de  transfert,  pour  un
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montant de 13 200 €.

Enfin, le budget annexe du port de plaisance dégage annuellement un excédent de fonctionnement
qui n’a pas été transféré en section d’investissement (33 500 €).

Pour finir, je vais vous détailler la section d’investissement. En 2022, le port a réalisé 68  800 au titre
des dépenses d’investissement. En 2022, les dépenses de remboursement d’emprunt sont de 24 600.
Elles sont en sensible augmentation compte tenu de l’amortissement progressif de deux emprunts
restants. Il y a eu des dépenses d’équipements pour un montant total de 30 900, principalement liées
à la sécurisation des amarrages ou du port, 18 300 € à des études cuves, eaux usées, analyses de
bathymétrie, sédiments pour un montant total de 12 140 €. Les dépenses d’ordre correspondent à
l’amortissement des subventions perçues déjà évoquées (13 000 €). Les recettes d’investissement
s’établissent  au  titre  de  l’exercice  2022  à  131 000  €.  Elles  ne  sont  que  des  recettes  d’ordre.
L’excédent  d’investissement  de  2022  a  été  reporté  pour  un  montant  de  51 600.  Les  opérations
d’amortissement déjà mentionnées pour 79 300.

Enfin, suite à cette restitution détaillée de la réalisation comptable sur l’exercice 2023, je vous propose
d’approuver les résultats comptables au Compte Financier Unique 2023 du budget annexe du port de
plaisance et de confirmer l’affection du résultat arrêté provisoirement. Merci.

Des questions ?

M. Tony RENUCCI : Merci pour la présentation. J’ai deux questions qui sont plus sur les suites parce
que je pense, du coup, que c’est le dernier Compte Financier Unique du port. Est-ce que vous avez de
la visibilité sur les investissements à venir qui seront faits par Paris Est Marne et Bois sur le port  ? Et
je  pense  notamment  aux  raccordements  à  l’assainissement  collectif  qui,  je  crois,  était  la
recommandation en priorité. Et, savez-vous si Paris Est Marne et Bois envisage de le privatiser à plus
long terme ?

M.  Maxime  OUANOUNOU  :Pour  privatiser,  non.  Pour  l’instant,  non.  Pour  ce  qui  est  du  projet
d’assainissement, tout est en cours. Cela se passe très bien avec les plaisanciers. Il n’y a pas de
souci pour l’instant.

Mme Virginie  TOLLARD  :  Bonsoir  à  tous.  Je  vais  apporter  une précision  puisque,  effectivement,
aujourd’hui,  c’est  Paris  Est  Marne et  Bois qui  a déjà délibéré plusieurs fois depuis 6 mois sur  la
gestion de ce port de plaisance. De beaux travaux sont en cours. 

Ce port est passé en régie donc il ne risque pas d’être privatisé puisque le but, justement, c’est que
Paris Est, dans un intérêt intercommunal, s’occupe du port. Donc, la question, je ne sais même pas
pourquoi vous la posez. En tout cas, je vous ai répondu. C’est non, parce que ce port est, depuis
plusieurs mois en régie et porté par la délégation aménagement de Paris Est. 

Les travaux ont été présentés aux habitants du port de plaisance, je ne sais plus, à l’île Fanac, à
l’occasion d’une belle présentation. Cela se passe en trois phases. En 1, il s’agit d’agrandir le port
pour que certains bateaux puissent y arriver, que l’on puisse intégrer de nouveaux bateaux. Ensuite, la
phase 2, c’est une phase d’assainissement à la fois par une mise en réseau des bateaux qui sont au
bord du quai et puis un système de phytofiltration qui a été présenté aux habitants avec des questions
très pertinentes des experts de l’eau puisque les gens qui étaient là, à la réunion, sont des gens qui
vivent en bateau toute l’année. C’était très très bien. Les questions étaient judicieuses. Par exemple :
est-ce que la phytofiltration fonctionne l’hiver ? C’était une très bonne question parce que ce sont des
plantes et, a priori, on peut penser que cela fonctionne moins bien l’hiver, mais, au contraire, cela
fonctionne été comme hiver. Donc, un système de phytofiltration sur la partie centrale pour ceux qui
connaissent le port, au-delà de la passerelle. Et enfin, la 3e phase, c’est la phase qui se fera en même
temps que la 2e d’assainissement : l’aménagement de la baignade. Cet aménagement de la baignade
se fera une fois que l’on aura déplacé les bateaux. 

Donc, 1 : agrandir en tirer-pousser pour y mettre les bateaux qui gênent dans la darse pour faire la
baignade ; 2 : faire l’assainissement ; 3 (en même temps) : s’occuper de faire une belle baignade à
Joinville. En gros, en amont, vous aurez la baignade et en aval, vous aurez le port de Joinville. 

On peut donc se réjouir de pouvoir, avec une qualité d’eau qui s’améliore, se baigner. Les projections,
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c’est pour l’été 2025 donc c’est un investissement considérable pour rendre le port propre. Ce sera le
1er port propre en rivière, bien sûr, parce qu’en mer, heureusement qu’il en existe déjà. Donc, 1er port
propre en rivière dans notre Val-de-Marne, dans notre département et dans notre territoire (pardon).
C’est un territoire engagé pour la nature avec un label que l’on a tous les 3/4 ans, je crois. Donc, on
est très fiers de ce projet. 

Une belle visibilité.

M. Francis SELLAM : Merci Virginie. Je repasse la parole à Maxime.

M. Maxime OUANOUNOU : Merci Virginie. On passe au vote ?

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er  : Approuve le Compte Financier Unique pour l’exercice 2023 du budget annexe du Port de
plaisance, lequel peut se résumer de la manière suivante :

Article 2 : Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, lesquels peuvent se résumer ainsi :

Article 3 : Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Article  4  :  Conformément  à  l’article  L.2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et
compte  tenu  de  l’absence  de  besoin  de  financement  de  la  section  d’investissement  (réalisations
majorées  du  solde  des  restes  à  réaliser),  confirme  l’affectation  suivante  en  section  de
fonctionnement :

• Résultat de fonctionnement (compte 002) :       7 775,39 €

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en
vertu de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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Pour : (23)
Monsieur Francis  SELLAM (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Chantal  DURAND (Liste "Joinville avec vous"),  Monsieur
Michel DESTOUCHES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Virginie TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan
SILVESTRE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Chantal  ALLAIN (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU (Liste "Joinville  avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Brahim
BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI
(Liste "Joinville  avec  vous"),  Madame Anne  MAROLLEAU (Liste  "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (Liste
"Joinville  avec  vous"),  Madame  Hélène  DECOTIGNIE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Stéphanie  BRANCO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Olivier LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Frédéric GOMES (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Murielle VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Julien  KARAM (Liste "Joinville avec vous"),
Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Pas de participation : (1)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous")
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7 . Budget annexe du cinéma - adoption du compte financier unique 2023

Le Compte Financier Unique du budget annexe du cinéma a été adopté pour la première fois lors de
la séance du conseil municipal du 13 juin 2023 et retraçait l’ensemble des mouvements réalisés en
fonctionnement et investissement en 2022, tant en dépenses qu’en recettes.

Pour mémoire le Compte Financier Unique est  une fusion du compte de gestion présenté par le
Comptable public et du compte administratif produit par l’ordonnateur (Le Maire).

Je vais donc vous présenter le Compte Financier Unique relatif à l’exercice 2023 qui présente les
résultats suivants :

Réalisations 2023 Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 126 996,61 126 996,61 0,00

Section d’investissement 3 116,97 76 819,87 73 702,90

Total 130 113,58 203 816,48 73 702,90

Restes à réaliser Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

Section d’investissement 59 939,00 0,00 - 59 939,00

Total 59 939,00 0,00 -59 939,00

Résultat cumulé
(réalisations + restes à réaliser 
+ résultats antérieurs reportés)

Dépenses Recettes Solde

Section de fonctionnement 126 996,61 126 996,61 0,00

Section d’investissement 63 055,97 76 819,87 13 763,90

Total 190 052,58 203 816,48 13 763,90

L’excédent global de clôture est de 73 702,90 € en 2023 contre 72 717,87 € en 2022.

Le résultat cumulé 2023 qui tient compte des restes à réaliser est de 13 763,90 €.

Les réalisations 2023 du budget annexe du cinéma se décomposent de la manière suivante :

                                                 SECTION DE FONCTIONNEMENT                                          

Les dépenses :
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En 2023, les dépenses de fonctionnement représentent 126 996,61 € en baisse de 1,72% par rapport
à 2022, soit -2 219,32 €.

Parmi ces dépenses les postes budgétaires principaux sont les suivants :

• Les dépenses de personnel (chapitre 012) : 82 400,36 €

• Les locations mobilières (chapitre 011 / 61358) : 19 578,71 € dans le cadre de la location de
films et du terminal de paiement bancaire

• Les impôts et taxes (chapitre 011 / 637) : 5 405,83 € de paiement de redevances et taxes
auprès de la SACEM et du CNC en lien avec le nombre d’entrées réalisées

• Autres frais divers (chapitre 011 /  6188) :  4 422,72 € pour l’adhésion au Groupement de
Programmation des Cinémas Indépendants (3852,00 €) et la pose d’affiches sur la colonne
Moris (570,72 €)

• Les frais de maintenance (chapitre 011/ 6156) : 3 988,07 € pour garantir la réception des films
de manière dématérialisée, ainsi  que la maintenance du logiciel  de billetterie et du vidéo-
projecteur.

• Les  frais  de  communication  (chapitre  011  /  6236)  :  3  275,92  €  pour  les  supports  de
programmation et promotion tels que les affiches de films et flyers.

• Les frais d’entretien et réparations (chapitre 011 / 61558) : 2 703,78 € pour des réparations
sur l’écran et lampe du projecteur.

On retrouve également les opérations d’ordre relatives à l’amortissement des dépenses d’équipement
pour  un  montant  de  4  102,00  €  qui  est  neutre  budgétairement  puisque  la  même  somme  est
comptabilisée en recettes d’investissement.

Les recettes :

En 2023, les recettes liées aux entrées s’élèvent à 49 067,38 € et sont en hausse de 24,42% par
rapport à l’exercice 2022.

Le budget annexe du cinéma est financé principalement par la subvention d’équilibre versée par le
budget principal de la commune pour un montant de 75 174,23 € (-15,34%).
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                                                   SECTION D’ INVESTISSEMENT                                          

Les dépenses :

En 2023 le cinéma a fait l’acquisition d’un lecteur DVD Blue ray pour un montant de 361,97 €.

Les opérations d’ordre réalisées pour un montant  de 2 755,00 € concernent l’amortissement  des
subventions d’équipement, cette somme étant neutre budgétairement du fait de sa comptabilisation
également en recette d’investissement.

Les recettes :

Les recettes d’investissement sont issues du solde d’exécution d’investissement reporté de l’exercice 
n-1 (72 717,87 €) et de la dotation aux amortissement ( 4 102,00 €).

Suite  à  cette  présentation de la  réalisation  comptable,  je  vous  propose d’approuver  les résultats
constatés au Compte Financier Unique 2023 du budget annexe du cinéma et de confirmer l’affectation
du résultat arrêté provisoirement.

Principaux textes réglementaires -  articles  L.1612-12,  L.2121-14,  L.2121-31,  L.2311-5  et
R.2311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales
- nomenclature M57

Principaux documents de référence - projet de compte financier unique 2023 – budget annexe du
cinéma

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
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Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Je vais faire beaucoup plus rapide. On a un résultat de clôture de l’exercice
2023 uniquement sur la section d’investissement avec une clôture à 73 000 €. Vous avez en page n°2,
les différents frais que nous avons eus sur le cinéma qui tourne bien. En tout cas, on peut le dire.

Juste un point, parce que c’était la question que vous avez posée sur le CCAS. Donc, ce sera bien en
2027 a priori  que l’on passera en M57 sur le budget du CCAS. Et là, nous sommes bien sur les
budgets annexes port et cinéma sur la M57.

Des questions ? Oui.

M. Tony RENUCCI : Merci. Quand on regarde le bilan financier du cinéma en 2023, il est plutôt bon.
On voit même qu’il y a une dynamique avec une hausse des recettes qui sont liées aux entrées de
+24 % (c’est ce que vous écrivez). On constate aussi que la ville baisse sa subvention d’équilibre de
88 000 € à 75 000 € entre 2022 et 2023, probablement pour dégager l’argent à dépenser ailleurs. Au
niveau  des  investissements,  c’est  assez  surprenant,  parce  que  vous  aviez  prévu  93 000  €
d’investissement et vous avez dépensé 361 € pour l’achat d’un lecteur DVD Blu-ray, soit un taux de
réalisation du budget d’investissement infime de 0,39 %. Enfin, le résultat en 2023 est de 13 000 €.

Ce  qui  ressort  de  tout  cela,  c’est  que  le  budget  ne  nécessiterait  pas  spécifiquement  plus  de
ressources  ou de  nouvelles  ressources,  et  donc,  ne  justifierait  pas  non  plus  que  l’on  ait  besoin
d’augmenter les prix pour financer nos investissements (puisque c’est une délibération que l’on verra
tout à l’heure sur le prix d’entrée du cinéma). Vous aviez donc, du coup, déjà des crédits prévus que
vous n’avez pas utilisés. Je ne sais pas si vous avez une explication par rapport à cela.

Et j’ai juste une petite question pour Madame ALLAIN qui est liée à la culture, mais je n’ai pas pu la
poser en question écrite. Que vont devenir les profs et élèves du théâtre Dyrek ? Est-ce qu’ils ne
pourraient pas accéder à un créneau sur la salle comme le théâtre a fermé ?

M. Francis SELLAM : Avant de passer la parole à Madame ALLAIN concernant votre question plus
particulière,  en  fait,  on doit  acheter  un projecteur  laser  qui  coûte 71 000  € et  on est,  pareil,  les
entreprises, le temps que l’on fasse un appel d’offres et que les entreprises répondent, et que l’on
fasse le choix, les entreprises ont eu du mal à répondre. Parce que, contrairement à ce que l’on
pourrait  penser,  les gens ne répondent pas aussi  vite.  Donc,  ce projecteur  laser  sera acheté sur
l’année 2024. C’est pour cela qu’il y a un report et un décalage.

Je vous rappelle que l’on a un budget équilibré, donc s’il y a un solde positif, on n’a pas besoin de
rajouter de l’argent puisqu’il se rééquilibre par lui-même. C’est cela aussi l’objectif. 

Je passe la parole à Madame ALLAIN.

Mme Chantal  ALLAIN :  Concernant  le  théâtre  François  Dyrek,  on  n’a  aucune  demande  pour  le
moment. 

Intervention hors micro

M. Tony RENUCCI : Apparemment, vous avez une demande.

Mme Chantal ALLAIN : On vient de me dire que l’on a reçu une demande la semaine dernière et l’on
est en train d’étudier pour trouver une solution. 

M. Francis SELLAM : D’autres questions ? Oui.

M. Tony RENUCCI : Du coup, juste pour bien comprendre sur le projecteur laser de 71 000 € en 2024,
il sera dans les investissements pour le budget 2024. Est-ce que c’est cette dépense d’investissement
nouvelle qui justifiera l’augmentation du tarif de l’entrée du cinéma ?
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M. Francis SELLAM : En fait, si la ville n’injecte pas dans le budget, le cinéma n’est pas positif. C’est
quand même un principe. Maintenant, que les usagers du cinéma payent un peu plus cher un billet
pour aller au cinéma, cela ne me parait pas incohérent sachant que le moindre cinéma à Paris, c’est
12 € minimum. Bon, je pense que là, on est sur un tarif de 3 à 5 € et je vous rappelle que la souche de
10 tickets ne change pas et reste à 30 €. À un moment donné, il faut rester raisonnable. Je pense que
tous les Joinvillais qui vont au cinéma feront cet effort  parce qu’il  n’y a pas d’autres cinémas qui
proposent des tarifs aussi bas. Il faut aussi que tout le monde puisse faire un effort.

M.  Tony  RENUCCI :  J’entends,  mais  on  peut  inverser  la  logique.  Vous  aviez  prévu  93 000  €
d’investissement, puis vous avez reporté (je l’entends tout à fait s’il n’y avait pas de candidats à l’appel
d’offres), mais vous pouvez remettre les mêmes crédits sur 2024. En plus, c’est moins cher 71  000 €
par rapport à 93 000 €. Donc, vous n’aviez pas prévu de les financer par l’augmentation du coût de
l’entrée  de  cinéma.  Pourquoi  vous  ne  refaites  pas  ça  en  2024,  alors ?  Pourquoi  faire  payer  les
Joinvillais alors que vous avez les crédits pour le faire au niveau de la ville ?

M.  Francis  SELLAM :  Ce n’est  pas à  tous les contribuables de payer.  À un moment  donné,  les
usagers peuvent aussi participer à l’effort. Cela ne me choque pas du tout que les usagers payent un
peu plus. C’est  pour cela, en fait,  que l’on décide (ce sera l’objet d’une délibération à suivre) de
l’augmentation du tarif. Il y a un moment donné, il faut raison garder.

D’autres questions ? 

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui s'abstient ? Qui est contre ? Merci beaucoup. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Francis SELLAM, 

Article 1  er    :  Approuve le Compte Financier Unique pour l’exercice 2023 du budget annexe cinéma,
lequel peut se résumer de la manière suivante : 

Article 2 : reconnaît la sincérité des restes à réaliser qui peuvent se résumer ainsi :

 

Article   3     : Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Article    4     :  Conformément  à  l’article  L.2311-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et
compte  tenu  de  l’absence  de  besoin  de  financement  de  la  section  d’investissement  (réalisations
majorées du solde des restes à réaliser) confirme l’affectation suivante :
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• Résultat de fonctionnement (compte 002) : 0,00 €

Article    5   :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code Général  des Collectivités Territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en
vertu de l’article L.2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération. 

Pour : (23)
Monsieur Francis  SELLAM (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Chantal  DURAND (Liste "Joinville avec vous"),  Monsieur
Michel DESTOUCHES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Virginie TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan
SILVESTRE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Chantal  ALLAIN (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Maxime
OUANOUNOU (Liste "Joinville  avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Brahim
BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI
(Liste "Joinville  avec  vous"),  Madame Anne  MAROLLEAU (Liste  "Joinville  avec vous"),  Monsieur  Jérôme  TAGNON (Liste
"Joinville  avec  vous"),  Madame  Hélène  DECOTIGNIE (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Stéphanie  BRANCO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Olivier LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Frédéric GOMES (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Murielle VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec
vous"), Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Julien  KARAM (Liste "Joinville avec vous"),
Monsieur Guillaume LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"), Madame Laura MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Pas de participation : (1)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous")

- 246 / 617 -





- 248 / 617



Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

- 249 / 617 -















- 256 / 617



Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

- 257 / 617 -



























































- 286 / 617



Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

- 287 / 617 -





























































8 . Budget principal de la commune - Autorisation donnée au comptable de procéder à la 
régularisation des comptes 4816 et 4817

La commune a été informée par le Service de Gestion Comptable de Vincennes que les comptes
4816 ( frais d’émission des emprunts) et 4817 (pénalité de renégociation de la dette) présentent un
solde débiteur de 50 562,11 euros et 25 210,04 euros qui ressort sur le budget de la commune.

Cette anomalie qui  apparaissaient  déjà au compte de gestion de 1997 n’a jamais été régularisée
puisque ni la commune ni les services du trésor public ne sont parvenus à identifier la provenance de
ces sommes et donc à les justifier.

Dans le cadre de la M57, de la démarche de qualité comptable et à l’avenir de la certification des
comptes il est impératif de solder ces comptes par l’écriture d’ordre budgétaire suivante :

• débit au compte 1068 et crédit au compte 4816 pour un montant de 50 562,11 euros ;
• débit au compte 1068 et crédit au compte 4817 pour un montant de 25 210,04 euros.

Cette opération qui aura un impact sur la section d’investissement (perte de 75 772,15 euros) sera
réalisée par le Service de Gestion Comptable de Vincennes.

Principaux textes réglementaires - articles 1639 A et suivants du Code Général des Impôts
-  délibération  n°7  du  conseil  municipal  du  29  avril  2014
portant vote des taux d’imposition applicables en 2014
-  délibération  n°20  du  conseil  municipal  du  14  juin  2016
portant majoration de la taxe d’habitation sur les résidences
secondaires

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Monsieur le Maire est de retour parmi nous.

Je vous propose la délibération n°8, c’est le budget principal de la commune – autorisation donnée au
comptable de procéder à la régularisation des comptes 4816 et 4817. En fait, c’est tout simplement un
apurement des comptes. Ce sont des écritures d’ordre qui n’ont pas d’impact financier ou sous forme
de cashflow si vous préférez. C’est juste de l’écriture comptable qui permet d’être conforme entre la
Trésorerie publique et nous.

Oui ?

M. Tony RENUCCI : Je l’avais vu dans le rapport qui avait été envoyé pour la commission de finance
aussi. La question que l’on se pose : pourquoi cette irrégularité ? Est-ce que c’est juste comptable ?
Surtout, pourquoi la perdurer dans le temps puisque c’est écrit dans la délibération et dans le rapport,
qu’elle apparaissait déjà au compte de gestion de 1997 ? Cela n’a pas été vu avant ?
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M. Francis SELLAM : En fait, c’est ce que je vous ai dit tout à l’heure : arriver à retrouver dans les
archives et être en capacité de retrouver la facture n°357 avec un moyen de paiement (un virement/un
chèque de l’époque) et ce sont des choses qui datent de 20/30/40 ans. Il faut redescendre au fin fond
des archives pour retrouver ces apurements. En fait, l’objectif, c’est vraiment par transparence qu’on
le fait parce que cela n’a strictement aucun impact, mais c’est dans l’objectif de cette labélisation des
comptes à 76 % de notation. Je ne sais même pas à quoi cela correspond exactement. Julien, on a la
définition ?

L’administration : En fait, la commune en 97 a voulu renégocier sa dette…

Intervention hors micro

M. le Maire : Pour rappel, en 97, ce n’était pas nous. On est arrivés en 2008 et je ne vous raconte pas
l’état des armoires avec les justificatifs qui n’étaient plus là. Donc, effectivement, c’était difficile de
retrouver des documents.

Lors de l’élection en 2008, on a constaté une mise aux déchets d’un grand nombre de documents de
la ville.

Surtout,  une organisation qui a été votée, après,  par les conseillers municipaux mis en place, de
réorganisation des archives. Les archives, il  fallait  le voir  pour le croire. C’était  dans un sous-sol,
c’était un amoncellement de papiers, posés comme cela : la grande pyramide joinvillaise. C’est cela la
réalité des archives joinvillaises. C’est la ville et ma 1re équipe municipale, et 2e qui ont contribué à
remettre de l’ordre.
 
Donc, là, il n’y a même pas de débat sur cette question. Votre question est intéressante, mais elle
n’intéresse personne en réalité. Donc, on va passer au vote s’il vous plait.

M. Tony RENUCCI : Je vais quand même exprimer notre position de vote.

M. le Maire : Non, mais elle n’est pas intéressante.

M. Tony RENUCCI : Je ne sais pas pourquoi vous le prenez comme cela.

M. le Maire  : Ce n’est pas vous qui menez le débat, Monsieur. C’est moi, le Maire. Et vous l’avez
posée en question peut-être… voilà, on vous a répondu. C’est terminé.

M. Tony RENUCCI : Donc, je réponds en disant que l’on s’abstiendra parce que l’on ne se sent pas
spécialement concerné par cette actualité.

M. le Maire : Ce que vous avez de mieux à faire, c’est de vous abstenir. On passe au vote, s’il vous
plait.

M. Tony RENUCCI : Mais je note que votre pause apparemment, vous a beaucoup énervé puisque
vous arrivez très remonté alors que j’ai posé une simple question.

M. le Maire : Ma pause ne m’a pas énervée.

M. Tony RENUCCI : Vous êtes très énervé, vraiment.

M. le Maire : Non, pas du tout Monsieur. Allez, on passe au vote.

M. Francis SELLAM : Je propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui s’abstient ? OK. Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1 : Autorise le comptable public à régulariser par le compte 1068, compte tenu de l’ancienneté
des écritures les comptes 4816 (frais d’émission des emprunts) pour un montant de 50 562,11 euros
et 4817 (indemnités de renégociation de la dette) pour un montant de 25 210,04 euros.

Article 2  :  Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
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l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Abstention : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

9 . Attribution de subventions de fonctionnement à des associations

Lors du dernier conseil  municipal,  nous avons décidé l’octroi de 969 749,00 € de subventions de
fonctionnement à des associations. La liste des associations bénéficiaires figuraient dans l’annexe IV
– B8 (p.131 à 134) de la maquette du budget primitif 2024 du budget principal de la commune.

Suite à une erreur technique dans la production de cette maquette, certaines associations ont disparu
de la liste figurant à l’annexe IV- B8. Il s’agit des associations et des subventions suivantes :

• Mireille & Marcel : 1 000 €
• Un enfant par la main : 300 €
• Joinville Cité Forêt : 1 500 €
• Association sportive du Collège Charcot : 300 €
• Foyer socio-éducatif du Collège Charcot : 500 €
• Collège Charcot (Charte scolaire) : 1 500 €
• Compagnie Vilain Défaut : 500 €
• Art 2 Ailes : 1 000 €
• Soleil Noir : 1 000 €
• Joinville Gym : 1 000 €
• Place au Vélo sur la Marne : 2 000 €
• La Ressourcerie : 4 000 €

Je  vous  propose  de  confirmer  l’attribution  de  ces  subventions  de  fonctionnement.  Les  crédits
budgétaires correspondants ont déjà été ouverts dans le cadre du vote du budget primitif 2024.

Principaux textes réglementaires délibération n°6 du conseil municipal du 2 avril 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
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Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M.  Francis  SELLAM :  C’est  encore  moi.  Alors,  ce  sont  les  attributions  de  subventions  de
fonctionnement à des associations. Vous avez la liste qui passe en dessous.

Avez-vous des questions ? Pas de questions. Je vous propose de passer au vote.

Qui est pour ? Unanimité. Merci beaucoup.

M. le Maire : Alors, je vous remercie parce que, quand vous ne votez pas le budget, finalement, vous
ne votez pas pour les subventions. Et comme là, on fait un rattrapage de subventions, finalement,
vous votez. Donc, voilà, j’en prends acte. Merci.

M. Tony RENUCCI : On vote pour des subventions parce qu’elles nous paraissent très appropriées.
On vote contre un budget parce que l’on ne mène pas cette politique. Ce n’est pas notre politique.
C’est très simple à comprendre.

M. le Maire  : Oui, mais dans le cadre d’un budget, on vote l’ensemble des subventions, Monsieur
RENUCCI. Je souhaitais le rappeler.

M. Tony RENUCCI     : C’est très simple à comprendre.

M. le Maire : Au passage, je salue une personne qui est dans la salle qui reçoit une subvention pour la
ressourcerie. Je voulais juste le rappeler. Merci.

On passe au sujet suivant.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Décide l’attribution de subventions de fonctionnement aux associations suivantes :
• Mireille & Marcel : 1 000 €
• Un enfant par la main : 300 €
• Joinville Cité Forêt : 1 500 €
• Association sportive du Collège Charcot : 300 €
• Foyer socio-éducatif du Collège Charcot : 500 €
• Collège Charcot (Charte scolaire) : 1 500 €
• Compagnie Vilain Défaut : 500 €
• Art 2 Ailes : 1 000 €
• Soleil Noir : 1 000 €
• Joinville Gym : 1 000 €
• Place au Vélo sur la Marne : 2 000 €
• La Ressourcerie : 4 000 €

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.
2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la
présente délibération.
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10 . Aide financière à une sportive joinvillaise sélectionnée aux Jeux Paralympiques de Paris 
2024

Vous savez que nous soutenons intensément les associations sportives de la Ville qui réalisent tous
les jours un travail extraordinaire. 

Nous  souhaitons  aussi  soutenir  à  titre  individuel  des  sportifs  qui  de  part  leur  engagement  font
rayonner à haut niveau notre territoire et leur club. C’est particulièrement le cas lorsque les valeurs qui
sont défendues par ces sportifs sont celles de l’abnégation, du dépassement de soi et de l’inclusion.

Dans le cadre des jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024, une sportive qualifiée a pour le
moment ainsi sollicité un soutien financier :

• Madame Mandy FRANCOIS-ELIE, athlète handisport  (hémiplégique de la catégorie  T-37).
Son palmarès est très impressionnant (championne d’Europe en 2018 du 100m et 200m, vice-
championne du monde sur 100 m en 2019 et 3ème sur 200m, championne paralympique du
100m à Londres en 2012, vice-championne à Rio en en 2016 et médaille de bronze à Tokyo
en 2021),

Je vous propose donc de la soutenir et de lui accorder la somme de 2 500 euros. 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme  Chantal  ALLAIN  :  Une  aide  financière  à  une  sportive  joinvillaise  sélectionnée  aux  Jeux
paralympiques de Paris 2024. Dans le cadre des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024,
une sportive qualifiée a pour le moment sollicité un soutien financier. Il s’agit de Mandy FRANÇOIS-
ELIE, athlète handisport hémiplégique de la catégorie T37. Son palmarès est très impressionnant : 

• Championne d’Europe du 100 m et du 200 m en 2018 ;
• Vice-championne du Monde sur 100 m et troisième sur 200 m en 2019 ;
• Championne paralympique du 100 m à Londres en 2012 ;
• Vice-championne à Rio en 2016 ;
• Médaille de bronze à Tokyo en 2021.

Cette année, elle fait une nouvelle discipline en plus du 100 m et du 200 m, puisqu’elle fera du saut en
longueur. 

Je vous propose donc de la soutenir et lui accorder la somme de 2 500 €.

On passe au vote. Qui est pour ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   1er  : Décide d’accorder une aide financière de la commune de 2 500 € reversée directement à
Madame Mandy FRANCOIS-ELIE pour la soutenir dans sa participation aux Jeux paralympiques de
Paris 2024.
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Article 2     :  Autorise Monsieur  le maire ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

11 . Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'Aviron Marne et Joinville

L’Aviron Marne et Joinville  (AMJ) organise le 21 juillet  2024 le relais de la flamme olympique qui
reliera la commune de Nogent-sur-Marne à l’île Fanac. Ce sont 24 rameurs qui prendront place dans
un bateau de 24 places de 42m de long pour acheminer la flamme sur la Marne. 

Une  manifestation  nautique  sera,  par  ailleurs,  organisée.  Elle  permettra  de  revisiter  l’histoire  du
canotage à l’aviron de compétition de 1870 à nos jours.

Le  Club  en  partenariat  avec  la  Fédération  Française  d’Aviron  organisera  sur  le  parcours  des
animations pour le public. Dans ce cadre, il sollicite la commune pour le soutenir financièrement à
hauteur de 20 000 euros sur un budget d e73 350 euros dédié à cette journée. 

Cette journée, que la commune animera aussi bien entendu, sera historique. Il nous semble donc
important de soutenir l’AMJ.

A ce titre, je vous demande de bien vouloir approuver le versement de cette subvention exceptionnelle
de 20 000 euros à l’AMJ.

Principaux documents de référence - dossier de subvention

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : Il s’agit d’une subvention exceptionnelle à l’Aviron Marne et Joinville. Cette subvention
est en lien avec le passage de la flamme olympique et l’organisation demandée aux clubs d’aviron de
la ville de Nogent (expliqué dans le petit rapport qu’il y a derrière). Vous avez toute la notice des
recettes qui sont prévues pour accueillir la flamme sur le passage de l’aviron par l’Aviron Nogent et
l’Aviron Joinville.

Nogent donne une subvention de 20 000 €, le CD 94 donne 20 000 € et la ville de Joinville propose,
ce soir, une subvention de 20 000 €. Puis, vous avez les subventions des fédérations pour un montant
de 74 000 €. Je rappelle que l’ensemble du passage de la flamme est payé par le département et que
l’on nous demande un effort de 20 000 € dans le cadre de l’obtention du passage de cette flamme qui
est  dû,  en grande partie,  au CD 94.  Chantal,  je  te  remercie.  Et  aussi  à  la  Fédération  française
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d’Aviron, Christian VANDENBERGHE qui a apporté cette subvention et ce projet extraordinaire pour la
ville de Nogent et Joinville. 

Avez-vous des questions ?

M. Tony RENUCCI : On va s’abstenir sur cette délibération. Je vais expliquer pourquoi.

Déjà, on est contre le principe de devoir payer pour le passage de cette flamme parce que cela fait
des mois que l’on nous garantit que cela ne coûterait rien aux Joinvillais, rien à la commune, et en fait,
si, cela coût quand même quelque chose. 

Ensuite, 2e aspect, d’autres clubs ont été sollicités par la ville. Il  y a eu un courrier de Monsieur
Frédéric GOMES qui a été envoyé aux clubs le 11 mars 2024 pour le passage de la flamme afin
d’organiser des animations. Or, il ne me semble pas que pour les autres clubs, qui doivent aussi, du
coup, quand même investir des ressources ou en tout cas du matériel pour les animations, vous avez
proposé une subvention. Donc, il y a une injustice à le faire pour un seul club. Tout le monde n’est pas
logé à la même enseigne. 

Ensuite,  sur  le  tableau de dépenses que vous  présentez,  il  y  a  39 000  € de dépenses qui  sont
consacrées à l’événement à Joinville (si j’ai bien compris), mais il y a 29 000 € de recettes. Donc :
20 000 € de subventions de Joinville, 1 000 € du club de l’AMJ, 9 000 € de FDVA 2 (une fédération, je
crois). Mais où sont les 9 000,20 € manquants ? Il y a un décalage que l’on ne comprend pas. 

Et, surtout, sur l’utilisation de cet argent, il y a quand même des choses qui nous interrogent. Pourquoi
doit-on  payer  le  salaire  du  personnel  et  des  chargées  de  personnel  de  la  Fédération  française
d’Aviron ? 9 100 € pour une journée ! Cela me parait quand même beaucoup.

On va s’abstenir pour ces raisons-là.

M. le Maire : Je prends acte de vos remarques. On passe au vote.

Intervention hors micro

M. le Maire : Oui, je prends acte de vos remarques. Vous écrirez à la Fédération d’Aviron, c’est peut-
être plus simple.

Qui est pour ? Qui s'abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article   1  er   : Approuve le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 20 000 euros à
l’Aviron Marne et Joinville pour l’organisation du passage de la flamme olympique à Joinville-le-Pont le
21 juillet 2024.

Article 2     :   Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de  l’article  L.2122-17  du  même  code,  à  engager  toute  démarche  et  signer  tous  documents  en
exécution de la présente délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")
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Abstention : (6)
Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe  PLATON (), Monsieur Jean-François  CLAIR (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence
GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Tony  RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour
Joinville-le-Pont")
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12 . Indemnités de fonctions attribuées au Maire, aux Adjoints et aux conseillers municipaux 
délégués

Un nouveau conseiller municipal délégué aux seniors vient d’être récemment désigné. Il convient dès
lors de délibérer sur la liste des conseillers municipaux bénéficiant d’indemnités de fonction.

Pour commencer je vous rappelle que, bien que les fonctions électives soient par principe gratuites,
les élus municipaux peuvent bénéficier d'indemnités de fonction qui viennent compenser les dépenses
et les sujétions qui résultent de l'exercice de leur charge publique.

L’octroi de l’indemnité à un adjoint ou à un conseiller municipal est toujours subordonné à « l’exercice
effectif du mandat », ce qui suppose, en particulier, d’avoir reçu une délégation du maire.

Aujourd’hui ce sont 21 élus qui ont reçu une délégation : 9 adjoints et 12 conseillers délégués.

S’agissant des indemnités de fonction allouées aux adjoints et aux conseillers délégués, le conseil
municipal détermine librement leur montant, dans la limite de l’enveloppe globale indemnitaire.

Cette enveloppe globale indemnitaire est composée des indemnités maximales susceptibles d’être
allouées au Maire et aux adjoints en exercice.

En l’occurrence, la commune ayant une population comprise entre 10 000 et 20 000 habitants au
moment des élections municipales de 2020, l’indemnité du Maire ne peut être supérieure à 65 % de
l’indice brut maximal de la fonction publique.

Pour les adjoints, l’indemnité ne peut être supérieur à 27,5 % de l’indice brut maximal de la fonction
publique.

Je vous propose aujourd’hui de fixer les indemnités de fonction comme suit :

Fonctions Taux (en % de l’indice brut maximal de la
fonction publique)

Maire 65 %

9 Adjoints 21,41 %

11 conseillers délégués 4,57 %

Il est par ailleurs possible de majorer ces indemnités de manière cumulative pour deux raisons fixées
par le Code général des collectivités territoriales :

1/ Au titre des communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites
territoriales  des  cantons  prévues  en  application  de  la  loi  n°  2013-403  du  17  mai  2013.  Cette
majoration correspond à 15 % des indemnités de fonction du Maire, des adjoints et des conseillers
délégués fixées par le conseil municipal.

2/ Au titre des communes qui,  au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été
attributaires de la dotation de solidarité urbaine.

Cette  majoration  qui  ne  peut  s’appliquer  qu’aux  seules  indemnités  de  fonction  du  Maire  et  des
adjoints, permet de percevoir le taux maximal de l’Indice Brut Maximal de la Fonction publique (IBM
FP) des communes appartenant à la strate démographique supérieure.

Le Maire bénéficiant de droit d’une indemnité de fonction au taux maximal, la majoration lui permet de
percevoir  automatiquement  le  taux  maximal  prévu  pour  le  maire  appartenant  à  la  strate
démographique supérieure. Soit un taux de 90 %.
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Pour les neufs adjoints, dans la mesure où une indemnité de fonction a été allouée aux conseillers
municipaux délégués, ils ne peuvent bénéficier du taux maximal prévu pour les adjoints appartenant à
la strate démographique supérieure. Un taux de 25,69 % pourra leur être accordé correspondant au
calcul suivant : 
[ taux maximal de la strate supérieure x taux voté ] / taux maximal de la strate de référence.

Ces majorations ne peuvent servir à augmenter l’enveloppe maximale indemnitaire.

Un tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal est
joint en annexe de la présente délibération.

Je vous propose donc de fixer les indemnités de fonction des élus exprimées en pourcentage de
l’indice  brut  terminal  de  la  fonction  publique,  de  décider  d’une  majoration  de  15 %  au  titre  des
communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la modification des limites territoriales
des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 ainsi qu’une majoration pour les communes
qui au cours de l'un au moins des trois exercices précédent ont été attributaires de la dotation de
solidarité urbaine.

Principaux textes réglementaires - loi n°2013-403 du 17 mai 2013
- articles L.2123-20 à L.2123-24 du Code Général des
Collectivités Territoriales
- arrêtés de délégation du Maire aux adjoints et aux
conseillers municipaux délégués

Principaux documents de référence - tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées
mensuellement aux membres du conseil municipal

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Délibération n°12 : indemnités de fonctions attribuées au Maire, aux adjoints et
aux conseillers municipaux. Nous avons Anne MAROLLEAU qui devient déléguée aux séniors et donc
il faut que l’on modifie afin de pouvoir redistribuer le portefeuille financier entre les différents délégués,
adjoints et Maire.

Oui ?

M. Tony RENUCCI : Merci. Comme à chaque fois que l’on vote cette délibération sur les indemnités,
on va voter contre parce que notre position reste la même. Sur l’enveloppe globale qui concerne les
indemnités des élus, nous pensons qu’il faudrait la répartir entre tous les conseillers municipaux, tous
ceux qui s’engagent pour la ville, donc, y compris l’opposition. D’ailleurs, je trouve que même les
conseillers municipaux de la majorité qui n’ont pas de délégation et qui s’investissent, je trouve cela
un peu dommage de voir qu’ils n’ont aucune gratification.

M. le Maire : Je prends acte de vos remarques. Je rajouterais que certains conseillers de l’opposition
s’investissent et d’autres, pas du tout. Je rappellerais simplement qu’il y a une obligation de tenir des
bureaux de vote qui  n’est  pas faite pas tous les conseillers  municipaux et  donc,  en revanche, je
remercie ceux qui participent. S’investir, c’est participer aussi à la démocratie. C’est la moindre des
choses,  quoi.  Et,  s’investir,  c’est…  finalement,  vous  proposez  une  sorte  de  front  populaire  de
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l’indemnité, quoi, un partage. On prend sur tous et l’on partage à tous.

On va passer au vote.

M. Francis SELLAM : Qui est pour ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article  1  er   : Fixe  les  indemnités  de  fonction  des  élus  conformément  au  tableau  ci-dessous.  Ces
indemnités sont exprimées en % de l’indice brut terminal de la fonction publique.

Fonctions Taux (en % de l’indice brut maximal de la fonction publique)

Maire 65 %

9 Adjoints 21,41 %

11 conseillers délégués 4,57 %

Article 2 : Décide une majoration de 15 % des indemnités du Maire, des Adjoints et des conseillers
municipaux délégués au titre des communes qui avaient la qualité de chef-lieu de canton avant la
modification des limites territoriales des cantons prévues en application de la loi n° 2013-403 du 17
mai  2013  relative  à  l'élection  des  conseillers  départementaux,  des  conseillers  municipaux  et  des
conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral.

Article 3 : Décide une majoration des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints au titre des
communes qui, au cours de l'un au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la
dotation de solidarité urbaine.

Fonctions Majoration DSU exprimé en % de l’indice  brut  maximal  de  la
fonction publique

Maire 25 %

9 Adjoints 4,28 %

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()
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13 . Communication sur le bilan annuel des recours administratifs préalables obligatoires 
(RAPO) formulés au titre du contrôle du stationnement payant durant l’année 2023

Les dispositions de l’article R.2333-120-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
prévoient la présentation au conseil municipal d’un rapport annuel rendant compte de la gestion des
recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) et des décisions prises à l’issue de ces recours.

Le format des tableaux ici  présentés,  réalisé par la SAEMES prestataire de la commune pour la
gestion du stationnement payant, répond aux obligations prescrites par l’annexe II du CGCT. Ils sont
complétés d’une synthèse de l’activité établie pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Comme vous le savez, la rue de Paris et l’avenue Gallieni sont équipées de 16 horodateurs pour 230
places sur voirie. Le paiement peut se réaliser sur horodateur (pièces ou carte bleue), par internet ou
application mobile. 

En  cas  d'absence  de  titre  de  paiement,  un  forfait  de  post-stationnement  (FPS)  équivalent  à  un
stationnement de 4h est appliqué. 

Si l’on observe l’année 2023 nous constatons :

• 50 891 (+8,1%) transactions payantes pour une transaction moyenne de 2 euros,
• 111  961 (+10,6%)  tickets  gratuits  représentant  près  de  68,75 %  du  nombre  total  de

transaction,
• 15 413 (+9,1%) FPS ont été émis.

Le taux de FPS par véhicule contrôlé est de 42,02 %.

L’usager dispose alors de la faculté de contester ce FPS dans un délai d’un mois à compter de l’avis
de paiement  du FPS au travers  du dépôt  d’un premier  recours  administratif  préalable  obligatoire
(RAPO). L’article R.2333-120-13 du CGCT prévoit que sous peine d’irrecevabilité, le RAPO doit être
accompagné du certificat d’immatriculation du véhicule et de l’avis de paiement du FPS contesté. La
puissance publique dispose d’un délai d’un mois pour apporter une réponse, l’absence de réponse
signifiant le rejet du RAPO. 

Les RAPO sont instruits par le prestataire du contrôle, la SAEMES. Vous trouverez en pièce jointe les
tableaux correspondants : 449 FPS ont fait l’objet d’un RAPO pour l’année 2023, soit 2,9 % des FPS.
325 RAPO (dont 133 ont été formés par des résidents joinvillais) ont été acceptés.

Je vous demande de prendre acte du rapport présenté.

Principaux textes réglementaires -  articles  R.2333-120-13  et  suivants  du Code Général  des
Collectivités Territoriales
- décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de
stationnement  des véhicules sur  voirie  prévue  à l'article  L.
2333-87 du Code Général des Collectivités Territoriales
- annexe II du Code Général des Collectivités Territoriales

Principaux documents de référence - rapport sur les RAPO de l’année 2023

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
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Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Stephan SILVESTRE : Bonsoir mes chers collègues.

Comme chaque année, vous savez que nous présentons un bilan de l’activité du prestataire qui
s’occupe de la collecte des forfaits post-stationnement dans les zones réglementées ; stationnement
réglementé de la ville à savoir la rue de Paris et l’avenue Gallieni. Le périmètre des horodateurs n’a
pas changé depuis l’année dernière. 

Très résumé, je ne vous refais pas l’explication du contexte. Sur cette année, nous avions 50 891
transactions payantes (en moyenne pour 2 €), 111 961 tickets gratuits ont été émis. Cela fait +10 %
par rapport à l’année précédente. 15 413 forfaits post-stationnement ont été émis, en hausse de 9,1
%. Le taux de FPS par véhicule contrôlé est de 42 %, stable par rapport à l’année précédente. 

Je rajouterai aussi une statistique intéressante puisque, à l’occasion de précédents Conseils, vous
aviez Monsieur RENUCCI soulevé des questions sur les gens qui font des recours et qui ont gain de
cause ou pas. Le ratio de recours administratif FPS par rapport au nombre de FPS émis est de 2,9 %
cette année, quasiment stable par rapport à l’année précédente qui était de 2,5 %. C’est un taux qui
est assez bas, en très légère hausse, mais, enfin, on est dans l’épaisseur du trait. Donc, on n’a pas
vu, clairement, d’explosion des recours suite aux FPS émis. Voilà pour ce chiffre. 

Ce sera tout. Pas de questions ? Donc, je vous demande de bien vouloir prendre acte de ce bilan. Qui
prend acte ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article    unique     :   Prend  acte  de  la  communication  sur  le  bilan  annuel  des  recours  administratifs
préalables obligatoires (RAPO) formulés au titre du contrôle du stationnement payant durant l’année
2023.

- 345 / 617 -



















































14 . Convention de mutualisation de la mise à jour de la base adresse nationale "Projet 
BAN2024" entre la Ville et l’Établissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois

La commune de Joinville-le-Pont est responsable en matière d’adressage (dénomination des voies et
numérotation) sur son territoire. La loi dite « 3DS » du 21 février 2022 permet un transfert de cette
compétence à l’intercommunalité dans une démarche de mutualisation.

Le numéro de voirie est le numéro attribué à chaque habitation pour une bonne identification par les
différents services publics. Cette mise à jour des adresses locales est essentielle pour plusieurs types
de services tels que la collecte des déchets, des encombrants, la distribution du courrier, etc. 

L’Établissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois propose une convention de mutualisation de
mise à jour de la base adresse locale (BAL) alimentant la base adresse nationale (BAN) par le pôle
intercommunal de compétence en géomatique (projet BAN 2024) aux communes du territoire qui le
souhaitent.

La mise à jour est réalisée par Paris Est Marne et Bois sur demande de la commune afin d’améliorer
la qualité et l’exhaustivité des données. Elle permet de corriger les adresses manquantes ou erronées
de manière continue de la BAL, qui alimente ensuite la BAN.

L’objectif est d’atteindre la certification de toutes les adresses et numéros de rue de la commune au
31 décembre 2024. De plus, Paris Est Marne et Bois dispose des outils permettant de visualiser en
temps réel la situation de la BAL de la commune.

Cette convention prendra effet à la date de sa signature pour une durée de 3 ans renouvelable par
tacite reconduction annuelle. 

En conséquence, je vous propose d’approuver la convention de mutualisation de la mise à jour de la
base adresse nationale « Projet BAN2024 » et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires -  article  L.  2121-30  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
-   livre  III  du  Code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration et  notamment ses articles  L300-2, L300-3 ,
L300-4 et D323-2-14
- loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République
numérique
-  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la
différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et
portant diverses mesures de simplification de l'action publique
locale dite loi « 3DS », et notamment son article 169, relatif
aux dispositions sur la Base Adresse Nationale,

Principaux documents de référence - convention de mutualisation de la mise à jour de la base
adresse nationale « Projet BAN2024 »

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD
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Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : La délibération n°14, il s’agit simplement d’une convention de mutualisation de la mise à
jour de la base adresse nationale du projet qui s’appelle BAN2024 entre la ville et l’EPT. C’est une
mise à jour qu’il faut approuver par rapport à la base adresse nationale, entre l’EPT et la commune de
Joinville-le-Pont. C’est purement technique.

Qui est pour ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention de mutualisation de la mise à jour de la base adresse nationale
« Projet BAN2024 »entre l’Établissement Public Territorial Paris Est Marne et Bois et la commune de
Joinville-le-Pont. 

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ladite convention et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

15 . Approbation de la convention entre l'établissement public territorial Paris Est Marne et 
Bois et la commune de Joinville-le-Pont pour la mise en place d'un enregistrement de meublés 
de tourisme par téléservice dénommé "DECLALOC"

La location  des  meublés  de  tourisme  à  une  clientèle  de  passage connaît  un  essor  notable  ces
dernières années notamment avec le développement de la location entre particuliers au travers de
plateformes numériques, d’autant plus à l’approche de Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 qui
seront un facteur d’attractivité et d’affluence.

La ville, souhaite préserver la fonction résidentielle et réguler son offre touristique. Afin de faciliter la
mise en œuvre des procédures permettant aux propriétaires de meublés de tourisme et/ou chambres
d’hôtes ou hébergements chez l’habitant,  de respecter le cadre légal et réglementaire,  la ville  de
Joinville-le-Pont  souhaite  adhérer  au  service  DECLALOC.FR,  téléservice  d’enregistrement  des
locations de courte durée  prévue à l’article 51 de la Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une
République numérique,  proposé par la société Nouveaux Territoires via une convention avec l’EPT
Paris Est Marne et Bois.

Ce service, proposé gracieusement par l’EPT aux collectivités du Territoire, permet aux hébergeurs : 
• de déclarer préalablement en ligne, via des formulaires CERFA dématérialisés, leurs meublés

de tourisme et leurs chambres d’hôtes ;
• d’obtenir un numéro d’enregistrement à 13 chiffres obligatoirement affiché par les plateformes

de location en ligne ;
• de demander un changement d’usage, soumis à instruction et autorisation préalable de la

commune.

Ce changement d’usage ne sera qu’à titre provisoire (pour la durée d’occupation) et personnel (au
demandeur) comme stipulé dans le règlement fixant les conditions de délivrance des autorisations de
changement d’usage des locaux d’habitation des communes du Territoire Paris Est Marne et Bois.
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Dans ce cadre, il est nécessaire de conclure une convention pour fixer notamment les engagements
de  chacune  des  parties.  Cette  convention  sera  conclue  pour  un  an  et  renouvelée  par  tacite
reconduction.

Je vous propose donc :
• de décider de soumettre à une déclaration préalable soumise à enregistrement par téléservice

toute location d'un meublé de tourisme à compter du 1er juillet 2024. La déclaration donnant
lieu à la délivrance sans délai d’un accusé réception comprenant le numéro de déclaration
pour les meublés de tourisme ;

• de préciser que la déclaration ne pourra être faite par aucun autre moyen ;
• de  préciser  que  les  demandes  de  changements  d’usage  faites  via  ce  téléservice  seront

instruites et feront l’objet d’une autorisation préalable de la commune ;
• d’approuver les conditions de délivrance des autorisations de changement d’usage des locaux

d’habitation  des  communes  du  Territoire  Paris  Est  Marne  &  Bois  ainsi  que  le  projet  de
convention  entre  l’EPT Paris  Est  Marne  et  Bois  et  la  commune de Joinville-le-Pont  pour
l’adhésion au service DECLALOC.FR et d’autoriser le Maire à la signer.

Principaux textes réglementaires - loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement
et  un urbanisme rénové,  dite  Loi  ALUR et  notamment  son
article 16
- loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République
numérique,  dite  Loi  Lemaire  et  notamment  son  article  51
complétée par  son décret  d’application n°  2017-678 du 28
avril 2017
- articles L.631-7 et suivants du Code de la Construction et de
l’Habitation
- articles L.324-1-1, L.324-2-1 et D.324-1 et suivants du Code
du tourisme

Principaux documents de référence -  règlement  fixant  les  conditions  de  délivrance  des
autorisations de changement d’usage des locaux d’habitation
des communes du Territoire Paris Est Marne et Bois
- convention de mise à disposition du service Declaloc entre
l’établissement public territorial Paris Est Marne et Bois et la
commune de Joinville-le-Pont

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : La délibération n°15 est un peu pareille ; convention entre l’EPT et Joinville-le-Pont pour
un  enregistrement  des  meublés  de  tourisme  par  le  téléservice  dénommé  « DECLALOC ».  Cela
permet de déclarer en ligne les chambres d’hôtes, etc., tous types d’hébergement et de ramener cela
au niveau de l’EPT qui, aussi, perçoit quelques taxes.

Avez-vous des questions ? Oui.

M.  Jean-François  CLAIR :  Oui,  mes  chers  collègues,  Monsieur  le  Maire,  une  question  d’ordre
technique. Le département 94, donc, il y a un règlement particulier, justement, pour le changement
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d’usage. Comment cela se passe au niveau des copropriétés ? Puisqu’il  y a des copropriétés qui
mettent dans leur règlement qu’elles ne peuvent pas faire de changement d’usage sans passer par
des AG. Et là, j’ai vu dans tous les documents…

M. le Maire : C’est dans votre question, Jean-François. Le problème des copropriétés, le problème par
exemple des organismes sociaux aussi,  des offices,  puisque  l’on découvre des Airbnb  dans des
offices HLM. Donc, là, on va avoir des adresses intéressantes qui vont sortir, et si l’on constate que
certains locataires de logements sociaux… alors, dans les copropriétés, c’est un autre sujet, mais,
effectivement, il faut passer en AG. Donc, il va falloir que vous passiez cela en AG pour vous mettre
aux normes. Et nous, moi, j’ai un courrier qui va partir auprès des bailleurs sociaux et si l’on constate
qu’il y a eu des utilisations de logements sociaux en Airbnb, on aura tout simplement des expulsions.

On passe au vote. Qui est pour ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article   1   : Décide de soumettre à une déclaration préalable soumise à enregistrement par téléservice
toute location d'un meublé de tourisme à compter du 1er juillet 2024. La déclaration donnant lieu à la
délivrance sans délai d’un accusé réception comprenant le numéro de déclaration pour les meublés
de tourisme.

Article   2   : Précise que la déclaration ne pourra être faite par aucun autre moyen. 

Article  3     :   Précise  que  les  demandes  de  changements  d’usage  faites  via  ce  téléservice  seront
instruites et feront l’objet d’une autorisation préalable de la commune. 

Article   4  : Approuve les conditions de délivrance des autorisations de changement d’usage des locaux
d’habitation des communes du Territoire Paris Est Marne & Bois ainsi que la convention de mise à
disposition du service DECLALOC entre  le  Territoire  Paris  Est  Marne et  Bois  et  la  commune de
Joinville-le-Pont.

Article    5   : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du CGCT, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-17 du même
code, à signer cette convention et tous les documents y afférents et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.
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16 . Convention constitutive d'un groupement pour la passation et le suivi de l'exécution de 
conventions d'occupation du domaine public pour la mise en œuvre du plan de solarisation de 
la métropole du Grand Paris

Le Conseil métropolitain du 14 avril 2023 a autorisé le lancement d’un appel à projets de «  solarisation
métropolitain  ».  Il  vise  à  accompagner  les  collectivités  lauréates  pour  mener  un  projet
d’autoconsommation  photovoltaïque  (PV)  et  solariser  un  potentiel  supplémentaire  de  toitures  au
travers un Appel à Initiative Privée (AIP) métropolitain, par la sélection d’opérateurs spécialisés.

Le Bureau métropolitain du 2 octobre 2023 a désigné 35 collectivités lauréates (34 communes et 1
établissement public territorial). Les collectivités bénéficient d’outils proposés par la Métropole, avec :

• La mise à disposition d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’études amont
en vue de faciliter la concrétisation des projets de centrales solaires ;

• Le bénéfice d’un kit pédagogique « Pack autoconsommation métropolitain » ;
• Le lancement d’un Appel à Initiative Privée afin de massifier la production photovoltaïque sur

le territoire métropolitain pour des projets de vente totale de l’électricité produite.

Les  collectivités  et  le  projet  dans  son  ensemble  bénéficient  d’un  accompagnement  privilégié  par
l’association en amont de tiers de confiance et partenaires de la Métropole du Grand Paris (ENEDIS,
DRAC  Ile-de-France,  HESPUL)  afin  d’anticiper  des  problématiques  et  enjeux  récurrents
(raccordement, patrimoine, …).

Dans le cadre du présent Appel à Initiative Privée, la Métropole assure le pilotage du projet ainsi que
la  sélection  des  opérateurs  qui  installeront  les  centrales  solaires  sur  les  bâtiments  publics  des
collectivités  membres pour  produire  de l’électricité  solaire  en injection  totale  sur  le  réseau public
d’électricité, en vue d’une vente totale de l’énergie produite. 

Afin de formaliser le partenariat entre la Métropole et les collectivités dans le lancement de l’Appel à
initiative privée, il est convenu la conclusion d’une convention de groupement qui précise le périmètre
des bâtiments concernés, l’organisation et les engagements de toutes les parties du projet, ainsi que
le  rôle  pilote  de  la  Métropole.  Elle  conduit  ensuite  à  la  signature  pour  chaque  membre,  d’une
convention d’occupation du domaine public (CODP) unique, pour la mise à disposition des toitures
identifiées à un opérateur en contrepartie d’une redevance financière annuelle.

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des membres du
groupement et prendra fin au terme de l’ensemble des diligences que doit mener la Métropole pour la
bonne conduite de l’Appel à initiative privée.

Dans le cadre de la présente convention, la Métropole du  Grand Paris s’engage à piloter le projet
dans les meilleures conditions possibles. Elle assure l’organisation et la mise en œuvre de l’Appel à
Initiative Privée conformément à l’article 2122-1-1 du CGPPP. Elle mettra également en place :

• une commission de sélection des opérateurs, appelée Commission du Coordonnateur, cette
dernière est composée d’élus, des services de la Métropole ainsi que des représentants des
partenaires institutionnels du projet,

• un comité de suivi qui permet de recueillir l’avis des collectivités partenaires et de les associer
à toutes les étapes de l’Appel à initiative privée.

La consultation des opérateurs est prévue à l’automne 2024 pour une mise en œuvre des premiers
travaux mi-2025. 

La Métropole prend en charge différents aspects économiques et organisationnels, facilitateurs, au
bénéfice  du  projet  et  du  ou  des  opérateurs  retenus.  Ainsi,  tous  les  bâtiments  inscrits  dans  la
consultation de l’Appel à initiative privée :

• ont bénéficié d’une étude de potentiel solaire et d’une étude de préfaisabilité structurelle,
• ont été étudiés en amont d’un point  de vue patrimonial  avec le concours de la  Direction

Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Ile-de-France et des Architectes des Bâtiments de
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France du territoire,
• ont été évalués avec le concours d’ENEDIS sous le prisme des contraintes économiques de

raccordement.

Tous  les  bâtiments  y  compris  les  toitures  de  taille  plus  réduite  se  caractérisent  par  un  bon
ensoleillement  et  un  faible  encombrement.  L’Appel  à  Initiative  Privée  métropolitain  est  un  projet
important comportant 27 communes, une puissance minimum d’installation de 5 MWc et permettant la
solarisation standardisée et simultanée de 50 toitures. 

La commune de Joinville-le-Pont s’engage quant à elle à participer activement aux comités de suivi, à
s’associer aux différentes étapes du projet et à mettre à disposition de l’Appel à Initiative Privée son
patrimoine identifié dans l’annexe technique de la convention.  

La participation d’une collectivité au sein de l’Appel à initiative privée, nécessite dans la plupart des
cas, des travaux préparatoires tels que la rénovation d’étanchéité et la mise en œuvre de renforts
structurels. La collectivité signataire s’engage à les réaliser dans le temps prévu par la convention. 
Afin d’accompagner la réalisation de ces travaux préparatoires, la commune pourra solliciter une aide
financière  exceptionnelle  de  la  Métropole,  au  taux  le  plus  élevé  possible,  afin  de  couvrir  leurs
dépenses d’investissement, en application du règlement du Fonds « Energies » de la Métropole, sous
réserve  d’éligibilité  et  d’approbation  par  le  Conseil  de  la  Métropole.  Cette  aide  financière
exceptionnelle est strictement limitée au patrimoine identifié dans l’annexe technique de la convention
et aux travaux préparatoires jugés indispensables pour l’installation d’une future centrale solaire. 

Il est ainsi proposé au Conseil municipal de délibérer pour :
• Approuver le projet de convention type constitutive d’un groupement pour la passation et le

suivi de l’exécution de conventions d’occupation du domaine public pour la mise en œuvre du
plan de solarisation de la Métropole du Grand Paris ;

• Autoriser  l’adhésion  de  la  commune  de  Joinville-le-Pont  à  ce  groupement,  en  qualité  de
membre, et dont le coordonnateur est la Métropole ;

• Approuver le principe du recours à une convention d’occupation pour la mise en œuvre du
plan  de  solarisation  de  la  Métropole sur  les  toitures  susmentionnées  de  la  commune  de
Joinville-le-Pont ;

• Approuver  le lancement d’une procédure de type AIP conformément l’article L. 2122-1-1 du
Code général de la propriété des personnes publiques pour la conclusion de convention(s)
d’occupation pour la mise en œuvre du plan de solarisation de la Métropole;

• Approuver la constitution et la composition de la Commission du Coordonnateur et du comité
de suivi entre la Métropole et les Collectivités ;

• Préciser  qu’aux  termes  de  l’analyse  des  offres  et  de  la  présentation  du/des  attributaires
pressentis par la commission du coordonnateur, la sélection des lauréats de l’Appel à Initiative
Privée sera soumise à l’approbation du Conseil de la Métropole du Grand Paris ;

• Préciser  que  la  Métropole  du  Grand  Paris  souhaite  apporter  en  complément  une  aide
financière au patrimoine identifié de l’Appel à Initiative Privée pour la réalisation des travaux
préparatoires indispensables à l’installation d’une centrale solaire. Chaque projet concerné
par des travaux préalables sera présenté au « Fonds énergies » métropolitain pour analyser
les modalités d’accompagnement financier, au taux de financement le plus élevé possible. Il
sera ensuite soumis à l’approbation du bureau métropolitain dans le cadre d’une convention
de financement ;

• Autoriser Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer la convention de groupement, le cas échéant
ses avenants et tout document y afférent notamment ceux pris dans le cadre de l’AIP et à
engager toutes les mesures en application de cette délibération.

Principaux textes réglementaires - le Code général de la propriété des personnes publiques et
notamment ses articles L. 2122-1-1 et suivants 
- le Plan Climat Air Energies de la Métropole du Grand Paris
adopté par le conseil métropolitain le 12 novembre 2018 ; 
- le Plan de Relance de la Métropole du Grand Paris adopté
par le conseil métropolitain le 15 mai 2020
- le bureau métropolitain du 2 octobre 2023
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-  la  délibération n°  CM2023/04/14/27 adopté par  le conseil
métropolitain du 14 avril  2023 portant sur le lancement  de
l’appel  à  projets  «  projet  de  solarisation  métropolitain  »  à
destination des collectivités territoriales de la  Métropole  du
Grand Paris adoptée par le conseil métropolitain du 14 avril
2023
-  la délibération n° 21 adoptée par le conseil municipal du 2
avril  2024  portant  sur  l’adoption  de  la  convention  de
partenariat  au  titre  de  l’accompagnement  métropolitain  en
ingénierie  dans  le  cadre  du  projet  de  solarisation
métropolitain

Principaux documents de référence -  le  projet  de convention-type constitutive  d’un groupement
pour  la  passation  et  le  suivi  de  l’exécution  de  convention
d’occupation pour la mise en œuvre du Projet de solarisation
de la Métropole du Grand Paris ci-annexé

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Jérôme TAGNON : Mes chers collègues, la métropole se propose d’accompagner des collectivités
sélectionnées au nombre de 35 (34 villes et 1 EPT) pour solariser les toitures au travers d’un appel à
initiative  privée.  La  métropole  assurerait  alors  la  sélection  des  opérateurs  qui  installeraient  les
centrales solaires sur les bâtiments publics et le pilotage du projet dans les meilleures conditions.

Notre ville participerait à la commission de sélection des opérateurs et du comité de suivi. Dans le
cadre de cette AIP, notre commune mettrait à disposition deux toitures aux caractéristiques favorables,
raison  pour  laquelle  notre  ville  a  été  sélectionnée.  Dans  notre  cas,  ce  serait  les  deux  toitures
identifiées à l’école Voisin et le gymnase Lecuirot. Une convention d’occupation du domaine public
sera alors signée avec la métropole et la commune recevra pour cela une redevance. Notre commune
s’engagerait dans le cadre de l’AIP à prévoir des travaux préparatoires pour l’accueil des équipements
(rénovation, étanchéité, renfort structurel) sachant que la métropole du Grand Paris souhaite apporter
une aide financière aux travaux préparatoires.

En termes de calendrier, pour terminer, la consultation des opérateurs est prévue à l’automne 2024 et
pour les premiers travaux mi-2025. En termes de délais, il est envisagé une période mise en place de
l’ordre de 5 ans et une durée de 20 ans d’exploitation. À l’issue de cette période d’exploitation, les
installations seraient soit démontées, soit rétrocédées à la ville. 

Il vous est proposé d’approuver le projet de convention et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. A
reçu un avis favorable en commission Transition écologie, Urbanisme et Mobilité en juin dernier.

Avez-vous des questions ? Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention type constitutive d’un groupement pour la passation et le
suivi de l’exécution de conventions d’occupation du domaine public pour la mise en œuvre du plan de
solarisation de la Métropole du Grand Paris. 
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Article 2     :    Autorise l’adhésion de  la commune de Joinville-le-Pont à ce groupement, en qualité de
membre, et dont le coordonnateur est la Métropole.

Article 3     : Approuve le principe du recours à une convention d’occupation pour la mise en œuvre du
plan de solarisation de la Métropole sur les toitures susmentionnées de la commune de Joinville-le-
Pont.

Article 4     : Approuve le lancement d’une procédure de type AIP conformément l’article L. 2122-1-1 du
Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  pour  la  conclusion  de  convention(s)
d’occupation pour la mise en œuvre du plan de solarisation de la Métropole.

Article  5     :  Approuve la  constitution et  la  composition de la  Commission du Coordonnateur  et  du
comité de suivi entre la Métropole et les Collectivités ;

Article 6     : Précise qu’aux termes de l’analyse des offres et de la présentation du/des attributaires
pressentis par la commission du coordonnateur, la sélection des lauréats de l’Appel à Initiative Privée
sera soumise à l’approbation du Conseil de la Métropole du Grand Paris.

Article  7 :  Précise  que la  Métropole  du Grand Paris  souhaite  apporter  en complément  une  aide
financière  au  patrimoine  identifié  de  l’Appel  à  Initiative  Privée  pour  la  réalisation  des  travaux
préparatoires indispensables à l’installation d’une centrale solaire. Chaque projet concerné par des
travaux préalables sera présenté au « Fonds énergies » métropolitain pour analyser les modalités
d’accompagnement financier, au taux de financement le plus élevé possible. Il sera ensuite soumis à
l’approbation du bureau métropolitain dans le cadre d’une convention de financement.

Article   8  : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article
L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L.2122-17 du même code, à signer la convention de groupement, le cas échéant ses avenants
et  tout  document y afférent  notamment ceux pris dans le cadre de l’AIP et  à engager toutes les
mesures en application de cette délibération.
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17 . Avenant à la convention d’intervention foncière conclue entre la commune de Joinville-le-
Pont,
l’Établissement public territorial Paris Est Marne & Bois,
et l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France

Le  15  janvier  2021  la  commune  a  signé,  avec  l’EPT Paris  Est  Marne  et  Bois,  une  convention
d’intervention foncière avec l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France.

Cette convention porte sur 12 secteurs d’intervention. Depuis la signature de la convention, près de 7
857 m²  de logements ont  été  autorisés (118  unités)  ainsi  que 1 030 m²  de  commerces en pied
d’immeuble.

Nous rappelons que l’intervention de l’EPFIF, associée à des règles d’urbanisme strictes comme le
périmètre de protection de l’avenue Gallieni, a pour objectif de contrôler la spéculation immobilière, de
maîtriser les prix de cession du foncier et de porter sur le long terme des remembrements fonciers
pour le compte de la commune.

Nous proposons aujourd’hui de conclure un avenant à cette convention qui porte sur deux éléments
principaux :

• l’extension du périmètre de veille foncière à l’ensemble du territoire communal qui permettra à
l’EPFIF, à la demande de la commune, d’intervenir plus largement qu’actuellement ;

• la mise à jour de l’article sur la qualité environnementale des constructions pour intégrer les
nouvelles  directives  de  l’EPFIF  en  la  matière  qui  vont  pleinement  dans  le  sens  de  la
commune.

Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver cet avenant et d’autoriser le Maire à le signer. 

Principaux textes réglementaires - délibération n°14 du 14 octobre 2020
- convention signée le 15 janvier 2021 avec l’EPFIF et l’EPT
PEMB

Principaux documents de référence - avenant n°1 à la convention d’intervention foncière conclue
entre la commune, l’EPT Paris Est Marne et bois et l’EPFIF

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M.  le  Maire     :  Délibération  n°17,  il  s’agit  d’un  avenant  qui  nous  ait  proposé  à  la  convention
d’intervention foncière de l’Établissement Public Foncier (EPFIF), entre l’établissement Paris Est et la
commune.

C’est un petit peu long ce que je vais vous lire, mais c’est important de noter les détails :

Le  15  janvier  2021,  la  commune  a  signé,  avec  l’EPT Paris  Est  Marne  et  Bois,  une  convention
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d’intervention foncière avec l’Établissement Public Foncier d’Île-de-France. Cette convention porte sur
12 secteurs d’intervention. Depuis la signature de cette convention, près de 7 857 m² de logement ont
été autorisés (118 unités) ainsi que 1 030 m² de commerces en pied d’immeubles. Rappelons que
l’intervention de l’EPFIF, associé à une règle d’urbanisme stricte comme le périmètre de protection de
l’avenue Gallieni que j’aime bien rappeler, qui date même d’avant notre élection puisque cela date de
la modification du PLU de 2007, a pour objectif  de contrôler (je le dis haut et fort) la spéculation
immobilière,  de  maîtriser  les  prix  de  cession  du  foncier  et  de  porter  sur  le  long  terme  des
remembrements fonciers intelligents pour le compte de la commune. 

Nous  proposons  aujourd’hui  de  conclure  un  avenant  à  cette  convention,  qui  porte  sur  les  deux
éléments  principaux.  Premièrement,  l’extension  du  périmètre  de  veille  foncière  à  l’ensemble  du
territoire communal (je dis bien : à l’ensemble de la ville), qui permettra à l’EPFIF, à la demande de la
commune, d’intervenir plus largement qu’actuellement. Ensuite, la mise à jour de l’article sur la qualité
environnementale des constructions pour intégrer les nouvelles directives de l’EPFIF en la matière qui
vont pleinement sans le sens de la commune. Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver
cet avenant et de m’autoriser la signature.

Avez-vous des questions ?

M. Jean-François CLAIR : Question, réflexion… on verra (rires). À vrai  dire, je n’ai pas très bien
compris, en lisant le document. Cela va s’appliquer à toute la ville, tous les périmètres. Si je prends,
par exemple, le cas des zones pavillonnaires, cela va aussi s’appliquer ?

M. le Maire     : Oui.

M. Jean-François CLAIR  : Mais, alors,  qu’est-ce qui  nous garantit  que,  derrière,  on ne va voir  la
disparition des pavillons, par exemple (j’aurais pu prendre un autre exemple), et puis revoir quelque
chose  d’un  peu  plus  important  en  lieu  et  place  des  pavillons,  c’est-à-dire  une  densification  de
certaines zones qui, aujourd’hui, ne sont pas densifiées ? C’est la 1re question.

La 2e question,  c’est  purement  à  l’EPFIF,  mais  cela,  personne ne peut  répondre.  Aujourd’hui,  le
marché s’est un peu effondré au niveau des ventes donc il va y avoir… vous parliez de spéculation,
indirectement, le terrain qui sera acheté, au fil des années, on sait qu’il va sûrement augmenter en
valeur. Et, l’EPFIF n’a pas le droit de vendre avec une plus-value. Est-ce qu’il y a un mécanisme, par
exemple, de rattrapage entre ce qu’ils vont acheter « bas » et la revente qui peut se faire à une valeur
beaucoup plus haute, par exemple ? C’est une hypothèse. C’est un petit peu ce genre de réflexions
en lisant le document qui est arrivé parce qu’on dirait, quelque part,  que c’est un peu un marché
ouvert  où,  peut-être  que  les  promoteurs  vont  profiter,  pas  que Joinville  d’ailleurs,  mais  aussi  les
promoteurs… ce serait bien que la ville s’y retrouve un petit peu plus et les promoteurs un petit moins.
C’est cela l’idée.

M. le Maire     : Il y avait d’autres questions ou pas ? Oui ? Allez-y.

M. Tony RENUCCI : En plus de ces questions-là, du coup, est-ce que le plafond de 20 millions d’euros
qui était dans la convention, par rapport au projet qui était dans la veille foncière, va-t-il évoluer ou va-
t-il rester le même ?

M. le Maire : En ce qui concerne le plafond, non puisqu’il n’y a pas de projet majeur annoncé.

Pourquoi avons-nous eu cette réflexion ? Tout d’abord, en sortant des réunions de quartier qui se sont
extrêmement bien passées, on n’a pas eu de sujet de densification comme on avait les autres fois tout
simplement parce que je pense que les Joinvillais ont enfin compris que l’on pouvait faire confiance à
cette municipalité sur sa volonté de ne pas bétonner la ville. D’ailleurs, j’ai rappelé dans ces réunions
de quartier qu’aujourd’hui nous n’avions que trois projets qui sortaient. Chacun a son analyse (je vais
la développer), mais, contrairement à une ville à côté, vous avez 66 promotions immobilières (juste de
l’autre côté, par-là, que je ne citerais pas) et, par rapport à Champigny aussi qui est en refondation par
rapport à Nogent qui est aussi constamment en construction, donc Joinville vient de passer 20 000
habitants (à 20 567 habitants) et n’a jamais eu la volonté, avec mon équipe municipale, nous n’avons
jamais eu la volonté de densifier outrageusement Joinville. Preuve en est : le projet qui se trouve sur
le cheval blanc, derrière, lors des dernières modifications de PLU (les toilettages), nous avons non
seulement  empêché toutes constructions sur  la rue Molette,  supprimé des permis d’immeuble en
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cours. Et donc, il y a une vraie volonté municipale d’arrêter la densification (hors grand axe).

Au-delà du débat que l’on a eu sur la rue Estienne d’Orves dû peut-être aussi à une inquiétude que
l’on peut entendre des habitants, que l’on avait entendu… Bon, le marché s’est retourné. Il n’y a pas
de sujet. 

Pourquoi  on  s’étend  sur  l’ensemble  de  la  ville ?  C’est  parce  que,  parfois,  il  peut  y  avoir  des
opportunités, mais cela, on peut avoir des divergences de vues et puis vous pouvez ne pas avoir la
vision… une autre, que la nôtre. Je suis tout à fait dans le respect là-dessus. Mais, nous, nous avons
une vision notamment sur l’ANAS qui est un vrai sujet aujourd’hui pour nous, qui fait partie de l’histoire
de Joinville, qui est une ancienne guinguette que certains ont redécouverte en son nom, qui s’appelait
la « Pomme d’Api » et qui fait partie pour nous d’un vrai chemin de retour au tourisme du bord de
Marne,  et  au  retour,  tout  simplement,  de  l’utilisation  de  la  nature  autour  de  cette  Marne.  Cette
guinguette, pour nous, est quelque chose d’extrêmement important à sauver. Aujourd’hui, l’opérateur
ANAS vend un certain prix qui est fortement au-dessus du marché. L'intérêt d’élargir la convention,
c’est que, tout d’un coup, l’EPFIF, peut être préempteur. Et comme on a aussi un boni de liquidation
en parallèle, au-delà des 20 millions évoqué par Monsieur RENUCCI, on peut aussi soit partir sur un
projet privé, avec le maintien intégral de l’ANAS (je le rappelle pour ne pas qu’il y ait de déformation
de propos), avec des logements qui pourraient être privés, mais aussi des logements qui pourraient
être  partiellement  sociaux.  Par  exemple,  l’ANAS,  on  a  toujours  travaillé  avec  eux  sur  un  projet
d’installation de logements pour policiers puisque l’on a l’école de police dans le bois de Vincennes.
Comme on l’a fait  pour les infirmières par rapport aux hôpitaux, l’INSEP par rapport à l’INSEP et
toutes ces choses-là.

Donc, l’intérêt, c’est cela. Et, c’est aussi de permettre… Alors, il n’y aura aucune, cela, je peux le
promettre sur tout ce que j’ai de plus cher ce soir, dans les réunions de quartier, j’ai quand même,
pour ceux qui suivent, notamment les associations et certains d’entre vous qui suivent ces sujets-là,
vous savez très très bien que l’on a modifié les PLU avec des règles de recul pour défendre les
quartiers pavillonnaires ; des règles de recul à 8 mètres pour éviter les maisons drapeaux collées à 5
ou 6, pour éviter des visions de terrain de 200 m² pour faire des maisons à 80 m² collées les unes
contre les autres, avec des pentes comme cela… Tout cela a été modifié et repris dans le cadre du
PLU. 

Et pour vous dire, on va plus loin puisque l’on travaille aussi avec l’ASEP, entre autres, dernièrement,
pour faire rentrer l’arbre au cœur de nos PLU et d’engager une protection des arbres des propriétés
privées dans le PLU. C’est un travail qui a été engagé. Vous avez assisté, pour certains d’entre vous,
à une réunion sur la charte. On retravaille notre charte de l’arbre et tout. Donc, le pavillon, l’EPFIF…
ce n’est pas le sujet. 

Le sujet de l’EPFIF, c’est… Alors, sur l’avenue Gallieni, vous savez qu’il y a un PAPAG. Je ne sais pas
si on rappelle le mécanisme : c’est nous qui déclenchons, lors d’une révision de PLU, la modification
du PAPAG qui permet le projet. Je prends l’exemple de la rue des Platanes avec ce fameux bâtiment
abandonné, ex Tilt Immo, qui est racheté, mais sur lequel nous travaillons avec un opérateur qui est
une famille pour faire un tout petit immeuble qui irait en face avec l’avenue Gallieni. Mais, il faudra
qu’on lève un PAPAG au sein du Conseil.

Donc,  l’EPFIF,  c’est  surtout  un  moyen de  préemption.  Par  exemple,  quels  sont  les  secteurs  qui
pourraient,  aujourd’hui,  encore être modernisés voire densifiés ? Face à la gare, tout  simplement.
C’est diffus. De la station BP à face à la gare, c’est très très diffus. Après, sur le reste, on protège tout.
Bon, hormis la rue de la Liberté, dernièrement, qui nous a un peu tous surpris où l’on a vu arriver 5
pavillons vendus 40/50 % plus chers que leur prix, mais si on avait eu l’EPFIF, on aurait pu avoir une
réflexion là-dessus. On n’était pas dans le périmètre. 

Donc, le sujet, c’est de permettre à l’EPFIF, sur, peut-être, par exemple on pourrait parler… c’est pour
le futur, je vous donne des idées si un jour vous êtes aux manettes (c’est un autre sujet), par exemple,
vous avez le terrain qui abrite nos espaces verts, sur la rue Charles Floquet. Ce terrain, aujourd’hui, il
appartient au département. Normalement, le passage du TVM devait être levé par le préfet, ce qui
n’est toujours pas fait et on se bat là-dessus. Ce terrain, normalement, la ville avait la prétention de
l’acheter pour avoir une réserve foncière. On en a parlé tout à l’heure, mais nos actifs sont passés de
100 millions à 200 je ne sais combien. En gros, nos actifs… ce n’est pas lorsque l’on vend quelque
chose que l’on se défait. C’est lorsque l’on reconstruit que l’on construit un actif en valorisation. 
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Donc, voilà, l’EPFIF, ce n’est pas contre les pavillons, au contraire. Moi, mon engagement, c’est la
protection maximale des pavillons. En revanche, rappelez-vous, il n’y a plus de  COS, il n’y a plus
toutes ces procédures donc on peut quand même un peu densifier, monter, bricoler dans les règles de
l’art  les  pavillons.  Et  je  peux  vous  dire  qu’avec  Jérôme  TAGNON,  on  surveille  chaque  permis
actuellement. Jérôme voit très bien comment cela se passe. Les coups de fil aux architectes sont très
nombreux et ne sont pas forcément de la plus grande amabilité parce qu’on leur explique qu’à côté il y
a des voisins ou une insertion… donc, les pavillons, je vous rassure. 

Après, pour le reste, pour la plus-value (vous avez parlé de plus-value), l’EPFIF par exemple, vous
n’êtes pas sans savoir (vous n’avez pas posé la question, mais je peux en parler ce soir) que l’on a
une réflexion sur nos résidences séniors (les trois). Et, l’engagement que j’ai déjà répété 10 fois, et je
le répète à nouveau, c’est que tant que l’on n’aura pas construit une nouvelle résidence séniors, nos
séniors restent dans leur résidence actuelle. Mais là, on va passer certainement par l’EPFIF pour
racheter ou faire racheter une résidence qui s’appelle Jaurès, valoriser la cession de Jaurès pour
permettre le rachat ou la construction d’une résidence intergénérationnelle ou séniors qui accueillera
nos séniors dans la modernité. 

C’est cela l’intérêt de l’EPFIF, c’est cet outil-là. Mais, ce n’est pas pour la spéculation. Et alors, quand
l’EPFIF, parce que l’EPFIF est redevable aussi comptablement, préempte, ce n’est pas pour garder
cela 10 ans dans le papier. Il faut que l’opération se fasse dans les 3/4 ans. On aura certainement, je
pense, d’ici  la fin de l’année, j’en parlerai  avec les financiers et puis, surtout,  le lycée à côté qui
souhaite s’agrandir, on en parlera parce qu’il y aura certainement une opération qui va commencer à
se dessiner. Voilà. Et l’EPFIF interviendra.

Donc, on l’étend à l’ensemble de la ville pour se dire, parce qu’on sait que vous connaissez la ville
parfaitement, je le sais Monsieur CLAIR, et nous aussi, mais, parfois, on peut avoir une parcelle qui
nous échappe et l’on ne voit pas le coup du promoteur. Moi, je le répète, on est 20 500, mais on n’a
pas l’intention d’être 25 000 à Joinville. Si un jour, on est à 21 000 parce que… l’avenue Gallieni, ce
sont 300 logements en construction normalement. Rien de plus. 300 à 400 vu la hauteur, les plafonds
à 2,70 m… Non, ce n’est même pas un îlot de la ZAC. Je répète cela régulièrement et les gens
commencent à comprendre et puis cela prendra des années.

L’EPFIF est un outil. Voilà. Donc, je vous demande d’approuver cette convention. 

D’autres questions ? Oui ?

M. Tony RENUCCI  : Moi, ma question, c’est puisqu’il y a déjà des projets potentiels, envisagés…
pourquoi, dans l’avenant de la convention, vous ne rajoutez pas des secteurs en plus ?

M. le Maire : Là, c’est toute la ville.

M. Tony RENUCCI : Oui, mais, justement, pourquoi on ne mettrait pas les secteurs et pourquoi on met
toute la ville ? C’est ce que j’essaye de comprendre.

M. le Maire     : D’abord, on met toute la ville pour éviter de passer cela au Conseil régulièrement. Je
pense que le périmètre de l’avenue Gallieni est clair depuis longtemps. Il a été fait par l’ancien Maire
dans le PLU et puis, nous, on l’a confirmé. On a juste modifié les hauteurs et aussi la hauteur des
appartements. Je vous rappelle que l’on ait passé à 2,70 m de hauteur sous plafond de manière,
aussi, à se rapprocher des prérogatives gouvernementales qui nous demandent de construire des
logements plus aéré suite au COVID ;  des logements avec plus de volumes, voire des terrasses
quand on peut le faire.

Donc, aujourd’hui,  enfin, moi,  je ne sais pas, je connais bien comme vous, vous connaissez bien
Joinville.  Évidemment si  l’on se dit,  on va construire partout,  je ne sais pas dans Polangis,  dans
Palissy, etc., ce n’est pas la volonté. Aujourd’hui, par exemple, on a des promoteurs qui trainent sur le
quartier des Bagaudes. Régulièrement, on me téléphone en disant : « Monsieur le Maire, il parait que
vous avez envoyé des promoteurs ». Je n’ai envoyé aucun promoteur et puis je les attends dans mon
bureau. On ne veut pas de construction d’immeubles supplémentaire. Hormis ces zones-là ou hormis
une opération particulière. 
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Après, en ce qui concerne les opérations, l’EPFIF a aussi un intérêt parce que j’ai vu que dans vos
remarques particulières sur nos opérations, je pense qu’il y a… On a utilisé, par exemple, la Caisse
des Dépôts et la CDCH comme un outil de… Nous, c’était une opportunité pour nous. Sur un projet
comme le Rocher Fleuri, de pouvoir sortir en pleine crise 92 logements, des commerces, une Maison
de santé, une brasserie qui soit, franchement, plus au goût que celles actuelles, et tout, c’est une
opportunité. Sur la rue de la Liberté, c’est pareil. Et en plus, on a fait un peu de social dedans et, à
terme,  peut-être  de  l’accession  à  la  propriété.  C’est  un  outil  qui  a  été  mis  en  place  par  le
Gouvernement pour construire. Il ne faut pas être contre la construction. À un moment, on a besoin de
logements,  on le  sait  bien,  tous.  Mais,  Joinville  ne sera jamais une ville  de 30 000 habitants.  Je
rassure tout le monde.

Et là, aujourd’hui, sur le haut de Joinville, l’objectif, c’est de finir l’arrière de l’îlot A c’est-à-dire où il y a
Jaurès aujourd’hui, de garder un cœur d’îlot intégral parce que c’est la politique que l’on mène depuis
2008. C’est la politique du cœur d’îlot avec le parc Chirac que l’on appelle parc Chirac, parc Chirac,
avec la rue de l’Église où l’on a empêché les promoteurs de construire des logements pour encore
plus cercler cette rue de l’Église et son cœur d’îlot des briques rouges. Et c’est valable sur tout ce que
l’on a fait. Regardez Pinson, cela fait un cœur d’îlot et ce sera pareil pour Jaurès qui, un jour, sera
démoli. Quand ? Je n’en sais rien. Mais, ce sera démoli que lorsqu’une résidence sera reconstruite.
Voilà.

L’EPFIF nous servira à faire la transition urbaine et financière. Donc, oui, la question de localisation
particulière,  Monsieur  RENUCCI,  non,  je  pense que l’outil  est  général.  Moi,  je  n’ai  pas de projet
supplémentaire.  Et  en plus,  financièrement,  cela  nous  apporte  quand même des solutions  assez
extraordinaires  de  levées  de  fonds,  d’estimations  domaniales,  de  bons  prix  de  marché.  Pas  de
spéculation, pas de spéculation. Regardez, d’ailleurs, sur l’avenue Gallieni, l’EPFIF n’a pas préempté
Tilt Immo parce que le particulier a mis plus d’argent que l’EPFIF. Mais, aujourd’hui, il est un peu
coincé parce que ce qu’il  va construire a un coût et  l’opération, il  faut  qu’elle soit  financièrement
réalisable. Mais, elle le sera parce que l’immobilier, on va peut-être traverser 5 ans difficiles et, à un
moment, cela repartira. Enfin, ce sont des cycles. 

On passe au vote. D’autres questions ? Non. Merci.

Qui est pour ? Je vous remercie.

Justement, après, on va aborder une promesse de vente…
 
Intervention hors micro

M. le Maire : Contre. Pardon. Excusez-moi. J’ai peut-être beaucoup parler, c’est pour cela. Donc, vous
êtes contre ? C’est cela. Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Approuve l’avenant à la convention d’intervention foncière conclue entre la commune de
Joinville-Le-Pont, l’Établissement public territorial Paris Est Marne & Bois et l’Établissement Public
Foncier d’Île-de-France comprenant les modifications suivantes : 

• la modification de l’objet de la convention.

L’article 1 intitulé « Objet de la convention » de la convention d’intervention foncière  est modifié de la
manière suivante :
«  Les  parties  conviennent  que  la  présente  convention  est  régie  par  les  règles  du  Programme
pluriannuel d’interventions de l’EPFIF en vigueur au jour de sa signature. »

• l’extension du périmètre de veille foncière à l’ensemble du territoire communal qui permettra à
l’EPFIF, à la demande de la commune, d’intervenir plus largement qu’actuellement.

L’article 4 intitulé « Secteurs et modalité d’intervention de l’EPFIF » de la convention d’intervention
foncière est ainsi modifié :

« Maitrise foncière
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L’EPFIF procède à l’acquisition par tous les moyens de chacune des parcelles des sites dits « Rue de
l’Egalité », « Rue de Paris », et « Emile Moutier » référencés en annexe 1.

Veille Foncière
L’EPFIF procède, au cas par cas, à l’acquisition des parcelles constitutives d’une opportunité foncière
sur  L'EPFIF procède, au cas par cas,  à l'acquisition des parcelles constitutives d'une opportunité
foncière  sur  l’ensemble  du  territoire  communal  à  l’exception  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers. »

• la mise à jour de l’article sur la qualité environnementale des constructions pour intégrer les
nouvelles  directives  de  l’EPFIF  en  la  matière  qui  vont  pleinement  dans  le  sens  de  la
commune.

Le paragraphe « qualité environnementale des constructions » de l’article 5 intitulé « Engagements de
la commune sur le programme » de la convention d’intervention foncière est ainsi rédigé :
 « Qualité environnementale des opérations
L’action opérationnelle de l’EPFIF s’inscrit dans des objectifs de transition écologique défini dans son
Programme  pluriannuel  d’interventions.  Ainsi  les  opérations  doivent  répondre  aux  objectifs  de
transition écologique de l’EPFIF qui se déclinent en 4 axes dits « ABCD » :
- Contribuer à l’objectif de zéro artificialisation nette des sols à l’échelle de l’ensemble des opérations
de logements diffus de l’EPFIF en évitant  d’impacter des espaces naturels agricoles et  forestiers
(ENAF).
- Contribuer au maintien de la biodiversité et au développement de la nature en ville.
- Réduire l’impact carbone des bâtiments par l’utilisation de matériaux biosourcés et l’atteinte d’un
niveau d’émission carbone anticipant les seuils de règlementation environnementale.
- Rechercher la valorisation et le réemploi des matériaux de déconstruction et la réhabilitation des
bâtiments existants

Afin de tenir compte de la spécificité du contexte de chaque opération, ces objectifs sont adaptés aux
enjeux et aux ambitions des collectivités. A cette fin, l’EPFIF les accompagnera dans la réalisation de
diagnostics environnementaux afin de définir les objectifs de transition écologique propres à chaque
opération. »

 Les annexes de la convention d’intervention foncière sont modifiées. 

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.
2122-17 du même code, à signer cet avenant et tous documents afférents et à prendre toute mesure
en application de cette délibération.

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")
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18 . Promesse unilatérale de vente des parcelles A67 et A68 à Live up promotion immobilière

La Ville a préempté l’ensemble immobilier dit de « l’Horloge » au 99 quai de la Marne (parcelle A68) le
6 septembre 2019 afin d’éviter qu’il soit dénaturé. Ce bien est composé d’un ensemble de bâtiments
dont les locaux sont à usage de commerce et/ou d’habitation ou à usage de garage, actuellement
pour partie occupés. Ce bien relève du domaine privé de la commune. 

La Ville est par ailleurs propriétaire de la parcelle se situant à l’arrière, au 9 avenue de Diane (parcelle
A 67). Ce bien est composé d’une maison d’habitation, de petits ateliers, de plusieurs bâtiments et
d’un  hangar  métallique.  Il  accueille  les  régies  propreté  et  bâtiment  des  services  techniques
municipaux. De ce fait, ce bien relève du domaine public de la commune. Ces services sont destinés
à déménager à terme dans un centre technique municipal boulevard des Alliés. 

Ces  deux  parcelles  constituent  un  ensemble  foncier  d’environ  3000  m².  La  Ville  a  souhaité  y
développer un projet avec trois objectifs :

• assurer la rénovation du site de l’Horloge, dégradé, dans le strict respect du patrimoine ;
• favoriser le développement touristique du site conformément à son histoire ;
• valoriser  financièrement  le  patrimoine  communal  afin  de  financer  les  nombreux

investissements de ces prochaines années dans un contexte économique particulièrement
incertain.

Initialement,  le  promoteur  immobilier  Sekoia  souhaitait  réaliser  un  projet  hôtelier  4  étoiles.  Le
retournement du marché de l’immobilier n’a pas permis à ce projet de se concrétiser et la promesse
unilatérale de vente que vous avez voté est désormais caduque.

Un nouvel opérateur s’est montré intéressé avec un projet sensiblement différent. Il s’agit de Live up
promotion immobilière dont le projet, moins dense de 400 m² (3 181 m² contre 3 680 m² initialement),
s’articule autour de :

• D’exposition artistique, restauration et hébergement d’artistes pour l’opération de réhabilitation
du bâtiment historique de l’Horloge (surface de plancher de 1 021 m²).

• Logements en accession libre pour l’opération de construction (2 160 m²) avec stationnement.

L’offre financière s’élevant à 4,05 millions d’euros est conforme à l’évaluation des domaines que vous
trouverez en pièce jointe de la présente délibération (3,8 millions d’euros).

Les frais et émoluments de la présente promesse et ceux entraînés par la constitution du dossier
nécessaire  à  l'élaboration  de  la  vente  (tels  que  le  certificat  d'urbanisme  et  autres  certificats
administratifs, ainsi que l'état hypothécaire) ainsi que les frais  de plans, d'architecte, de géomètre et
autres, engagés pour les demandes de permis, la constatation par actes d’huissier de l’affichage du
permis de construire et de démolir seront supportés  par  l’acquéreur. 

La promesse unilatérale de vente que nous vous demandons d’approuver et que vous trouverez en
pièce jointe de la délibération comprend bien entendu certaines conditions suspensives, essentielles
et déterminantes particulières de la PUV :

• le droit de préemption et de préférence ;
• la  désaffectation  et  le  déclassement  de  la  parcelle  A67  lorsque  les  services  auront

déménagés dans le futur centre technique municipal ;
• la modification du PLU intercommunal ;
• l’obtention d’un permis de construire et de démolir purgé de tous recours ;
• le  transfert  de  propriété  suite  à  la  dissolution  et  à  la  liquidation  de  la  société  GARAGE

NAUTIQUE DE L’HORLOGE.

Je vous propose donc d’approuver la cession des parcelles A67 et A68 ainsi que la promesse de
vente,  d’autoriser  le  bénéficiaire  de  la  promesse  unilatérale  de  vente  à  déposer  un  permis  de
construire et de démolir et d’autoriser le Maire à signer notamment la promesse de vente et l’acte de
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vente. 

La revente de la parcelle cadastrée section A numéro 68 répond bien aux objectifs de l’article L 210-1
du Code de l’urbanisme.

Principaux documents de référence - projet de promesse unilatérale de vente à Live up Promotion
Immobilière
- avis des domaines en date du 30 mai 2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire     : Délibération n°18 donc, pour rappel, c’est une promesse de vente des parcelles A67 et
68  qui  doivent  être  renouvelée  quelque  part  puisque  l’on  avait  passé  une  promesse  avec  un
promoteur immobilier Sekoia, à l’époque où les promoteurs et les vaches étaient grasses, j’ai envie de
dire. À l’époque où l’on était sur un projet de sauvetage de l’horloge et d’hôtel, et puis, aujourd’hui,
l’hôtellerie s’est cassé la figure et le promoteur ne peut pas porter son opération.

Le promoteur, dans une autre version, revient avec un projet d’habitations arrière, sur la partie Diane,
et puis sauvegarde de l’horloge qui est classée par la région (pour rappel, qui bénéficiera de 500 000
€ de subventions pour sa protection).

Des questions ?

M. Jean-François CLAIR : Oui, Monsieur le Maire. Alors, c’est toujours pareil, il y a quelque chose qui
m’a un peu échappé. Alors, effectivement, le 15 février 2023, j’ai fait un petit peu de recherches, il y
avait une promesse unilatérale de vente des parcelles, etc., avec la société Sekoia dont le Président
(je vais le citer parce qu’il est dans les documents donc je m’autorise à le citer, ce n’est pas secret),
c’est  Monsieur Marc N. et l’on retrouve ce Président dans une nouvelle entité,  parce que c’est  la
nouvelle entité dont vous parlez ; entité qui a été créée en décembre 2023 et qui a donc quelques
mois d’existence. Ce qui m’a un petit peu interpelé, mais vous avez plus ou moins donné la réponse,
c’est que, effectivement, on retrouve une nouvelle entité le même Président et un nouveau projet.
L’ancienne entité a été vendue et a changé de nom. Vous devez le savoir autant que moi.

L’interrogation, c’est pourquoi le 1er projet n’a pas continué avec l’ancienne entité et puis le nouveau
Président, on va dire. C’était la 1ère question. Et la question subsidiaire : le territoire a sorti il y a
quelques mois un document, un projet de 114 ou 115 pages très bien documentées, avec tout ce qu’il
fallait dedans pour revaloriser, d’une part, les parcelles, créer de l’emploi, etc., etc., autour de projets
qui devaient coûter, de mémoire, entre 10 et 11 millions d’euros HT. Pareil, je me suis donc posé la
question : pourquoi… 

M. le Maire     : Sur l’horloge ?

M. Jean-François CLAIR : Sur l’horloge, tout le quartier… voilà.

Intervention hors micro

M. Jean-François CLAIR : Voilà. Et donc, la question : pourquoi ne pas profiter de l’opportunité, peut-
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être, pour reconsidérer le projet de musée parce que c’était un musée qui était magnifique en lieu et
place du nouveau projet qui, peut-être, ce que je ne souhaite pas même si je suis contre, ne verra pas
le jour ? Vous voyez ?

M. le Maire     : C’est normal que vous ayez toutes ces interrogations donc je vais vous répondre. Après,
je vous donne la parole.

Je vais vous répondre. Alors, tout d’abord, Monsieur Marc N. est le seul opérateur qui soit venu nous
voir, nous faisant une proposition avec une entreprise qui s’appelait Sekoia où il était associé avec
d’autres  personnes.  À  l’occasion  du  retournement  de  l’immobilier,  finalement,  les  entités  Sekoia
auxquelles il était rattaché ont décidé de ne pas donner suite, de ne pas continuer dans l’hôtellerie. 

Pour rappel, il  y avait plusieurs hôtels. Je les avais cités qui étaient à Paris (des 4 étoiles, des 5
étoiles), à Antibes, à Saint-Tropez, et c’était un de ces hôtels-là qui devait arriver. Bon, Sekoia est
sortie du jeu. Marc N. est resté parce qu’il croit au projet et est revenu avec une autre entité, Live Up
que je n’ai pas analysé. Mais, il est revenu avec un projet différent qui, aujourd’hui, est le seul projet
qui dans le contexte actuel peut passer c’est-à-dire quelques logements à la hauteur du quartier bien
évidemment. Je crois que l’on parle de 34 logements, c’est cela, Clément L., non ? On parle de 34 ou
36 logements ?

L’administration : 34.

M. le Maire : 34 logements et 66 places de parking. Pour équilibrer l’opération, alors ce ne sont pas
des logements sociaux donc on n’a pas vu de plan, on n’a rien vu, mais cela se travaille. Aujourd’hui,
on a un opérateur qui prendrait l’horloge pour faire de la restauration bien évidemment, des salles
pour artistes et plus particulièrement avec une boîte qui s’appelle Quai 36. Vous regarderez.

M. Jean-François CLAIR : Elle existe déjà, Quai 36 ?

M. le Maire : Pardon ?

M. Jean-François CLAIR : Elle existe ou elle a existé ?

M. le Maire     : Quai 36 existe à Paris, ce sont des spécialistes mondiaux du street art.

M. Jean-François CLAIR : Ah d’accord … que l’on voie sur les bords de Marne.

M. le Maire : Voilà. Après, vous me parlez de 11 millions du territoire…11 millions du territoire, c’est là
où vous confondez parce que le territoire, effectivement, avait un projet muséal à cet emplacement-là.
Au-delà du musée, il y avait de l’apprentissage, peut-être un peu le carré des canotiers. C’est une
vieille histoire, avec Monsieur R. dont je salue le travail sur ces sujets-là. Bon.

Il se trouve que le Petit Robinson, entre temps, est arrivé à la préemption et que Charlotte LIBERT-
ALBANEL, la Maire de Vincennes qui est en charge de la branche culture au niveau du territoire s’est
posée la question de la requalification de la zone des guinguettes avec Gégène, le bowling et c’est ce
que l’on annonce dans le bilan de mandat et la suite, c’est la requalification globale. Aujourd’hui, l’idée
de revenir à un musée là-dessus, ce n’est plus possible. On ne peut plus faire marche arrière, tout
simplement. Et puis, ça y’est, c’est passé. À un moment, ce sont les opportunités. Tout simplement,
parce que j’étais avec la Vice-Présidente régionale, Madame PORTELLI, il y a quelques jours sur le
site,  et  Olivier  CAPITANIO,  le  Président  du département  pour voir  comment  on finançait,  soit  au
niveau du territoire soit au niveau du département soir au niveau de la région et que l’on est sur des
demandes de plusieurs millions d’euros de subventions. Aujourd’hui, serait annoncé, mais c’est au
territoire de me le confirmer, un projet à hauteur de 10/12 millions d’euros. C’est-à-dire que le territoire
rachète deux maisons qui se trouve à l’arrière de la parcelle (en transparence, je vous le dis) et à la fin
de  l’année,  vous  avez  un  groupe de  trois  entreprises  avec  architecte  qui  ont  été  retenues pour
présenter le projet muséal / associatif / culturel / restauration en fin d’année, à un collège de Maires
dont je fais partie. Je ne suis pas le Président. La Présidente, c’est Marie France PARRAIN, la Maire
de Maisons-Alfort et l’on choisira, à ce moment-là, l’objectif. Donc, le musée fait partie du projet. 

Pour revenir sur l’horloge, vous allez avoir la Fédération française d’Aviron qui va déménager son
siège de Nogent pour venir chez nous parce que le siège va être intégralement refait et agrandi. Cela
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va être magnifique. Bon, il y a eu un problème avec les Bâtiments de France dans le permis. Comme
on a un peu la flamme olympique grâce à eux et avec eux, en soutien à l’Aviron et on leur prête cette
horloge que j’ai en gestion puisque je suis gestionnaire de l’horloge. Voilà.

Monsieur ?

M.  Tony  RENUCCI  :  Merci.  Je  me  permets  de  rebondir  parce  que  vous  dites  que  c’est  le  seul
opérateur qui est venu voir la ville, mais il n’y a pas eu d’appel d’offres ?

Intervention hors micro

M. Tony RENUCCI : Non, mais vous auriez pu faire un appel d’offres via une vente aux enchères ou
des enchères directes…

M. le Maire     : D’abord, ce n’est pas… Vous savez, Monsieur RENUCCI…

M. Tony RENUCCI : Je finis juste mes questions. Je vous laisse terminer, mais vous auriez pu faire un
appel d’offres comme le font d’autres communes. Donc, cela ne peut pas être juste un opérateur.
Enfin, peut-être qu’il est venu, mais on ne peut pas dire que c’est le seul opérateur qui est venu quand
on aurait pu faire un appel d’offres. Et vous dites que c’est le seul projet qui peut passer, mais, du
coup, on ne peut pas savoir parce qu’il n’y a pas eu d’appel d’offres, il n’y a pas eu d’autres candidats,
il n’y a pas eu d’autres projets.

Et  moi,  je  trouve  que  le  projet  tel  qu’il  est  présenté  n’est  pas  spécialement  clair  parce  que  l’on
mentionne  des  ateliers  d’artistes,  mais  cela  n’a  pas  de  valeur  juridique.  La  seule  chose  que  je
comprends, ce sont les logements et l’opération immobilière qui va avec. Il y aura peut-être d’autres
choses, mais ce n’est pas décrit en tout cas expressément dans la délibération. Surtout, le montage
quand même peut interroger parce qu’on va quand même donner 4 millions d’euros à une boîte qui a
7 mois d’existence, sans savoir la solidité de la boîte. 

Intervention hors micro

M. Tony RENUCCI : Il va acheter ce terrain. Voilà, donc, pourquoi confier cela…

M. le Maire : Il va acheter… c’est la promesse de vente là pour l’instant.

M. Tony RENUCCI : Mais pourquoi…

M. le Maire : Alors que la valeur domaniale vient de baisser à 3 millions 8, je crois. Et que le bâtiment
de l’horloge (vous l’avez visité), avec le respect que l’on doit, c’est la cabane des petits cochons, quoi.
On a peur que sur un grand coup de vent, ça tombe. Donc, aujourd’hui, racheter l’horloge, nous, on
l’avait rachetée, je crois, 2 millions quelque chose. Aujourd’hui, on a mis de l’argent pour sauver le
bâtiment. Mais, ce ne sont pas que des mécènes. À un moment, il faut bien gagner de l’argent. Et,
l’appel d’offres d’abord n’était pas obligatoire, je vous réponds.

M. Tony RENUCCI : Non, mais vous auriez pu le faire.

M. le Maire     : Vous me mettez en doute. Écoutez, faites ce que vous voulez. Pour moi, il n’y a pas de
sujet. Si vous me trouvez des opérateurs, écoutez, allez-y ! Mais pour y faire quoi ? Je n’en sais rien.
Mais là,  aujourd’hui,  dans le  monde de l’immobilier,  c’est  extrêmement compliqué de trouver des
faiseurs.  Mais  la  place immobilière parisienne, de banlieue et  même Française,  s’effondre.  Donc,
aujourd’hui, au-delà de la place immobilière, qui ne sont pas mes meilleurs amis non plus, vous avez
le bâtiment qui se casse la figure, quoi. Donc, à un moment, il faut le sauver.

Je rappelle quand même qu’à une époque, on a préempté parce qu’un promoteur était venu nous voir
(un gars qui tenait une boîte de nuit à Ivry) et qui m’a dit, « Monsieur le Maire […] », en me tapant
dans le dos, dans mon bureau, « j’ai de l’argent, je vais vous faire un immeuble comme à Nogent sur
les bords de Marne ». Je rappelle quand même une chose, et Virginie TOLLARD le sait, c’est qu’on a
sauvé ce bâtiment, l’horloge, mais il voulait aussi racheter le 97 quai de la Marne. En gros, il voulait
faire la même ligne qu’à Nogent. 
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Donc là, on annonce 31 logements, 66 places de parking. Ce n’est pas cela qui fera exploser Joinville.
Bon, voilà. 

Oui, allez-y.

M.  Maxence  GEORGEAUD :  Justement,  à  ce  propos,  effectivement,  on  a  visité  le  bâtiment  de
l’horloge et il est apparu qu’une partie du bâtiment était squattée, et une autre partie : dans laquelle il y
avait des locataires. Que vont devenir… ?

M. le Maire     : J’ai déjà répondu là-dessus, Monsieur GEORGEAUD. J’ai répondu que les locataires, en
s’occupait soit des relogements (déjà je crois que l’on a relogé) soit des expulsions (on en a déjà
expulsé). Mais bon, quand vous connaissez le travail des préfectures qui vont certainement lire le
rapport  à  qui  l’on  signale  que  l’on  doit  expulser,  malheureusement,  ce  n’est  pas  toujours  drôle
d’expulser, des gens qui sont carrément en situation plus qu’irrégulière et que, bon, l’État s’en fout,
quoi. En gros, on n’est pas écouté nous, les Maires.

Donc, votre question, elle est fondée, de relogement. Vraiment, c’est une bonne question. Il n’y a pas
de sujet, mais soyez sûrs que l’on est vigilant à la relocation, au relogement. Notamment, il y a 2 ou 3
personnes que l’on suit  particulièrement, mais il  y a aussi  beaucoup de squats. Voilà. Mais, c’est
évident. De toute façon, la promesse de vente nécessite que tout soit vidé. 

D’autres questions ? Non. Oui ?

M.  Philippe  PLATON :  Je  voulais  poser  la  même question  que  Monsieur  GEORGEAUD sur  les
locataires. Peut-être, juste dire que je trouve un peu… je regrette, mais je n’ai pas de projet, là, à vous
proposer, que l’on ne puisse pas faire quelque chose avec la ville sur ce site. Peut-être que vous le
regrettez aussi.

M. le Maire : Je ne sais pas ce que vous a dit Francis tout à l’heure, mais on fait beaucoup de choses.
On fait un gymnase, on aménage sous l’autoroute, on fait des voiries… Mais, c’est énorme. Dès fois,
je me demande, même mes élus,  s’ils  se rendent  compte que l’on est  dans une ville  de 20 000
habitants et les sommes que l’on manipule et la gestion exceptionnelle qui est faite par mes services
et par Francis tous les adjoints, des biens locaux.

Après, effectivement, ce sont des orientations politiques. Vous pouvez avoir d’autres projets, d’autres
idées. On a été élu quand même sur un projet. Et pour rappel, je l’ai déjà dit aussi dans un Conseil
Municipal, au cours d’un mandat, peuvent se présenter des opportunités. Cela s’appelle : pourvoir. 

Je vais rappeler des choses simples. On a racheté, par exemple… une année, on n’avait pas prévu de
le faire, on a racheté le parking de l’avenue des Platanes qui appartenait au marché forain (500 000
€).  On  a  racheté  aussi  le  terrain  de  la  place  Mozart  qui  appartenait  à  Monsieur  M.,  enfin  au
propriétaire qui a loué à Monsieur M. (500 000 €). On a racheté le 1 avenue Foch (1 million d’euros),
on a racheté 2 millions d’euros le truc et, à un moment, mais c’est pour figer des choses pour avoir un
jour  des projets,  mais qui  ne sont  pas forcément immédiat.  Et  puis,  un mandat,  cela  passe vite.
Surtout quand vous avez deux années de COVID qui ont fortement torpillé les équipes. Et avec les
difficultés financières que l’on rencontre et les lendemains que l’on ne connaît pas. Je rappelle quand
même les lendemains pour les collectivités. Je vais faire un moment de politique, mais, en fonction de
ce qui va se passer le 7 juillet, on va raser gratis. Entre le SMIC… moi, je suis d’accord, on peut payer
tout le monde, mais avec quel argent pour les collectivités ? On est constamment en train de remettre
le niveau. C’est ce que fait Francis SELLAM et les services. Et nous : les projets.

Cet après-midi, j’étais à la région… Je crois que sur un autre Conseil, vous aviez parlé, Monsieur
RENUCCI, du fait que l’on ne levait pas de subventions, ou assez. Mais, je ne sais pas, lorsque vous
verrez à la fin du mandat toutes les subventions que l’on a levées. Cette après-midi,  j’étais avec
Patrick K., ce matin, sur les subventions du gymnase, sur 1 million, 1,5 ou 1,8… Cela se passe ainsi,
je veux dire. Ce sont les interventions politiques de Chantal DURAND, de Virginie TOLLARD à l’EPT,
d’Olivier  DOSNE  à  la  Région  qui  font  que,  aujourd’hui,  cette  ville  vit  bien.  Elle  vit  bien  ses
investissements. Si l’on n’est pas là, si vous étiez dans l’opposition par rapport à ces gens qui pilotent,
vous avez zéro. Lorsque l’on était avec le département communiste, on avait des voiries, on avait
zéro.  Avec  la  région,  avec  Monsieur  HUCHON,  on  avait  zéro.  Donc,  aujourd’hui,  on  n’est  pas
opportuniste, on travaille avec des gens qui ont une volonté d’aider les Maires. Voilà.
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Virginie, tu voulais dire un truc ?

Mme Virginie TOLLARD : Oui, je voulais intervenir à ce sujet parce que je connais particulièrement
bien les bords de Marne et ce projet est au bord de Marne. Je voulais féliciter l’équipe de Monsieur le
Maire de protéger un tel immeuble. 

Effectivement, il faut sauver avant tout le bâtiment ; le bâtiment de l’horloge. Je vais juste raconter un
peu l’histoire de ce bâtiment. Monsieur R. serait content d’ailleurs, notre grand historien. Avant tout,
c’était un club de chasse parce que, le bois de Vincennes, il y avait une réserve de chasse. Puis, ce
bâtiment a été un garage à bateaux avec, comme le disait Monsieur le Maire, à droite et à gauche de
ce bâtiment, des longs bâtiments pour les bateaux d’aviron, avec le club de l’en douce. Ensuite, ce
bâtiment a été un restaurant très renommé en 1944 (vous voyez, cela date) et qui a été au guide
Michelin.  On  sait  préserver  ce  patrimoine,  on  peut  s’en  féliciter,  nous  puisque,  pour  ceux  qui
connaissent un peu Nogent, un peu plus en amont par rapport à la rivière. Écoutez, Nogent, ils ont eu
du mal,  à l’époque, à préserver ce patrimoine et ils  ont perdu des guinguettes comme le Casino
Tanton. Ils s’en mordent sans doute les doigts aujourd’hui. Et puis, aussi les balcons verts qui étaient
au niveau de la Fédération d’Aviron. À Joinville, on n’a pas de grues (autant, on n’arrête pas de nous
le dire, soi-disant). Bon, inutile de faire peur et puis nous gérons bien le patrimoine).

Les historiens le rappellent, cette atmosphère des bords de Marne, on ne l’a pas inventé. Il date de
150 ans.  C’est  un esprit  particulier  que l’on retrouve encore aujourd’hui.  Cet esprit  des bords de
Marne, tout le monde le ressent et tous ceux qui s’y installent (on parlait tout à l’heure des fêtes
partout à Joinville), je crois que ceux qui viennent à Joinville ressentent cette atmosphère. Aujourd’hui,
le projet qui est proposé va nous permettre de préserver ce patrimoine au bord de Marne, parce que
personne n’est insensible à la rivière. Alors, j’en profite aujourd’hui pour le dire et remercier Monsieur
le Maire pour cela. C’est une mémoire collective. Cette mémoire collective, on la porte tous, en tant
qu’élu,  mais aussi  en tant que Joinvillais. D’ailleurs, pour ceux qui connaissent aussi ce bâtiment
historique de l’horloge, avant c’était  aussi  un vieux moulin.  Alors,  cela date,  mais c’était  un vieux
moulin au moment où la Marne était très sauvage. À l’époque, la Marne n’était pas canalisée et vous
aviez des moulins partout, de Chelles à Charenton. Le dernier moulin qui reste est le moulin de Saint-
Maurice-Charenton, et avant que la batellerie s’y mette. Pour ceux qui vivent cette horloge, aux pieds
de l’horloge, d’ailleurs, lorsqu’il y a des crues, vous verrez qu’il y a un léger remous qui nous dit que
c’était bien l’emplacement du barrage.

Je voulais dire qu’il y a des gens qui ont le défi de vivre bien en bord de Marne et que ce projet, ce
sera un beau projet même si j’entends Monsieur PLATON ce que vous dites. C’est un projet où l’on va
accompagner d’une part ces gens qui vont y loger et qui auront plaisir à le faire et restons positifs. 

Merci.

M. le Maire     : Merci, Virginie pour ton rappel d’histoire qui nous tient à cœur.

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Approuve la cession des parcelles A67 et A68 à Live up Promotion Immobilière.

Article 2 : Approuve la promesse unilatérale de vente des parcelles A67 et A68 à Live up Promotion
Immobilière jointe à la présente délibération pour un prix de 4 050 000 euros.

Article   3   : Autorise Live up Promotion Immobilière à déposer un permis de démolir et un permis de
construire  sur  ces  parcelles  pour  une  opération  de  réhabilitation  d’une  partie  des  constructions
existantes et  de construction d’un nouveau bâtiment,  d'une surface de plancher globale minimum
d’environ  3.181  m²,  à  usage  d’exposition  artistique,  restauration  et  hébergement  d’artistes  pour
l’opération de réhabilitation du bâtiment historique de l’Horloge (surface de plancher de 1 021 m²) et
de logements en accession libre pour l’opération de construction (2 160 m²) avec stationnement.

Article    4   : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
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de l’article L.2122-17 du même code, à signer tout document en exécution de la présente délibération
notamment la promesse  unilatérale de vente et l’acte de vente  et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()
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19 . Décision de principe de désaffectation de la parcelle A67

Vous venez d’approuver la nouvelle promesse unilatérale de vente des parcelles A67 et A68.

La parcelle A67, située au 9 avenue Diane, est actuellement affectée au service public puisqu’elle
accueille une partie des services techniques municipaux. Afin d’aliéner une partie de son domaine
affecté au service public, une collectivité doit auparavant constater sa désaffectation et prononcer son
déclassement du domaine public.

Pour autant, l’article L.3112-4 du CGPPP autorise dorénavant la conclusion d’une promesse de vente
comportant une condition suspensive de déclassement.

Pour ce faire,  le principe de la désaffectation doit  être décidé et les nécessités du service public
doivent justifier que la désaffectation permettant le déclassement n’intervienne qu’à une date fixée
dans la promesse de vente. C’est le cas. Les régies techniques bâtiment et propreté ont sur le site des
vestiaires, du stationnement et des locaux techniques dont ils ont l’impérieuse nécessité jusqu’à leur
déménagement. 

Lorsque ce sera le cas, nous aurons alors à délibérer de nouveau. Je vous propose donc de décider
du principe de désaffectation de la parcelle A67.

Principaux textes réglementaires -  article  L.3112-4  du  Code  Général  de  la  Propriété  des
Personnes Publiques

Principaux documents de référence - promesse unilatérale de vente des parcelles A67 et A68 à
Live up promotion

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. le Maire : Par la suite, je vous demande : désaffectation de la parcelle A67 afin de pouvoir signer
cette promesse de vente. La A67, c’est Diane. Il faut que l’on puisse la désaffecter afin de… Diane, ce
sont les régies bâtiments.

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article   1er   : Décide du principe de désaffectation de la parcelle A67, 9 avenue de Diane.

A  rticle 2   : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la présente
délibération.
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Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

20 . Conventions bilatérales 2024-2026 - réservation de logements locatifs sociaux

Avec près d’un quart du parc national de logement social, près de 150 organismes propriétaires de
logements locatifs sociaux parfois répartis sur plusieurs départements, et un contexte de très forte
tension sur le logement qui ne cesse de croître (780 000 demandeurs de logements sociaux), la
région Ile-de-France est de loin le territoire confronté aux plus grands défis pour la mise en place de la
gestion en flux des logements locatifs sociaux qu’impose l’article 114 de la loi portant Évolution du
Logement, de l’Aménagement et du Numérique de 2018, dite « ELAN ». 

La convention de réservation qui définit les modalités de mise en œuvre des attributions porte sur tout
le patrimoine locatif social du bailleur social. Ce patrimoine est composé de l’ensemble des logements
locatifs sociaux dits “ordinaires” (nommés aussi « familiaux”) entrant dans le champ des attributions
réglementées. 

Pour rappel, les droits de réservation négociés auprès des bailleurs peuvent prendre actuellement
différentes formes :

• le droit unique : droit réservé pour une seule attribution ;
• le droit  de suite :  droit  réservé pour attribution pendant une durée déterminée. Lors de la

rotation, le réservataire peut alors désigner le prochain locataire si la durée de réservation
n’est pas écoulée.

La mise en œuvre de la gestion en flux en Ile-de-France s’appuie sur les « droits uniques » pour
simplifier l’exercice du droit de réservation dans le cadre de la gestion en flux. 

Ainsi, lorsqu’une collectivité garantit un emprunt pour un programme donné, elle dispose de droits de
réservation durant la durée de cet emprunt (+ 5 ans) sur les logements réservés dans ce programme.
Pour autant, excepté pour le premier peuplement lors de la mise en service de ce programme, la
collectivité ne sait  pas si ses logements réservés se libéreront durant la durée de sa réservation.
Théoriquement, ces logements peuvent ne pas se libérer. Avec la gestion en flux et la notion de droits
uniques, la collectivité saura, dès la participation à la construction de logements sociaux, le nombre de
locataires  supplémentaires  qu’elle  pourra  placer/désigner  sur  son  territoire.  Ce  volume  de
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placements/désignations, incarnés en nombre de droits uniques, sera intégré au volume global détenu
chez le bailleur et consommable à l’échelle de tout le patrimoine du bailleur sur le territoire. 

Le protocole régional prévoit 2 étapes pour la conversion du stock en flux :
• une première étape de transformation des droits de suite existants en un volume de droits

uniques en tenant compte des engagements préexistants et en appliquant un taux de rotation
afin  de  connaître  le  nombre  de  locataires  potentiels  selon  la  durée  restante.  Ces  droits
évolueront  donc  dans  le  temps,  puisqu’ils  diminueront  au  fur  et  à  mesure  de  leur
consommation par les réservataires et peuvent augmenter à chaque nouvelle acquisition d’un
droit (livraison de programmes neufs) ;

• une seconde  étape  permettant  de  déterminer  plus  précisément  le  flux  annuel  attribué  et
tenant compte du volume de droits uniques dévolus à chaque réservataire.

La commune est réservataire de logements locatifs sociaux dans le parc de plusieurs bailleurs sociaux
à savoir Logirep, Immobilière 3F, Paris Habitat,  ICF Habitat La Sablière et Seqens

Les conventions jointes, établies pour une durée de 3 ans, définissent pour chacun d’entre eux les
modalités de transformation en flux des droits de réservation de la commune. Je vous demande de
bien vouloir les approuver et d’autoriser le Maire à les signer.

Principaux textes réglementaires - articles L. 441-1 et  R 441-5-3 du Code de la Construction et
de l’Habitation
-  article  114 de la loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018
portant  évolution  du  logement,  de  l'aménagement  et  du
numérique
- article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à
la  différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et
portant diverses mesures de simplification de l'action publique
locale dite 3DS 
- décret 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en
flux des réservations de logements locatifs sociaux
-  protocole  régional  francilien  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
gestion en flux du 3 mars 2022

Principaux documents de référence -  conventions  bilatérales  2024-2026  définissant  les  règles
applicables  aux  réservations  de  logements  locatifs  sociaux
relevant du contingent du réservataire « Mairie de Joinville-le-
Pont » sur le territoire du département du Val-de-Marne avec
– Logirep,  Immobilière  3F,  Paris  Habitat,  ICF  Habitat  La
Sablière, Seqens

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Mes chers collègues,  avec près d’un quart du parc national de
logement social, près de 150 organismes propriétaires de logements locatifs sociaux parfois répartis
sur plusieurs départements, et un contexte de très forte tension sur le logement qui ne cesse de
croître, la région Île-de-France est de loin le territoire confronté aux plus grands défis pour la mise en
place de la gestion en flux des logements locatifs sociaux qu’impose l’article 114 de la loi portant
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évolution du logement, de l’aménagement et du numérique ; la loi Elan. 

La convention de réservation qui définit les modalités de mise en œuvre des attributions porte sur tout
le patrimoine locatif social du bailleur social. Ce patrimoine est composé de l’ensemble des logements
locatifs sociaux dits ordinaires entrant dans le champ des attributions réglementées.

Pour rappel, les droits de réservation négociés auprès des bailleurs peuvent prendre actuellement
différentes formes : 

• Le droit unique : droit réservé pour une seule attribution ;
• Le droit de suite : droit réservé pour attribution pendant une durée déterminée.

Lors de la rotation, le réservataire peut alors désigner le prochain locataire si la durée de réservation
n’est pas écoulée. La mise en œuvre de la gestion en flux en Île-de-France s’appuie sur les droits
uniques pour simplifier l’exercice de droit de réservation dans le cadre de la gestion en flux.

Ainsi, lorsqu’une collectivité garantit un emprunt pour un programme donné, elle dispose de droits de
réservation durant la durée de cet emprunt sur les logements réservés dans ce programme. Pour
autant, excepté pour le 1er peuplement lors de la mise en service de ce programme, la collectivité ne
sait pas si ces logements réservés se libèreront durant la durée de sa réservation. Théoriquement,
ces logements peuvent ne pas se libérer. Avec la gestion en flux et la notion de droits uniques, la
collectivité saura dès la participation à la construction de logements sociaux, le nombre de locataires
supplémentaires  qu’elle  pourra  placer  sur  son  territoire.  Ce  volume  de  placements,  désignations
incarnées en nombre de droits uniques,  sera intégré au volume global détenu chez le bailleur et
consommable à l’échelle de tout le patrimoine du bailleur sur le territoire.

Le protocole régional prévoit deux étapes pour la conversation du stock en flux ; une première étape
de transformation des droits de suite existant en un volume de droits uniques en tenant compte des
engagements  préexistants  et  en  appliquant  un  taux  de  rotation  afin  de  connaître  le  nombre  de
locataires  potentiels  sur  la  durée  restante.  Ces  droits  évolueront  donc  dans  le  temps  puisqu’ils
diminueront au fur et à mesure de leur consommation par les réservataires et peuvent augmenter à
chaque nouvelle acquisition d’un droit. Une seconde étape permettant de déterminer plus précisément
le flux annuel attribué et tenant compte du volume de droits uniques dévolu à chaque réservataire. 

La commune de Joinville est réservataire de logements locatifs sociaux dans le parc de plusieurs
bailleurs sociaux : LogiRep, Immobilière 3F, Paris Habitat, ICF Habitat La Sablière et Seqens. Les
conventions jointes, établies pour une durée de 3 ans, définissent pour chacune d’entre elles, les
modalités de transformation en flux des droits de réservation de la commune. 

Je vous demande de bien vouloir les approuver et d’autoriser le Maire à signer, étant précisé qu’un
avis favorable a été reçu en commission Finances, Solidarité et Sécurité le 11 juin dernier.

Avez-vous des questions ?

M. Tony RENUCCI : Merci. Ma première question porte sur les droits de suite. Est-ce qu’ils durent
toute la durée de la convention c’est-à-dire 3 ans ? Je n’étais pas sûr, mais c’est juste pour avoir cette
réponse parce qu’ils disent « pour une durée déterminée ». Il ne me semble pas avoir compris quelle
était la durée.

Ensuite, plus globalement et c’est une réflexion plus globale qui ne tient pas qu’à Joinville, parce que
de ce que j’en ai compris, en fait, c’est une application de la loi sur le fait de passer de la gestion de
stock à la gestion de flux. Et ce que je trouve dommage dans cette disposition, mais qui du coup,
s’applique à toutes les communes, c’est que l’on n’a pas de visibilité sur le contingent des bailleurs et
que, d’une certaine façon, ils  peuvent aussi  se garder les meilleurs logements.  C’est-à-dire qu’ils
peuvent proposer les logements dans l’ordre qu’ils veulent. Il n’y a pas de droit de regard du Maire sur
le contingent du bailleur, en tout cas, tel que c’est écrit dans la convention. Je pense que la ville ne
doit pas être lésée dans ce que les bailleurs vont proposer comme type de logement. Il ne faudrait pas
que l’on ait que des droits de tirage comme c’est le cas, là, avec l’application de la loi. Mais que l’on
puisse aussi imposer aux bailleurs que les candidats proposés par la ville puissent être répartis sur
l’ensemble des résidences. Et, en fait, comme on n’a pas d’infos sur la qualité du patrimoine dans les
conventions,  par  exemple,  on  n’a  pas  les  notations  patrimoniales  qu’ont  les  bailleurs  sociaux,
finalement, on n’a aucune façon d’influer là-dessus et je me demandais si l’on ne pourrait pas mettre

- 460 / 617 -



Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

dans la convention une clause qui pourrait considérer justement ces notations patrimoniales et dire
que l’on a un pourcentage d’attribution pour la ville (en plus de ces droits de tirage qui sont mis en
place).

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Alors, cette convention, c’est une obligation légale de la passer et
ce sont les modèles types qui ont été négociés avec la DRIHL et tous les acteurs du logement social,
notamment l’association qui regroupe les logements sociaux sur la région parisienne. On n’a pas de
marge de manœuvre, ce sont des modèles types. Après, il peut y avoir de petits ajustements sur les
modalités de la gestion du passage en flux (concrètement comme cela se passe), mais sinon, on n’a
pas de marge de manœuvre. C’est très très réglementé. 

Sur la visibilité, on n’en a pas plus ou pas moins qu’avant. C’est juste que, aujourd’hui, la gestion en
stock,  on a des logements qui  sont  physiquement identifiés.  La gestion en flux,  c’est  un parc de
logement  qui  va  être  attribué  en  fonction  des  besoins  sur  la  commune.  Cela  va  permettre  une
meilleure adaptation, en fait, en fonction de la politique de peuplement de la ville et pour répondre, en
fait, aux besoins que l’on identifie sur la commune. C’est-à-dire que l’on ne va pas plus avoir, par
exemple, un T2/T3 alors que l’on a que des demandes en T5. Cela permet une fluidité de la gestion
des attributions, surtout que l’on passe en gestion directe et pas déléguée. Donc, directe, c’est la
commune qui fait part aux bailleurs de ces besoins. Le bailleur, en fait, après, attribue les logements
qui se libèrent en fonction des besoins identifiés par la commune.

Je ne sais pas si j’ai été clair.

M. Tony RENUCCI : C’est très clair.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : C’est technique comme sujet.

M. Tony RENUCCI : C’était aussi technique pour moi, mais c’est clair et je suis d’accord sur l’intérêt de
passer en gestion de flux. De toute façon, on n’a pas le choix. Mais, justement, avant, on avait des
logements attribués et là, vous l’avez très bien dit, si l’on demande par exemple un F5, c’est le bailleur
qui proposera les types d’appartements F5, mais, du coup, il peut aussi proposer pour le droit de
tirage, un F5 dans une résidence où c’est moins au point (on va dire) et après, derrière, pour son
contingent ou pour d’autres réservataires, proposer un autre logement F5 plus adapté. En fait, on n’a
pas vraiment de droit de regard là-dessus.

Enfin, après, c’est une remarque plus générale de toute façon de ce que je comprends. 

Mme  Béatrice  NICOLAS-DARROU :  Si  quand  même.  Si  vous  avez  regardé  les  conventions,
notamment  de  Seqens,  c’est  quand  même  très  précisé  le  processus.  C’est  quand  même  le
réservataire qui remonte ses besoins, c’est  la gestion directe qui remonte ces besoins auprès du
bailleur et après, le bailleur, en fonction de ce qu’il a, il répond aux besoins de la commune.

M.  Tony RENUCCI  :  Oui,  en  fonction  de ce qu’il  a.  S’il  y  en a  plusieurs qui  correspondent  aux
dispositions, on ne sait pas lequel il va choisir.

Mme  Béatrice  NICOLAS-DARROU :  Oui,  mais  c’est  pareil  aujourd’hui.  C’est  en  fonction  des
appartements qui se libèrent.

M. Tony RENUCCI : Oui, aujourd’hui, on sait les appartements. Lorsque l’on est en gestion de stock,
on sait à quel appartement correspond la réservation du financeur. Enfin, de toute façon, c’est une
application de la loi.

Et sur la durée de la convention des droits de suite, du coup, c’est 3 ans la durée des droits de suite?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Qu’est-ce que vous entendez par droits de suite ? C’est lorsque
le logement n’a pas été occupé dans l’année ?

M. Tony RENUCCI : Droits réservés pour attribution pendant une durée déterminée, mais je ne sais
pas quelle est la durée. Donc, j’imagine que c’est celle de la convention ?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Ce doit  être celle pendant laquelle la commune a ses droits,
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enfin, est réservataire. 
M. le Maire : C’est la garantie d’emprunt, non ?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Oui, c’est cela. 

M. Tony RENUCCI : Ce n’est honnêtement pas clair sur la durée. Je n’ai pas réussi à le savoir.

M. le Maire : C’est par rapport à la garantie d’emprunt que l’on a sur les bâtiments en cours sur
Joinville. On pourrait, à l’occasion, avoir un tableau des garanties d’emprunt et…

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Une fois que cela saute, ce n’est plus dans le… 

M. le Maire  : Garantie d’emprunt + 5 ans. C’est ce que me dit Clément. Mais, à l’occasion, je vous
ferai une note. On fera un état des lieux des bailleurs pour Béatrice en même temps, c’est intéressant.

M. Tony RENUCCI : + 5 ans

M. le Maire : En revanche, je rebondis un peu politiquement à votre remarque, Monsieur RENUCCI
parce qu’il y a eu un débat quand même il y a quelques années lorsque l’on a cédé notre office. Vous
vous êtes inquiété, cela m’a fait plaisir de l’entendre… des attributions au Maire. Bah oui, intéressant
qu’un  Maire  ait  des  attributions… et  soumette  aujourd’hui… On soumet  à  une  commission  chez
LogiRep qui attribue après. On soumet 3 candidats et après, il attribue ou il n’attribue pas.

En gros, l’enjeu, il y a quelques années, lors de la métropolisation des offices, a été de se dire  : on
garde les offices. Si Joinville, nous n’avions pas réagi avec Chantal DURAND et Francis, notre office
public  joinvillais  aurait  été  absorbé  par  la  métropole.  Absorbé !  Et  là,  on  n’avait  plus  de  bureau
logement donc les attributions du Maire ne passaient plus du tout. Je me rappelle qu’il y a quand
même eu un débat sur le fait que l’on avait vendu nos logements sociaux, patati, patata. Pas vous
spécialement, mais il y a eu un débat là-dessus. Et en plus, ce débat, on s’est rendu compte puisqu’on
parlait de l’EPFIF tout à l’heure que tout cela avait permis d’avoir un boni de liquidation de 40/50
millions d’euros, 30 millions de travaux sur des résidences. 

Sur le point  suivant,  de nous permettre aussi,  dans le cadre de la loi,  d’envisager des cessions,
d’accession à la propriété, d’avoir un parcours résidentiel dans la ville et, quelque part, une certaine
main de la ville pour sélectionner les candidats. Parce que, il faut savoir que lorsque l’on sélectionne
les candidats, et Béatrice le sait, avant, on avait des listes d’attente. On avait la liste d’attente et l’on
voit régulièrement des personnes qui nous disent que cela fait 10 ans, 8 ans, 4 ans, 2 ans qu’elles ont
fait leur dossier. Aujourd’hui, on n’a pas connaissance de ces listes d’attente. Béatrice, sauf erreur de
ma part ? On n’a pas connaissance des listes d’attente. Ce sont les candidats eux-mêmes qui, à un
moment,  se  présentent  pour  demander  un  rendez-vous  pour  un  logement.  Autant  on  a  1 000
demandes sur la ville, mais, finalement, on n’a pas forcément la liste. Mais on a encore la main sur les
priorités qui sont le handicap, la femme qui subit des violences, les séparations et toutes ces choses-
là. C’est ce que font Béatrice, Madame S. et Francis. On essaye de cibler des gens qui ont des
difficultés, qui viennent nous voir… Il y en a qui ne viennent pas nous voir. On n’achète personne avec
cela, mais on a encore un peu la main. 

C’est vrai que ce flux qui est proposé là, c’est très intéressant parce que cela peut nous permettre de
récupérer par exemple un logement qui était avant attribué à la Préfecture et qui va se retrouver libre.
Dans le cadre du flux, il va revenir dans notre patrimoine et un logement de la ville repartira sur la
Préfecture et autre. Donc, oui, c’est intéressant, mais cela concerne un flux de 3 logements, je crois,
par an. 

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Oui.

M. le Maire : Sur LogiRep : 3. Et les autres bailleurs, c’est 1 logement. 5 ? C’est tellement petit que…
Je veux dire, on débat sur un truc qui est… ce n’est pas anecdotique parce qu’un logement pour une
famille, c’est un sauvetage, mais on débat sur un truc encore qui a été inventé par qui ? Je ne sais
pas.

Combien de logements, Béatrice ? 6 ?
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Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Il y en a 4 sur Sequens, 3 sur LogiRep et 1 sur les trois autres.

M. le Maire : 6 ou 7. Ce n’est rien.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Ce n’est même pas une dizaine. 

M. le Maire : Ce n’est rien.
Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Après, c’est par an aussi. 

M. le Maire : C’est par an ?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Oui.

M. le Maire : Oui, c’est par an, mais combien a-t-on de rotation de logement par ans à Joinville ? C’est
tellement faible. Les gens ne bougent plus depuis le Covid, avec l’inflation et tout, les gens ne bougent
plus. Et puis, on est bien.

On vote ?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Alors, je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Qui est
contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Approuve les conventions bilatérales 2024-2026 définissant les règles applicables aux
réservations de logements locatifs sociaux relevant du contingent du réservataire « Mairie de Joinville-
le-Pont » sur le territoire du département du Val-de-Marne avec Logirep, Immobilière 3F, Paris Habitat,
ICF Habitat La Sablière et Seqens.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer lesdites conventions et à prendre toutes les mesures en
application de la présente délibération.

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Abstention : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

21 . Cession de 252 logements sociaux - avis de la commune
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Le bailleur  LOGIREP a saisi  la  Préfecture pour engager  un projet  de cession de 252 logements
sociaux au sein de la résidence située 5-7 rue Hippolyte Pinson. La commune doit rendre un avis sur
ce projet de cession.

Je rappelle que le locataire en place a bien entendu le droit au maintien dans les lieux. En aucun cas
le bailleur peut obliger un locataire à partir, dans le but de mettre en vente son logement.

Les locataires en place peuvent exprimer à tout moment leur souhait d’acquérir les logements qu’ils
occupent. La grille de prix sera communiquée au moment de l’officialisation de la mise en vente des
logements sociaux, après autorisation de l’Etat. Pour les locataires en place, le bailleur proposera des
prix à environ -20 % par rapport aux prix du marché libre.

A la demande d’un locataire en place, le logement peut aussi être vendu, tout en restant occupé par
lui-même :

• A son conjoint.
• A ses ascendants ou descendants, sous réserve que leurs ressources ne dépassent pas le

plafond PLS.

Quand un logement est vacant, à la suite du départ d’un locataire, il est mis en vente en respectant
des mesures de publicité fixées par la réglementation, parmi lesquelles :

• Affichage dans le hall de l’immeuble
• Publication sur un site internet d’annonces immobilières Grand Public

 Un logement vacant peut être vendu, selon l’ordre de priorité décroissant suivant :

• A toute personne physique sous plafonds de ressources « PLI majorés de 11% », avec encore
une priorité pour les locataires de logements appartenant aux bailleurs sociaux disposant de
patrimoine dans le département ainsi que les gardiens d'immeuble qu’ils emploient.

• Une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales.
• Toute autre personne physique.

Les prix seront communiqués au fur et à mesure des mises en vente, souvent aux environs du prix du
marché libre – 10 %.

Je  vous  propose  de donner  un  avis  favorable  à  cette  cession  qui  entre  parfaitement  dans notre
politique de parcours résidentiel. Les locataires ont une chance unique de devenir propriétaire dans
des conditions favorables.

Je tiens par ailleurs à rappeler que nous allons créer 314 logements sociaux dans les prochaines
années là ou l’objectif fixé par l’État est de 12 logements :

• La création d’une résidence universitaire/centre d’hébergement d’urgence (196 logements au
total) en cours de construction (bailleur : Logirep).

• L’acquisition/réhabilitation de l’immeuble du 8 rue de Paris (24 logements) pour le transformer
en logements sociaux destinés au personnel soignant (bailleur : Seqens).

• Le projet Artemisia (38 logements) dont les travaux devraient démarrer après l’été (bailleur  :
Logirep).

• La création de 24 logements sociaux  dans un ensemble immobilier de 94 logements au 54
avenue Gallieni (bailleur : CDC habitat).

• 19  logements  PLS  (en usufruit  locatif  social)  dans l’opération immobilière de la  rue Jules
Rousseau (bailleur : CDC habitat).

• 13 logements  PLS (en  usufruit  locatif  social)  dans  l’opération  immobilière  du  quai  Pierre
Brossolette (bailleur : Vilogia).

Par ailleurs 97 logements locatifs intermédiaires sont aussi prévus.

Enfin  le  bailleur  Logirep  a  investi  24 millions  d’euros  dans  les  résidences  de  la  commune
conformément à son engagement lors de la reprise du patrimoine de Joinville Habitat.

Vous le constatez donc : nous sommes très volontariste sur la question cruciale du logement afin que
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notre commune puisse accueillir chacun en fonction de ses besoins et de ses capacités.

Principaux textes réglementaires - articles L 443-7 et suivants du Code de la Construction et de
l’Habitation
-  article  L  2121-29  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Le bailleur LogiRep a saisi la Préfecture pour engager un projet
de cession de 252 logements sociaux au sein de la résidence située 5-7 rue Hippolyte Pinson. La
commune doit rendre un avis sur ce projet de cession. 

Je rappelle que le locataire en place a évidemment le droit au maintien dans les lieux. En aucun cas,
le  bailleur  peut  obliger  un  locataire  à  partir  dans  le  but  de  mettre  en  vente  son  logement.  Les
locataires  en  place  peuvent  exprimer  à  tout  moment  leur  souhait  d’acquérir  les  logements  qu’ils
occupent. La grille de prix sera communiquée au moment de l’officialisation de la mise en vente des
logements après autorisation de l’État. Pour les locataires en place qui souhaitent acquérir, le bailleur
proposera des prix environ à -20 % par rapport au prix du marché libre. 

À la demande d’un locataire en place, le logement peut aussi être vendu tout en restant occupé par
lui-même,  soit  à  son  conjoint,  à  ses  descendants  ou  à  ses  ascendants  sous  réserve  que  leurs
ressources ne dépassent  pas les plafonds.  Quand un logement  est  vacant,  suite  au départ  d’un
locataire, il sera mis en vente en respectant les mesures de publicité fixées par la réglementation à
savoir, notamment un affichage dans le hall de l’immeuble et une publication sur un site d’annonces
immobilières dédiées grand public. Un logement vacant pourra être vendu selon l’ordre de priorité
suivant : 

• À toutes personnes physiques sous plafond de ressources, PLI majoré de 11%. 
• Avec encore une priorité pour les locataires de logement appartement aux bailleurs sociaux

disposant de patrimoine dans le département ainsi que pour les gardiens d’immeubles qu’ils
emploient ;

• Une  collectivité  territoriale  ou  un  groupement  de  collectivité  territoriale  ou  toutes  autres
personnes physiques.

Les prix seront communiqués au fur et à mesure des mises en vente, souvent environ à -10 % par
rapport au marché libre. 

Je vous propose de donner un avis favorable à cette cession qui entre complètement dans notre
politique de parcours résidentiel. Les locataires ont une chance unique de devenir propriétaires dans
des conditions favorables et je tiens par ailleurs à rappeler que nous allons créer prochainement 314
logements sociaux supplémentaires dans les prochaines années là  où l’objectif  fixé par l’État  est
seulement de 12.

Pour mémoire : la création d’une résidence universitaire – centre d’hébergement d’urgence, bailleur
LogiRep  qui  va  permettre  d’accueillir  196  logements  au  total.  Il  y  a  également  l’acquisition,  la
réhabilitation de l’immeuble du 8 rue de Paris qui comprend 24 logements, avec une transformation en
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logements sociaux pour le personnel soignant. Le bailleur, c’est Seqens. On a aussi évidemment le
projet Artemisia (38 logements) dont les travaux devraient démarrer tout prochainement après l’été
(bailleur LogiRep). On a un projet qui porte sur 24 logements sociaux dans un ensemble immobilier de
94  logements  au  54  avenue  Gallieni  (bailleur  CDC Habitat),  19  logements  PLS dans  l’opération
immobilière  de  la  rue  Jules  Rousseau  (bailleur  CDC Habitat)  et  enfin,  13  logements  PLS  dans
l’opération  immobilière  du  quai  Brossolette  (bailleur  Vilogia).  Enfin,  on  a  97  logements  locatifs
intermédiaires qui sont également prévus. 

Par ailleurs, le bailleur LogiRep a investi 24 millions d’euros dans les résidences de la commune
conformément à son engagement qui avait été négocié lors de la reprise du patrimoine de Joinville
Habitat.

On constate que la ville mène une politique très volontariste sur la question cruciale du logement
social  pour  que  notre  commune  puisse  accueillir  chacun  en  fonction  de  ses  besoins  et  de  ses
capacités. Cette délibération, ce projet, a reçu un avis favorable en commission Transition écologique,
Urbanisme et Mobilité en juin dernier. 

Est-ce que vous avez des questions ?

M. Tony RENUCCI : Notre groupe va voter contre ce projet parce que, bien sûr, un projet de vente de
logements sociaux pour nous,  c’est  scandaleux.  Mais,  déjà,  1ère question :  quels  bâtiments sont
concernés exactement pour ces 200 et quelques logements ? Est-ce que c’est le A, le B, le C, le D ?
J’imagine plusieurs des bâtiments. Parce que ce n’est pas précisé et les locataires n’ont pas l’air
d’être spécifiquement au courant non plus.

M. le Maire : Je peux répondre Béatrice.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Oui, ce n’est pas précisé.

M. le Maire  : C’est l’ensemble de la résidence. Ce sont les 252 logements de la résidence donc ce
sont les 4 bâtiments. Preuve que vous connaissez bien cette résidence.

M. Tony RENUCCI : Ce sont donc les 4 bâtiments.

M. le Maire : Lorsque l’on voit 252, on sait très bien que c’est l’intégralité de la résidence Pinson. On
ne pose pas cette question.

M. Tony RENUCCI : Très bien. 10/10, Monsieur le Maire.

M. le Maire : Merci.

M. Tony RENUCCI  : Aujourd’hui, nous ne respectons pas la loi SRU. En 2023, d’ailleurs, on l’a vu
dans le budget tout à l’heure, nous avons payé 12 261 € pour insuffisance de logements sociaux. De
plus, cela va dresser aussi en partie des ménages qui sont plutôt sur le haut de l’échelle en termes de
revenus, qui correspondent aux logements sociaux puisqu’ils vivent en loyer modéré (ILN ou ILM). Et
donc, ils auraient pu aussi chercher dans le privé alors qu’il y a beaucoup de familles précaires qui
auraient pu accéder à ces logements sociaux et qui sont dans le besoin et qui, du coup, ne le pourront
pas parce qu’ils seront vendus.

Par ailleurs, on s’interroge : est-ce qu’il y a un garde-fou sur la revente possible après acquisition ?
Comment  est-ce que l’on maîtrise  la  plus-value réalisée par le  nouvel  acquéreur si  c’est  revendu
après à court terme au prix du marché ? Je ne sais pas s’il y a des dispositifs par rapport à cela, mais,
pour rappel, lors des cessions de logements réalisés sous Pierre AUBRY, il n’y avait pas de système
qui pouvait imposer un nombre d’années pendant lesquelles on ne pouvait pas revendre au prix du
marché sans rembourser à la ville. Certains avaient fait une belle plus-value. C’est une ancienne de
cette équipe qui nous l’avait déjà dit en Conseil Municipal. 

Ensuite, j’avais une question sur le -20 % du prix. C’est peut-être la loi, mais comment est-ce fixé ?
Également, comment allez-vous établir le congé des actuels occupants ? Est-ce qu’il y a un impact ou
non sur les loyers pour ceux qui, pour l’instant, resteront locataires ? 
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Autre  question :  les  investisseurs  auront-ils  la  possibilité  d’acheter  en  bloc des  appartements
occupés ?

Enfin,  une dernière remarque puisque vous parliez de LogiRep. En 2017, on leur a vendu 1  437
logements pour 75 millions d’euros. Si l’on fait une division simple, c’est 52 000 € le logement. Nul
doute quand même que LogiRep va vendre bien plus cher que 52 000 € le logement même avec 20 %
en moins,  et  réaliser une belle plus-value.  On peut quand même s’interroger sur qui  a perdu de
l’argent dans l’histoire. Je vous laisse deviner. 

Encore une fois le public a été perdant au profit du privé.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : La plupart de vos questions concernent LogiRep et pas la ville.
Là, on parle d’un avis favorable sur un projet de cession. Après, ce que va faire LogiRep, les loyers, la
revente, etc., on n’a pas la main dessus.

Si LogiRep nous a demandé notre avis là-dessus, c’est qu’il a le droit de vendre. Dans les villes à
peine carencées ou pas du tout carencées, c’est une obligation de consulter la ville sur ce type de
projet.  La  loi  n’impose  aucune  condition/contrepartie  à  l’approbation  favorable  d’un  tel  projet.  Et
comme on l’a dit tout à l’heure, c’est dans la droite ligne de la politique de logement social de la ville,
c’est-à-dire aussi de favoriser le parcours résidentiel. Cela va permettre à des personnes de pouvoir
accéder à la propriété dans des conditions dans lesquelles ils ne pourraient pas le faire s’ils passaient
par le marché privé. Et si j’ai pris le soin aussi de faire l’énumération de tous les projets qui sont en
cours,  c’est  aussi  pour  montrer  qu’il  y  a  cet  aspect  acquisition  en logement  social  et  aussi  des
logements sociaux à la location. 

M. Tony RENUCCI : Oui, mais juste le temps que vos logements sortent de terre (tous ceux que vous
avez énoncés), cela va prendre quand même plusieurs années. En attendant, il y aura des logements
en moins. Après vous me dites, c’est LogiRep et ce n’est pas…

Mme  Béatrice  NICOLAS-DARROU :  Sur  la  suite,  vous  me  dites :  comment  est-ce  que  l’on  va
garantir…

M. Tony RENUCCI : Oui, mais vous me dites : c’est LogiRep, on n’est pas au courant des conditions.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : On n’a pas la main là-dessus. 

M. Tony RENUCCI : Vous êtes conseillère municipale en charge du logement, vous discutez avec
LogiRep. Ou alors, si vous n’avez pas d’infos, je ne comprends pas à quoi servent les délibérations.

M. le Maire : C’est moi qui ne comprends pas votre position ni vos questions. Franchement, là, ce soir,
vous perdez pied mon cher Monsieur RENUCCI.

D’abord, vous avez voté contre l’intégralité des logements sociaux à Joinville-le-Pont.

M. Tony RENUCCI : Non.

M. le Maire : Je termine. Je vous donnerai la parole après.

Ensuite, vous nous parlez d’une pénalité de 10 000 ou 15 000 € alors que Saint-Maur à côté prend
une pénalité de 11 millions d’euros.

M. Tony RENUCCI : On parle de Joinville.

M. le Maire : Oui, on parle de Joinville. Bien sûr, mais c’est pour vous dire. Après, qu’ils sortent de
terre ou qu’ils ne sortent pas de terre, mais ils sont en train de sortir de terre et, franchement, on est
dans  l’obligation  par  rapport  à  la  loi  SRU  de  construire  12  logements,  on  en  construit  300.  Et
finalement,  vous êtes aussi  contre l’accès à la propriété.  Je pense que les locataires d’Hippolyte
Pinson vont vachement apprécier. Parce que, vous, vous avez le droit de vous acheter un immeuble,
un truc, ce que vous voulez, mais vous empêchez dans votre vote, finalement… Là, c’est un avis de
toute façon, on s’en moque de votre avis quelque part, parce que, ce soir, c’est un avis que l’on rend.
C’est déjà acté par la Préfecture.
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M. Tony RENUCCI : Vous auriez pu dire non.

M. le Maire : Non, mais c’est acté parce que l’on en débat. On ne vous cache pas la chose. On n’était
pas obligé de le mettre au Conseil ce soir d’ailleurs. On n’était pas obligé. C’est moi qui ai demandé
que ce soit  mis au Conseil.  D’abord,  par rapport aux locataires d’Hippolyte Pinson, par rapport à
l’ensemble d’Hippolyte Pinson parce que, le bailleur,  pour que vous sachiez tout,  il  y  a quelques
années, voulait vendre seulement 1 immeuble des 4 immeubles. Je ne sais pas si vous savez qu’il y a
4 immeubles à Pinson, je vous le rappelle. Il voulait vendre 1 immeuble des 4 immeubles et j’ai dit au
bailleur, dans le cadre des engagements que vous avez auprès de l’État de vendre pour reconstruire,
voilà, mais bon, vous êtes contre la spéculation, je peux comprendre. Mais Chantal DURAND, quand
vous faites une remarque avec Pierre AUBRY, il n’y avait pas de délai, c’est faux. Avec Pierre AUBRY,
il y avait un délai de 5 ans. Je me demande même s’il n’y a pas eu 9 ans et là, c’est pareil.

Et puis, qu’est-ce qui interdit à un locataire qui a loué pendant des années de finalement emprunter et
5 ans après de faire une plus-value ? Et alors ! Alors, il payera une plus-value.

M. Tony RENUCCI : Mais parce que vous pensez que 100% des locataires vont pouvoir acheter ?

M. le Maire : C’est vraiment une plateforme politique que je partage… mais, c’est incroyable ce que
vous dites.

M. Tony RENUCCI : Parce que les conditions de prêt sont simples aujourd’hui ?

M. le Maire : Non, mais là, Monsieur RENUCCI. Vous ne faites pas de demande de prêt peut-être ? Je
ne sais pas quelle est votre vie, mais…

M. Tony RENUCCI : Mais si, mais ce ne sont pas les mêmes conditions.

M. le Maire : Ce ne sont pas les mêmes conditions peut-être pour vous. Parce que, peut-être, vous
avez assez d’argent. Je n’en sais rien.

M. Tony RENUCCI : Ce n’est pas une question d’argent.

M. le Maire : Si, c’est une question d’argent.

M. Tony RENUCCI  : Aujourd’hui ce n’est pas si simple d’avoir un prêt, en fonction de son âge, en
fonction de l’argent qu’on a  de côté ou pas.

M.  le  Maire  :  Aujourd’hui,  les prêts,  le  temps que cela  se mette  en vente… De toute  façon,  les
locataires peuvent rester. Vous avez bien vu, c’est pour les descendants et toutes ces choses-là. Tout
le monde est protégé. Les loyers restent les mêmes. Sur la résidence, nous, on aura un mot à dire
parce qu’il y a des travaux qui n’ont pas été terminés et sur lesquels je me suis engagé aussi auprès
des locataires, avec Chantal, avec tous les élus à demander que le bailleur termine certains travaux.

Et qui dit qu’un jour à Espérance, ils ne seront pas en vente ? Et pourquoi les gens d’Espérance
n’auraient pas le droit d’acheter ? Non, mais c’est ahurissant ce que vous dites ! Mais franchement,
c’est d’un égoïsme incroyable, je n’ai jamais entendu un truc pareil. Vous avez zéro vision pour cette
ville, mon cher ami. Zéro, zéro, zéro ! 

Le parcours résidentiel, c’est ce que l’on expliquait avec Monsieur CLAIR tout à l’heure. Moi, je n’ai
jamais eu la  volonté  en 2008 de faire  une  ville  à  30 000  habitants.  On m’a  traité  de  bétonneur,
maintenant, on va me traiter de machin… mais, franchement, le logement social à Joinville, au-delà
effectivement, des accidents/des incidents qu’il y a sur quelques logements et que l’on essaye de
traiter, vous aussi par vos interventions avec le bailleur, mais franchement allez à Aubervilliers, allez
ailleurs, vous allez voir comme cela se passe. Et maintenant, vous vous opposez à une cession aux
locataires. Franchement, c’est une honte. J’ai honte pour vous.

M. Tony RENUCCI : Avant de vendre des logements sociaux, faites des logements sociaux dignes.
Dignes, pour que l’on puisse voter !
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M. le Maire : Le narcissisme ne vous étouffe pas franchement. C’est honteux, c’est honteux. Comment
pouvez-vous être un membre de l’opposition pour oser refuser la vente de logements sociaux ? Non,
mais attendez, les élus sont outrés franchement. Ce n’est pas normal.

Mme Virginie TOLLARD     : C’est juste parce que Monsieur RENUCCI veut s’opposer. Il s’opposerait à
n’importe quoi.

M. Tony RENUCCI : Parlez-en avec les locataires, parce qu’en plus, certains sont présents ce soir. Ils
n’étaient pas au courant en dehors de ceux que vous avez l’habitude de côtoyer là-bas, Monsieur le
Maire.

M. le Maire : Monsieur RENUCCI, je me permets ce soir de vous faire une remarque qui ne va peut-
être pas vous plaire. On vous voit dans les réunions de quartier, vous êtes au fond, dans votre petit
coin. À la fin de la réunion, vous croisez 3 personnes. Dans les réunions, vous croisez 3 personnes,
vous faites plein de photos, vous publiez, vous racontez votre vie et votre vie, elle n’intéresse que ces
3 personnes. Elle n’intéresse pas les autres. D’ailleurs, vous seriez élu sinon et vous n’êtes pas élu
plus que cela. Et vous ne le serez pas non plus le prochain coup, parce que, franchement, votre
position ce soir est ahurissante par rapport à des étudiants, un CHU… Mais, c’est ahurissant. C’est
ahurissant !

M. Tony RENUCCI : On n’a même pas voté cette délibération. Vous parlez du CHU, les femmes
victimes de violence, elles sont à Pinson ?

M. le Maire : Écoutez, on va passer au vote, parce que…

M. Tony RENUCCI : Vous vous êtes trompé de délibération, là.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Si je peux juste rebondir aussi…

M. le Maire : Franchement, ce soir, on vous offrait, je pense, on vous donnait une occasion de dire  :
effectivement, on n’a pas voté les logements sociaux, mais l’accession à la propriété a du sens. Et
vous nous sortez le débat des intérêts.

Savez-vous à quel taux j’ai emprunté il y a quelques années ? J’ai emprunté à 9% ! Aujourd’hui, on est
en train de tomber en dessous de 4, à 3,5 et les taux sont annoncés, si tout va bien, cela va peut-être
redescendre à 3,5 %. On ne les aura peut-être jamais plus bas. Le taux à 1 %, c’est fini, il faut sortir
de vos bureaux, Monsieur RENUCCI, ce n’est pas possible ! Et il y aura des prêts particuliers pour ces
gens. Il n’y a aucun problème.

J’ai de la peine pour vous. Vraiment ! 

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Je rebondis. La politique du logement social, il y a deux pans. Il
n’y a pas que le locatif. Il y a aussi un accès social à la propriété. Ces deux aspects, c’est valoriser un
parcours social du locataire à l’accession. On ne peut pas mettre tout un pan de côté. Il faut aussi agir
sur les deux aspects et c’est ce que la ville a décidé de faire. Aujourd’hui, on est à 12 logements du
quota de la SRU donc ce n’est rien du tout ; 12 logements avec les 350 logements qui sont en cours
de construction ou qui vont l’être, on va dépasser les objectifs. Et c’est de la location  ! On peut donc
jouer sur les deux tableaux : l’accession sociale à la propriété, sans nuire au logement en location.

On passe au vote.

Qui est pour ? 

Pardon ?

M. Philippe PLATON     : Je ne suis pas contre par principe sur la cession d’une partie du parc social.
Comme c’est l’intégralité d’une résidence, c’est un peu massif. Ce que je remarque quand même,
c’est que… d’abord, est-ce que tous les logements vont être vendus à leurs occupants ou à des
occupants  du parc  social ?  Quand on  regarde  les  statistiques,  ce  n’est  pas  vraiment  le  cas.  En
général, les deux tiers sont vendus à des personnes physiques. Il faut quand même réussir à vendre
250 logements dans le contexte actuel.
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L’autre point que je note, c’est quand même que l’on parle de 252 logements qui sont vendus. Vous
dites que vous en construisez 314. Sur les 314, il y a quand même une résidence étudiante pour (je
ne sais plus exactement) 196, mais cela inclut le centre d’hébergement. C’est quoi ? 160 ? Quelque
chose comme cela. Cela veut dire quand même que l’on sort du parc social à peu près 130 logements
familiaux ce qui, dans le contexte de tension sur la location parce qu’il y a une vraie tension (il n’y a
pas vraiment de tension sur  l’achat  immobilier,  il  y  a une vraie  tension sur la location en Île-de-
France). Cela veut dire qu’il y a quand même 130 logements familiaux environ qui vont sortir du parc.
Cela veut dire que, dans les années à venir, il faudra voir, enfin, j’espère, que l’on aura l’occasion de
revoir d’autres projets qui permettront de compenser cette disparition. 

Sur le vote, je vais m’abstenir, parce que, comme vous l’avez dit, on s’en fiche un peu de notre avis et
si je comprends bien, on n’a pas beaucoup de leviers sur ce qui va se passer, je m’abstiens. 

M. Francis SELLAM : Lorsque vous dites : proposer à des étudiants, à des sportifs, à des femmes
sortant de maternité, des femmes qui subissent des violences… dire que ce n’est pas un parcours
social…

M. Philippe PLATON : Non, je ne dis pas que c’est bien ou que ce n’est pas bien, ou que c’est un
parcours social  ou pas social.  On parle de logements familiaux,  qui  accueillent  des familles.  Une
famille, c’est 2/3/4/5 personnes.

M. Francis SELLAM: C’est juste de la dialectique, en fait ?

M. Philippe PLATON : Une résidence étudiante n’a pas la même capacité. On ne met pas 5 personnes
dans une chambre d’étudiant.

M. Francis SELLAM: Non, non, c’est juste de la dialectique parce qu’on n’aurait pas fait des logements
sociaux, vous seriez en train de nous dire que l’on n’a pas fait pour les étudiants ou pour les femmes
ou pour ceux-ci.

M. Philippe PLATON     : Non. On parle d’accès au logement des familles.

M.  Francis  SELLAM:  Donc,  non,  le  vrai  parcours  social,  c’est  l’intégralité… Il  n’y  a  pas  que  les
familles, il  y a aussi des étudiants, il  y a les sportifs,  il  y a des femmes sortant de maternité, les
femmes subissant des violences, il y a aussi le handicap. Tous ces parcours-là, il faut aussi que l’on
arrive à les intégrer.

M. Philippe PLATON : Ces projets-là, j’ai voté pour, je vous rappelle.

M. Francis SELLAM: Je n’avais pas précisé là-dessus.

Je reviens : les 250 et quelques appartements sont mis en vente, cela ne veut pas dire qu’ils seront
tous  vendus,  au  contraire.  Et  je  vous  rappelle  que  les  locataires  restent  dans  l’appartement  et
personne ne peut les faire sortir de leur appartement. Béatrice a raison, le vrai parcours, c’est aussi
l’accessibilité. C’est être égoïste que de refuser à des gens qui ont payé pendant 40 ans un loyer de
leur offrir de devenir propriétaire. C’est quand même le discours que l’on a avec Béatrice lorsque l’on
reçoit : est-ce que vous avez réfléchi, pensé à acheter ? 

C’est opportunité pour une partie des locataires.

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Surtout, il n’y a pas de mise en vente tant que le locataire reste-
là. Donc, s’il reste là, il reste là. Personne ne peut les forcer à partir. Ils ont un droit de préemption, on
va  dire,  s’ils souhaitent  acquérir  le  logement,  mais  s’ils  souhaitent  rester  l’appartement  n’est  pas
vendu. 

M. Philippe PLATON : Si le locataire veut rester, l’appartement n’est pas vendu ou on ne peut pas
obliger le locataire à partir si l’appartement est vendu ?

Mme Béatrice NICOLAS-DARROU : Oui, je me suis mal exprimée. 
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M. Philippe PLATON : D’accord, d’accord.

M. le Maire : Monsieur PLATON, c’est cela qui m’inquiète un peu. Premièrement, c’est… bon, on ne
peut  pas tout  connaître,  mais,  aujourd’hui,  il  y  a quand même des résidences qui  sont  en vente
comme Sévigné, comme Leclerc, où les locataires restent locataires. Ils ne sont pas locataire avec un
propriétaire…qui  a  acheté  alors  cela  peut  être…  un  de  leur  ancien  locataire  qui  est  devenu
propriétaire qui, au bout de certaines années, peut le louer. Mais sinon, Voisin, Barrage. Et là, c’est le
même système donc les 250 avant qu’ils ne soient vendus, parce que le taux de vente est faible, très
faible…

Après, entre la remarque de M. RENUCCI sur le fait que ce soit des ILN… enfin, j’ai compris que
c’était dérangeant intellectuellement, je n’ai pas trop compris, mais, je ne sais pas, il n’y a pas que des
ILN d’abord à Pinson. Je rappelle qu’il n’y a pas que des ILN. Il y a aussi des HLM. 

Et puis, je ne veux pas vous blesser, mais heureusement qu’il y a des Maires comme nous parce que
vous êtes quand même plus proches du parti qui est au Gouvernement, qui nous met dans la merde
aujourd’hui, que moi. Non, mais c’est la réalité. Franchement, c’est la réalité. Donc, me donner des
leçons sur la construction du logement et titiller parce que c’est de l’ILN ou du machin, franchement,
c’est une ville avec des logements pour tous. Et je peux vous dire que si la Préfète qui va peut-être
changer parce que, là, si c’est le Front Populaire, elle passera ailleurs, et si c’en est une autre, cela
passera aussi ailleurs, à qui je rends hommage. Je serais certainement celui dans le département
avec une demande de 12 logements qui en ait lancés le plus possible malgré les recours, malgré les
remarques à la mords-moi -le-nœud parce que c’est la CDCH, qu’on aurait fait une opération… Vous
inventez tout et n’importe quoi. Vous n’avez aucune vision du logement et du parcours résidentiel à
Joinville  et  vos  remarques  sont  blessantes  pour  les  locataires  et  les  futurs  ou  les  anciens
propriétaires.

Parce que franchement,  moi  je  pense à Pinson.  Aujourd’hui,  qu’est-ce qui  a  été  fait par  Chantal
DURAND déjà lorsqu’elle était sous Pierre AUBRY ? Et qu’elle a eu l’audace, parce qu’elle le sait, de
lancer des réhabilitations de logements sociaux contre l’avis du Maire qui n’était pas pour. Je le sais, il
n’était pas pour. Pas pour tout, à l’époque. Elle l’a fait avec les moyens qui étaient ceux de l’époque,
mais, aujourd’hui, lorsque l’on voit les réhabilitations et ce que vont pouvoir éventuellement acheter un
jour les locataires ou leurs descendants (c’est prévu), c’est une opportunité incroyable en plein cœur
de ville.  Tout  le  monde veut  acheter.  D’ailleurs,  le  nombre  de personnes qui  me disent :  c’est  à
vendre ? C’est privé ? Bon, en revanche, j’ai pris un engagement sur cette résidence qu’il termine un
maximum de travaux. Je pense plus particulièrement aux ascenseurs, au sous-sol et l’escalier de
Madame L. qui m’a demandé de refaire son escalier.

Mme Chantal  DURAND : Monsieur  le Maire,  je voudrais me permettre un complément.  Il  y a un
problème,  effectivement,  dans  ce  type  de  vente,  ce  sont  les  charges  payées  ensuite  par  les
propriétaires  et  il  est  extrêmement  important,  comme  Monsieur  le  Maire  l’a  fait,  c’est-à-dire
l’engagement qu’il a pris, que les travaux les plus coûteux soient pris en charge par le bailleur avant la
vente. C’est extrêmement important de manière à ne pas mettre en difficulté les propriétaires donc les
nouveaux propriétaires. On a connu des difficultés sur la résidence Maréchal Leclerc à l’époque où les
nouveaux propriétaires n’arrivaient pas à payer leurs charges et étaient donc obligés de vendre leurs
appartements  pour  payer  leurs  charges.  Monsieur  le  Maire  a  donc  pris  ces  décisions  et  je  l’en
remercie,  parce  que  nous  en  avons  discuté  ensemble  parce  que  c’est  vraiment  une  question
primordiale.

Monsieur le Maire : C’est une question de respect des locataires, des résidences et de l’histoire qui
n’était pas la mienne de la construction de ces résidences qui ont vieilli et aujourd’hui, on transmet le
bâton. Les gens prennent ou ne prennent pas. Ils sont restés à l’intérieur, c’est tout.

On passe au vote ? Qui est pour ?

M. Laurent OTTAVI : Attendez.

Monsieur le Maire     : Oui, vas-y.

M. Laurent OTTAVI     : Moi, ma réflexion, c’est la suivante (je dis cela toujours dans la bienveillance) : la
plupart  d’entre  nous,  ici  à Joinville,  sont  propriétaires et  donc,  je  ne comprendrais  pas qu’un élu
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propriétaire refuserait à des personnes locataires d’accéder à la propriété. Cela voudrait dire quoi ?
Cela veut dire que seuls ceux qui détiennent le capital,  pour reprendre une sémantique marxiste,
peuvent profiter….

Incident technique. La fin d’intervention a subi un défaut d’enregistrement. 

M. Tony RENUCCI :  Je voudrais juste répondre,  Monsieur OTTAVI.  J’entends votre parcours.  J’ai
grandi en logement social jusqu’à plus de 25 ans. Aujourd’hui, je suis propriétaire parce que j’ai eu des
moments de vie, des choix de vie qui m’ont permis d’y arriver. L’idée, ce n’est pas d’empêcher d’y
être, mais il s’avère que d’autres personnes dans mon entourage aujourd’hui, si on leur proposait à la
vente, beaucoup aimeraient, mais encore faut-il en avoir les moyens. Soit, on a les moyens d’acheter
et effectivement, on peut aussi aller acheter ailleurs dans le parc de logements de la ville et de laisser
ces HLM à ceux qui en ont besoin (il y a beaucoup de monde qui en a besoin et il y a des listes
d’attente), mais ce n’est pas parce que l’on propose à la vente que, tout de suite, ils vont pouvoir
acheter. Certains le pourront, mais on sait très bien que les taux d’achat derrière sont très bas de
toute façon. Finalement, ce seront de nouvelles populations qui viendront, qui pourront acheter et tant
mieux pour elles. Mais, il ne faut pas dire que, parce que l’on vote contre cet avis que l’on empêche
des personnes d’accéder à la propriété. Vous citez votre parcours, je vous cite le mien. J’ai voulu
devenir propriétaire, j’ai eu les moyens de le faire (tant mieux pour moi), mais je suis allé ailleurs et j’ai
laissé le logement social à ceux qui en avaient le plus besoin. C’est tout.

Monsieur le Maire : Écoutez, cela ne change pas ma position. On passe au vote ?

Mme  Béatrice  NICOLAS-DARROU :  On  passe  au  vote.  Qui  est  pour ?  Qui  est  contre ?  Qui
s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article   Unique     :   Donne un avis favorable à la cession de 252 logements par le bailleur social Logirep
au 5/7 rue Hippolyte Pinson.

Pour : (22)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim BAHMAD (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Pas de participation : (2)
Madame Liliane REUSCHLEIN (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne FIORENTINO (Liste "Joinville avec vous")

22 . Prorogation de la promesse de vente avec le Crédit Agricole Immobilier

Vous avez approuvé la promesse de vente pour la cession d’un terrain situé rue Nouvelle/Quai de la
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Marne au Crédit Agricole Immobilier le 28 juin 2021. Elle a été signée le 8 juillet 2021.

Cette promesse, qui a depuis fait l’objet d’un avenant sur la question de la surface le 11 octobre 2022,
a pour échéance le 30 décembre 2023 puis d’une prolongation de la promesse jusqu’au 1 er juillet
2024.

Vous le savez, le permis de construire a été accordé et est purgé de tout recours. Les agréments ont
été obtenus au premier trimestre de cette année auprès de la DRIHL.

La signature devait intervenir à la fin du mois de juin mais, pour des questions d’agenda uniquement
interne au Crédit agricole immobilier, la signature doit être décalée de quelques jours.

En conséquence, je vous propose de proroger la promesse pour porter son échéance au 30 juillet
2024.

Principaux textes réglementaires - délibération n°37 du 28 juin 2021
- délibération n°10 du 16 février 2022
- délibération n°26 du 11 octobre 2022
- délibération n°45 du 7 décembre 2022
- délibération n°22 du 11 avril 2023
- délibération n°16 du 30 décembre 2023

Principaux documents de référence - promesse de vente signée le 8 juillet 2021 
- avenant à la promesse de vente approuvé par délibération
en date du 11 octobre 2022
- avenant à la promesse de vente approuvé par délibération
du 7 décembre 2022

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Monsieur le Maire : C’est la prorogation de la promesse de vente avec le Crédit Agricole Immobilier
pour  le  projet  Artemisia  (le  terrain).  On  vous  demande  de  proroger  d’un  mois.  C’est  purement
technique.

Des questions ? Non.

Qui est pour ? Qui est contre ? OK, on prend note que vous êtes contre. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Proroge la promesse de vente avec le Crédit Agricole Immobilier signée le 8 juillet 2021
au 30 juillet 2024.

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L.
2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution de la
présente délibération.
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Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

23 . Approbation de la convention de rétrocession des espaces publics avec la SCCV 
JOINVILLE PARIS BROSSOLETTE

Dans le cadre du projet porté par Altaréa Cogedim (ici la SCCV Paris Brossolette), la commune a
souhaité intégrer à son domaine public, les espaces communs projetés qui seront réalisés dans le
cadre du programme (cf plan de division et rétrocession en annexe de la convention).

Le projet prévoit la réalisation des espaces à usage commun décrits ci-après :

• Un parvis donnant accès au local EICSP comportant un aménagement paysager, et recevant
les sorties de secours des parkings des logements. Je rappelle ici que le promoteur a proposé
à la commune d’acquérir en VEFA ce local. Nous avons donné un accord de principe pour
étendre les activité de l’école municipale des arts. Les domaines sont actuellement saisis et
nous proposerons au Conseil municipal le projet de VEFA à l’automne.

• Une voie piétonne et un escalier donnant l’accès aux halls des bâtiments de logements A & B,
et permettant le cheminement des piétons entre le Belvédère existant et les bords de Marne,
ces espaces comprenant une aire de retournement pompier et des espaces verts (plantations,
jardinières).

La convention que nous proposons a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la totalité
des voies et aménagements à usage commun du futur programme sera transférée dans le domaine
public de la commune, une fois les travaux achevés.

Dès  lors,  les  espaces  publics  du  programme définis  dans  le  plan  annexé  à  la  convention  sont
destinés, à terme, à être ouverts aux piétons.

De même, les réseaux d'assainissement eaux pluviales, éclairage public et les autres réseaux des
concessionnaires réalisés pour ces espaces seront affectés au domaine public.

L’ensemble  de  ces  espaces  à  usage  commun  représente  une  surface  de  903m².  Ces  espaces
correspondent  à  la  zone  figurant  en  jaune  sur  le  plan  de  division  du  terrain  joint  au  permis  de
construire.

Le dossier  joint  vous permet  d’avoir  une vision très complète  des  aménagements  très  qualitatifs
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proposés.

Je vous propose d’approuver cette convention de rétrocession des voies et  espaces communs et
d’autoriser le Maire à la signer. 

Principaux textes réglementaires - article R 431-24 du Code de l'Urbanisme

Principaux documents de référence - convention de rétrocession des voies et espaces communs
et ses annexes

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Jérôme TAGNON : Approbation de la convention de rétrocession des espaces publics avec la
SCCV Joinville Paris Brossolette. Mes chers collègues, il  s’agit,  dans le cadre du projet porté par
Cogedim, la commune a souhaité intégrer à son domaine public des espaces communs réalisés dans
le cadre de ce projet. Le projet prévoit la réalisation des espaces à usage commun décrits ci-après :
un parvis, une voie piétonne et un escalier. Il est à prendre en compte aussi dans ces espaces qu’il
sera  affecté  au domaine  public  les  réseaux d’assainissement,  eaux  pluviales,  éclairage  public  et
autres réseaux des concessionnaires réalisés.

La convention que nous proposons a pour but de déterminer les conditions dans lesquelles la totalité
des voies, aménagement, etc. seront transférés dans le domaine public. Je vous précise que ce projet
a  reçu  un avis  favorable  en commission Transition  écologique,  Urbanisme et  Mobilité  du 11 juin
dernier. Je vous propose d’approuver la convention de rétrocession, d’autoriser le Maire à signer cette
convention.

Avez-vous des questions ? 

M. Tony RENUCCI     : Oui, pour dire que l’on votera contre en cohérence avec notre position sur ce
projet global.

M. Jérôme TAGNON : C’est acté. D’autres questions ?

Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article    1er   : Approuve la convention de rétrocession des espaces publics et ses annexes avec la
SCCV Paris Brossolette.

A  rticle 2   : Autorise Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L. 2122-18
du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article L. 2122-
17 du même code, à signer cette convention et tout document y afférent, à engager toute démarche et
prendre toute mesure en application de cette délibération. 

Pour : (24)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
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DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous")

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

Abstention : (2)
Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()
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24 . Rapport de la commission communale pour l’accessibilité

La Commission Communale pour l’accessibilité s’est réunie le mardi 19 mars 2024 à 18h00 pour faire
le point sur l’avancement des travaux de mise en accessibilité des bâtiments communaux dans le
cadre de l’agenda d’accessibilité programmée, année 2023, et les perspectives 2024, ainsi que sur les
travaux de voirie.

Pour rappel, l'année 2021 a été mise à profit pour faire un point général sur l’avancement de l'agenda
d'accessibilité programmée sur les principaux bâtiments, à savoir l’ensemble des écoles, le gymnase
Lecuirot et l’Hôtel de ville, en faisant réaliser un contrôle par un bureau agréé. Le groupe scolaire
Simone Veil et le gymnase Bataillon, récents et donc aux normes actuelles, n'ont pas été inclus dans
ce diagnostic.

Ces diagnostics ont permis de valider les travaux effectués depuis 2016 mais ont aussi mis à jour des
anomalies absentes du diagnostic initial qui a servi à élaborer le programme de travaux de l’Ad’Ap.
Traiter ces anomalies engendrera des travaux supplémentaires et du retard sur le planning initial.

Nous  avons  aussi  mis  à  profit  cette  année  2021  pour  déposer  en  préfecture  les  demandes  de
dérogations prévues initialement pour les cas techniquement difficiles à rendre accessibles. Le refus
de  certaines  de  ces  dérogations   par  la  préfecture  engendrera  aussi  de  lourds  travaux
supplémentaires pour mettre en place des solutions alternatives et du retard sur le planning initial.

A cours de l’année 2022 ont été déposés des dossiers d’autorisation de travaux pour résoudre les
anomalies constatées lors du diagnostic 2021 et palier au refus de dérogations. Après avis favorables
des sous-commissions départementales de sécurité et d’accessibilité, les travaux les plus lourds ont
pu débuter sur l’école Eugène Voisin et l’école P’tit Gibus.

L’objectif 2023 a donc été d’achever les travaux de 2022 et à minima les gros travaux sur les écoles et
l’Hôtel de ville et avancer autant que possible les petits travaux sur les équipements. Cela a été fait
pour l'école primaire Eugène Voisin, l'école maternelle P'tit Gibus et l'Hôtel de ville.

En 2024, nous continuerons les travaux de l'école primaire de Polangis (création d'un élévateur pour
accéder  au  bâtiment  des  CP)  et  nous  missionnerons  un  bureau  agréé  pour  contrôler  les  petits
bâtiments  communaux  (tels  que  les  crèches  et  structures  jeunesse)  afin  de  valider  les  travaux
effectués depuis 2016 et établir un planning des actions restant à mener pour achever leur mise en
accessibilité.

En parallèles, les travaux les plus légers sont  menés au fil  de l'eau en fonction des opportunités
offertes par les plannings de travaux et les contraintes de fonctionnement de ces différents sites.

Dans le domaine de la voirie,  la restructuration de certaines voies  notamment  avenue Ratel,  rue
Etienne Pégon et  rue Moret  en 2023 par  la  création d'espaces partagés permet  d'améliorer  leur
accessibilité tout en privilégiant les circulations douces. Cela se poursuivra en 2024 avec les avenues
Oudinot et Ratel, qui seront en partie piétonne, sécurisant ainsi le chemin des écoliers aux abords des
écoles primaires et maternelles de Polangis, rendant ainsi plus accessible l'accès aux bâtiments.

Je vous demande donc de bien vouloir prendre acte de ce rapport.

Principaux textes réglementaires -  article  L.  2143-3  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales

Principaux documents de référence - compte-rendu de la réunion de la commission communale
pour l’accessibilité du 19 mars 2024
- bilan d’avancement Ad’Ap 2023
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Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Chantal ALLAIN : La commission communale pour l’accessibilité s’est réunie le mardi 19 mars
2024 à 18h pour faire le point sur l’avancement des travaux de mise en accessibilité des bâtiments
communaux. 

Pour rappel, l’année 2021, un point général sur l’avancement de l’agenda d’accessibilité programmé
sur les principaux bâtiments à savoir : l’ensemble des écoles, le gymnase Lecuirot et l’hôtel de ville.
On en a profité pour déposer en Préfecture les demandes de dérogations prévues initialement pour
les cas techniquement difficiles à rendre accessible. Au cours de l’année 2022, les travaux les plus
lourds ont  pu débuter  sur  l’école  Eugène Voisin  et  l’école  P’tit  Gibus.  L’objectif  2023 a donc été
d’achever les travaux de 2022 et,  a minima, les gros travaux sur les écoles et l’hôtel  de ville,  et
d’avancer autant que possible sur les petits travaux pour les petits équipements. Cela a concerné
l’école primaire Eugène Voisin, l’école maternelle P’tit Gibus et l’hôtel de ville.

En  2024 :  les travaux de  l’école  primaire  de Polangis  (création d’un  élévateur  pour accéder  aux
bâtiments des CP). En parallèle, les travaux les plus légers sont menés au fil de l’eau en fonction des
opportunités  offertes  par  les  plannings  de  travaux  et  les  contraintes  de  fonctionnement  de  ces
différents sites. 

Dans le domaine de la voirie : la restructuration de certaines voies, notamment l’avenue Ratel, la rue
Étienne Pégon et la rue Moret en 2023. Cela se poursuivra en 2024 avec les avenues Oudinot et
Ratel qui seront en partie piétonnes, sécurisant ainsi le chemin des écoliers aux abords des écoles
primaire et maternelle de Polangis, rendant ainsi plus accessible l’accès aux bâtiments.

Je vous demande de prendre acte de ce rapport.

M.  Tony RENUCCI :  J’avais  juste  deux questions.  Merci  déjà  pour le  rapport  parce qu’il  est  très
intéressant à lire. Je me posais la question de la composition de la commission. Je n’avais jamais fait
attention avant, mais je me demandais pourquoi il n’y avait pas d’élu de l’opposition. Je ne sais pas
comment elle est constituée.

Deuxième question : est-ce que les travaux restants qui sont décrits dans le tableau seront terminés
sur le mandat ?

Mme Chantal ALLAIN : Pour répondre à votre première question : les personnes qui composent la
commission d’accessibilité sont des Joinvillais pris au hasard, comme cela, qui sont intéressés, dont
par exemple, la Croix Rouge qui en fait partie.

Concernant votre 2e question : oui, le but est de tout finir en 2024. On va essayer de respecter le
calendrier.

M. Tony RENUCCI : Donc, si l’on s’intéresse au sujet, on peut participer aux travaux de la commission
alors ?

Mme Chantal ALLAIN : La commission est clause, là. Il y a le nombre suffisant de personnes, mais si
une personne part, vous pouvez l’intégrer sur demande.
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On passe au vote. Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article    unique     :   Prend acte du rapport de la Commission Communale pour l’Accessibilité.
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25 . Création de tarifs scolaires pour la Scène et Cinéma Prévert

Comme vous le savez, avec ses 14 000 spectateurs de cinéma et ses 5500 spectateurs sur la saison
spectacle vivant, la Scène et Cinéma Prévert est un établissement culturel incontournable de la ville. 

A ce titre, il se doit de proposer une offre permettant de garantir l’accès à la culture pour tous. 

Les séances scolaires constituent un formidable levier pour garantir les découvertes artistiques dès le
plus jeune âge et permettent de créer du lien avec les jeunes habitants, leurs familles et les équipes
enseignantes. 

Sur la saison 2024-2025, pour chaque spectacle jeune public programmé à la Scène Prévert, des
représentations  scolaires  seront  proposées,  en  plus  des  représentations  tout  public,  aux
établissements scolaires de la commune.

La création de tarifs dédiés est indispensable pour permettre aux écoles et collèges d’organiser des
sorties spectacle ou cinéma. 

En ce qui concerne le spectacle vivant, une invitation pourra être remise aux enfants à l’issue de la
représentation,  selon les places disponibles,  afin  qu’ils  puissent  revenir  voir  le  spectacle  sur  une
séance tout public avec leur famille. 

Je vous propose donc de créer les tarifs scolaires suivants à la Scène et Cinéma Prévert : 

Tarif par élève Accompagnateurs

Tarif scolaire spectacle vivant 4 € Gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par
classe. 

Au-delà, le tarif élève s’appliquera.

Tarif scolaire cinéma 3 € Gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par
classe. 

Au-delà, le tarif élève s’appliquera.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Chantal ALLAIN  : Délibération suivante, c’est la création de tarifs scolaires pour la Scène et
Cinéma Prévert. Les séances scolaires constituent un formidable levier pour garantir les découvertes
artistiques dès le  plus jeune âge et  permettent  de créer  du lien avec les jeunes habitants,  leurs
familles et les équipes enseignantes. 

Sur la saison 2024/2025, pour chaque spectacle jeune public programmé à la Scène Prévert, des
représentations scolaires seront proposé en plus des représentations tout public aux établissements
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scolaires de la commune. En ce qui concerne le spectacle vivant, une invitation pourra être remise
aux enfants à l’issue de la représentation selon les places disponibles afin qu’ils puissent revenir voir
le spectacle sur une séance tout public avec leur famille.

Je vous propose donc de créer les tarifs scolaires suivants à la Scène Cinéma Prévert : 
    • Tarif scolaire spectacle vivant : 4 € - gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par classe ;
    • Tarif scolaire cinéma : 3 € - gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par classe.

Oui ?

M. Tony RENUCCI     : Je me fais aussi l’écho, je crois, des échanges que vous avez eu avec Carmen
PEREZ pendant la commission et j’avoue que je n’ai pas compris pourquoi on mettait en place ce tarif.
Quid  de  la  coopérative  ?  Continue-t-elle  de  financer  ou  ne  finance-t-elle  plus ?  En  fait,  je  ne
comprends pas pourquoi on met en place ce tarif.

Mme Virginie TOLLARD : Chantal, je peux intervenir si tu veux.

Mme Chantal  ALLAIN : On a regardé dans les communes limitrophes. Partout,  c’est payant et la
coopérative participe en moitié à chaque fois.

Mme Virginie TOLLARD     : Je voudrais intervenir pour vous expliquer que, effectivement, Prévert est un
magnifique cinéma qui est accessible aux élèves des écoles maternelles, élémentaires et collèges,
même peut-être lycées (mais là, c’est un petit peu plus loin pour nous), dans le cadre des activités
« éducation artistique et culturelle ». Nos maîtresses, nos maîtres et nos voisins d’écoles sont motivés
pour venir à Prévert. Le service culturel en lien avec Chantal ALLAIN et moi-même pour le service
scolaire et même le périscolaire parce que, le mercredi,  ils  pourront aussi aller au cinéma si  une
séance se présente, il faut mandater et décider aujourd’hui de tarifs pour que ces enfants puissent
accéder à des prix très compétitifs au cinéma.

Il  est  vrai  que  la  coopérative,  parfois,  peut  même  prendre  en  charge  complètement  le  prix.  Il
n’empêche qu’il y a un prix. Si un professeur à Gibus décide d’aller au cinéma (on en parlait au conseil
d’école juste avant le Conseil), peut-être que, finalement, la coopérative décidera de payer le cinéma.
Je n’ai pas vu exactement le tarif, mais décidera de payer le cinéma à ces enfants au travers de la
participation financière des familles dans le cadre de la coopérative. Au contraire, s’ils préfèrent utiliser
cet argent de la coopérative pour faire autre chose, c’est la famille qui payera le billet.

Mme Chantal ALLAIN : On va passer au vote. Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1 : Crée les tarifs scolaires suivants à la Scène et Cinéma Prévert :

Tarif par élève Accompagnateurs

Tarif scolaire spectacle vivant 4 € Gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par
classe. 

Au-delà, le tarif élève s’appliquera.

Tarif scolaire cinéma 3 € Gratuit jusqu’à 5 accompagnateurs par
classe. 

Au-delà, le tarif élève s’appliquera.

A  rticle 2   :  Décide, en ce qui concerne le spectacle vivant, qu’une invitation pourra être remise aux
enfants, selon les places disponibles, à l’issue de la représentation afin qu’ils puissent revenir voir le
spectacle sur une séance tout public avec leur famille.

A  rticle 3   :  Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant, l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L 2122-17 du même code, à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération. 
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26 . Actualisation du Tarif unitaire du Cinéma Prévert

La commune propose une programmation de films variée et tout public au Cinéma qui a enregistré
plus de 13 000 entrées en 2023. Vous savez que la commune défend une politique d’accès à la
culture pour tous. Cela passe par une tarification incitative. La mise en place, en juin 2014, d’un tarif
unitaire à 4€ et de la carte de 10 tickets pour 30€ a été une véritable réussite. 

Au regard des investissements que la commune a dédiés à la salle de cinéma (achat d’un projecteur
laser en 2023, achat d’un nouvel écran de cinéma et mise en place de la vente de tickets en ligne en
2024),  et  des  tarifs  pratiqués  par  les  cinémas  des  communes  environnantes,  nous  proposons
d’actualiser le tarif tout en restant fidèle à nos engagements.

A ce titre, je vous propose de faire passer le tarif unitaire d’une place de cinéma de 4€ à 5€, soit une
augmentation de 25 %, à compter du 1er août 2024.

La carte de 10 tickets reste, quant à elle,  à 30€ avec une durée de validité d’un an. 

Principaux textes réglementaires -  délibération n°13 du conseil municipal du 24 juin 2014

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Chantal ALLAIN : La commune propose une programmation de films variés et tout public au
cinéma qui  a  enregistré  plus  de  13 000  entrées  en  2023.  Au  regard  des  investissements  de  la
commune, dédié à la salle du cinéma : achat de projecteur laser en 2023, achat d’un nouvel écran de
cinéma et mise en place de la vente de tickets en ligne… en actualiser le tarif en 2024 et des tarifs
pratiqués par les cinémas des communes environnantes, nous proposons d’actualiser le tarif tout en
restant fidèle à nos engagements.

À ce titre, je vous propose de faire passer le tarif unitaire d’une place de cinéma de 4 € à 5 € soit une
augmentation de 25 % à compter du 1er août 2024. La carte de 10 tickets reste quant à elle à 30 €
pour une durée de validité d’un an.
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M. Francis SELLAM : On en a déjà parlé tout à l’heure.

Mme Chantal ALLAIN : Oui, on a déjà parlé de cela tout à l’heure.

M. Tony RENUCCI     : Du coup, je rappelle la position. On votera contre puisque quand on voit le budget
d’investissement du cinéma 2023 et son très faible taux de réalisation de 0,39 %, on ne voit pas trop
ce qui justifie cette hausse qui frappe tout le monde pour financer ces investissements alors qu’il y
avait des crédits qui étaient déjà prévus de 88 000 €.

M. le Maire : Je n’étais pas là tout à l’heure quand vous avez eu le débat de cela, je ne sais pas ce qui
a été dit, mais bon, ce que j’entends là, pour moi, c’est une remarque non fondée, inutile. À vrai dire,
vous cherchez une excuse pour ne rien voter comme à chaque fois.

Je rappelle que le cinéma nous coûte beaucoup à la ville et que par rapport aux autres villes… Votre
position, une fois de plus, est incompréhensible. Le carnet de tickets est à 30 € les 10 (3 € le ticket)  :
on est les moins chers du Val-de-Marne et cela ne vous plait pas. 

À vrai dire, vous êtes vraiment, je pense que vous êtes… je ne vais pas revenir sur le Front Populaire,
il faut la gratuité générale avec vous si cela continue.

M. Tony RENUCCI : Soyez fiers d’avoir le moins cher du département.

M. le Maire : Je suis fier, mais votre remarque n’est absolument pas fondée.

M. Tony RENUCCI : Vous avez un budget où vous mettez 88 000 € d’investissement…

M. le Maire : Bon, écoutez, on passe au vote. Vous en avez parlé apparemment tout à l’heure.

M. Tony RENUCCI : … plutôt que de faire frapper ça sur tous les Joinvillais.

M. le Maire : Moi, j’ai le droit d’exprimer, je n’étais pas là au débat tout à l’heure. Je vous dis ce que je
pense de votre remarque. Elle est ridicule.

Mme Chantal ALLAIN : Il faut savoir quand même qu’on était le cinéma le moins cher. Partout, les prix
sont entre 6 €/9 €. Nous, on était à 3 € et l’on passe à 4 €.

Intervention hors micro

On va passer au vote. Qui est pour ? Abstention ? Contre ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, 

Article 1  er   : Fixe le tarif du ticket unitaire de cinéma à 5 euros. Ce tarif sera appliqué à compter du 1 er

août 2024.

Article 2 :  Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant,  l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L 2122-18 du Code général des collectivité territoriale, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de
l’article L 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en exécution
de la présente délibération. 

Pour : (26)
Monsieur Olivier DOSNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Francis SELLAM (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal
DURAND (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Monsieur  Michel  DESTOUCHES (Liste  "Joinville  avec  vous"),  Madame  Virginie
TOLLARD (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Stephan SILVESTRE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Chantal ALLAIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Maxime  OUANOUNOU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Liliane  REUSCHLEIN
(Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Brahim  BAHMAD (Liste "Joinville avec vous"), Madame Corinne  FIORENTINO (Liste
"Joinville avec vous"), Monsieur Laurent OTTAVI (Liste "Joinville avec vous"), Madame Anne MAROLLEAU (Liste "Joinville avec
vous"), Monsieur Jérôme TAGNON (Liste "Joinville avec vous"), Madame Hélène DECOTIGNIE (Liste "Joinville avec vous"),
Madame Stéphanie  BRANCO (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur Olivier  LAVIGNE (Liste "Joinville avec vous"), Monsieur
Frédéric  GOMES (Liste "Joinville avec vous"), Madame Murielle  VILLETELLE (Liste "Joinville avec vous"), Madame Béatrice
NICOLAS-DARROU (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Séverine  DOS SANTOS (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur
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Julien  KARAM (Liste "Joinville  avec vous"),  Monsieur Guillaume  LEVANNIER (Liste "Joinville avec vous"),  Madame Laura
MANACH (Liste "Joinville avec vous"), Madame Sandrine PARIS-PESCAROU (), Monsieur Philippe PLATON ()

Contre : (4)
Monsieur Jean-François CLAIR (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Madame Carmen PEREZ (Liste "JAJI J'agis
j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur Maxence GEORGEAUD (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont"), Monsieur
Tony RENUCCI (Liste "JAJI J'agis j'innove pour Joinville-le-Pont")

27 . Création de tarifs spécifiques dans le cadre des dispositifs Cinéma de l'association 
Cinéma Public

La  commune  adhère  depuis  plusieurs  années  à  l’association  Cinéma  Public  qui  place  l’action
culturelle au cœur de ses activités, à travers notamment une forte politique d’éducation à l’image.

Cette association coordonne notamment des dispositifs d’éducation à l’image Collège au cinéma et
Maternelle au cinéma dans le Val-de-Marne, met en place des formations visant à sensibiliser les
acteurs locaux au cinéma et  à l’image et  développe une véritable politique d’éducation à l’image
(ateliers, publications etc.).

Afin de proposer une offre encore plus riche, en complément de la délibération précédente, il  est
proposé au conseil municipal d’intégrer les dispositifs Cinéma. Ces dispositifs prévoient, en plus d’un
parcours de plusieurs projections dans l’année scolaire, des temps pédagogiques pour les élèves et
les enseignants de chaque classe inscrite. 

Dans ce cadre, il est nécessaire de créer des tarifs spécifiques pour chacun de ces dispositifs : 

Tarif par élève Accompagnateurs

Tarif « Maternelle au cinéma » 2,50 € Gratuit

Tarif « Tout-petits au cinéma » 2,50 € Gratuit

Tarif « Collège au cinéma » 2,80 € Gratuit

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Chantal ALLAIN : La commune adhère depuis plusieurs années à l’association Cinéma Public
qui  place  l’action  culturelle  au  cœur  de  ses  activités  à  travers,  notamment,  une  forte  politique
d’éducation à l’image. Cette association coordonne notamment les dispositifs d’éducation à l’image,
collèges au cinéma et maternels au cinéma dans le Val-de-Marne, et met en place des formations
visant à sensibiliser les acteurs locaux au cinéma et à l’image, et développer une véritable politique
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d’éducation  à l’image.

Afin de procéder à une offre encore plus riche, en complément de la délibération précédente, il est
proposé au Conseil Municipal d’intégrer les dispositifs cinéma. Ces dispositifs prévoient, en plus d’un
parcours de plusieurs projections dans l’année scolaire, des temps pédagogiques pour les élèves et
les enseignants de chaque classe inscrite. Vous avez les tarifs : 
    • maternel : 2,50  € - gratuit pour les accompagnateurs ;
    • tout-petits au cinéma : 2,50 € - gratuit pour les accompagnateurs ;
    • collège au cinéma : 2,80 € - gratuit pour les accompagnateurs ;

Avez-vous des questions ?

On passe au vote. Qui est pour ? 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1 : Approuve la participation de la commune aux dispositifs « Maternelle au cinéma », « Tout-
petits au cinéma » et « Collège au cinéma »de l’association Cinéma Public.

Article 2 :  Crée les tarifs suivants au Cinéma Prévert dans le cadre des dispositifs « Maternelle au
cinéma », « Tout-petits au cinéma » et « Collège au cinéma » :

Tarif par élève Accompagnateurs

Tarif « Maternelle au cinéma » 2,50 € Gratuit

Tarif « Tout-petits au cinéma » 2,50 € Gratuit

Tarif « Collège au cinéma » 2,80 € Gratuit

A  rticle 2   :  Autorise Monsieur le Maire ou le cas échéant, l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L 2122-17 du même code, à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération. 

28 . Partenariat avec le Festival de Marne

Le Festi’Val de Marne est organisé chaque année depuis 1987 par l’association du même nom, avec
le soutien du Département du Val-de-Marne. L’objectif de cet événement est de présenter chaque
année une programmation plurielle et éclectique. On y retrouve plus de 90 artistes, de renommée
internationale ainsi que des talents émergents sur les 30 scènes réparties sur tout le territoire. 

La  38ème édition  se  tiendra  du  27 septembre  au  19  octobre  2024.  Après  deux  saisons  sans
participation, la ville de Joinville-le-Pont s’inscrira à nouveau dans cet événement-phare de la rentrée
dont le rayonnement dépasse le département.

Être partenaire du Festi’Val de Marne, c’est accueillir un ou plusieurs concerts dont la programmation
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est validée par la Ville et le Festival. Nous avons choisi de programmer les groupes Isaac Delusion et
Renard-Tortue le jeudi 17 octobre 2024.

Les coûts étant partagés, les dépenses de la Ville liées à l’accueil de ce concert seront divisées par
deux. Les recettes de billetterie seront elles aussi partagées entre la collectivité et le festival à 50/50.

Le Festival est émetteur de la billetterie et les structures accueillant les spectacles n’interviennent
qu‘en tant que revendeur. Des tarifs Festival uniques s’élevant à 14€ (Tarif réduit) et 22€ (tarif plein)
sont mis en place. L’application de ces tarifs est une condition pour être partenaire du Festival. A titre
informatif, les prix des places que nous aurions pratiqués pour ce concert selon notre politique tarifaire
auraient été de 12 € (tarif réduit) et 18 € (tarif plein). 

A ce titre, il revient au conseil municipal de créer des tarifs spécifiques pour les places de spectacle
dans le cadre du Festi’Val de Marne 2024 d’un montant de 22 euros pour le tarif plein et 14 euros pour
le tarif réduit. 

Je vous propose de créer ces tarifs spéciaux, d’approuver la convention qui a pour objet de définir les
modalités de la participation de chacune des parties à la réalisation du concert de Isaac Delusion et
Renard-Tortue dans le cadre du Festi’Val de Marne 2024 et d’autoriser le Maire à la signer.

 Principaux textes réglementaires -  délibération  n°11  du  27  juin  2017  relative  aux  tarifs  des
spectacles

 Principaux documents de référence - convention de partenariat pour le Festi’Val de Marne 2024 

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Chantal ALLAIN  : Partenariat avec le Festival  de Marne. Le Festival  de Marne est organisé
chaque année depuis 1987 par l’association du même nom avec le soutien du département du Val-de-
Marne. La 38e édition se tiendra du 27 septembre au 19 octobre 2024.

Après  deux  saisons  sans  participation,  la  ville  de  Joinville-le-Pont  s’inscrira  à  nouveau dans  cet
événement phare de la rentrée dont le rayonnement dépasse le département. Nous avons choisi de
programmer des groupes : Isaac Delusion et Renard Tortue le jeudi 17 octobre 2024.

Les tarifs du Festival s’élèvent à 14 € (tarif réduit) et 22 € (tarif plein). L’application de ces tarifs est
une condition pour être le partenaire du festival.

Avez-vous des questions ?

On passe au vote. Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Crée des tarifs spécifiques pour les places de spectacle dans  le cadre du Festi’Val de
Marne 2024 d’un montant de 22 euros pour le tarif plein et de 14 euros pour le tarif réduit. 

Article 2 : Approuve le projet de convention de partenariat avec le Festi’Val de Marne.
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Article   3   : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer la convention de partenariat et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

29 . Approbation de la convention d'Objectifs et de financement REAAP n°202400001 avec la 
Caisse d'Allocations Familiales du Val-de-Marne

La Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne soutient les projets mis en œuvre par la commune
dans le  cadre du Réseau d’Écoute,  d’Appui et  d’Accompagnement  aux Parents (REAAP) afin de
soutenir  ces  derniers  dans  leur  rôle  et  de  faciliter  les  relations  parents-enfants  en  favorisant
l’implication parentale.

C’est  dans ce cadre que les « Journées de la Petite  Enfance » ont  été créées en 2022, afin  de
s’inscrire dans la dynamique de l’accompagnement des jeunes parents joinvillais et dans la politique
des 1 000 premiers jours. Le programme annuel suivant sera proposé aux familles sur l’année scolaire
2024-2025  :

• conférences-débat sur des thématiques en lien avec le jeune enfant ;
• bal guinguette ;
• goûter-lecture ;
• matinée ludique parents-enfants ;
• formation aux gestes de premiers secours aux tout-petits ;
• forum petite enfance ;
• exposition ;
• journées portes-ouvertes au Relais Petite Enfance.

La  Caisse  d’Allocations  Familiale  du  Val-de-Marne  a  accepté  de  subventionner  la  Ville  pour
l’accompagner  dans  ces  actions,  en  participant  au  financement  des  conférences-débats.  Cette
subvention, non pérenne, s’élève à 936 € pour l’année 2024.

Je  vous  demande de  bien  vouloir  approuver  la  convention  d’objectifs  et  de  financement  REAAP
n°202400001 avec la Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne et d’autoriser le Maire à la
signer.

Principaux textes réglementaires - article L.214-12 du Code de l’Action Sociale et des Familles
- COG 2023-2027 entre l’Etat et la CNAF
- décision de la commission d’action sociale de la CAF du Val-
de-Marne en date du 21 mars 2024

Principaux documents de référence -  convention  d’objectifs  et  de  financement  REAAP
n°202400001 avec la Caisse d’Allocations Familiales du Val-
de-Marne.

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
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Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Liliane Reuschlein  :  Il  s’agit  maintenant de se prononcer sur l’approbation d’une convention
d’objectif et de financement avec la Caisse d’Allocations Familiales pour venir en soutien de projets
mis en œuvre par la commune dans le cadre du réseau Écoute,  Appui et  Accompagnement des
parents afin de soutenir ces derniers dans leur rôle et de faciliter les relations parents/enfants. C’est
dans ce cadre que les journées de la Petite Enfance ont été créées en 2022 afin de s’inscrire dans la
dynamique  de  l’accompagnement  des  jeunes  parents  joinvillais  et  dans  la  politique  des  1 000
premiers jours.

Le programme annuel sera proposé aux familles sur  l’année scolaire 2024/2025. Il  y  a aura des
conférences  thématiques,  un  bal  guinguette,  des  goûters-lectures  qui  se  passent  au  Parangon
(lorsqu’il faut beau, c’est super), des matinées ludiques parents/enfants qui se passent dans la salle
des fêtes (il y a beaucoup de monde et cela aussi, c’est super). Il y aura une formation aux gestes de
premiers secours pour les tout-petits, un forum Petite Enfance, des expositions au mois de septembre
dans le hall de la mairie (les dessins des enfants des crèches) et des journées portes ouvertes au
Relai Petite Enfance. 

La Caisse d’Allocations Familiales a accepté de subventionner, dans toutes ces dispositions que l’on
vous propose, les conférences-débats à hauteur de 936 € pour l’année 2024. Cette subvention n’est
pas  pérenne.  Il  faudra  qu’elle  soit  renouvelée  chaque  année  selon  les  programmes  que  nous
proposerons.

Je vous demande donc de bien vouloir approuver cette convention que vous avez en annexe et je
vous demande si vous avez, par hasard, des questions.

Nous pouvons passer au vote. Qui est pour ? Je vous remercie. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la convention d’objectifs et de financement « aide au fonctionnement d’un projet
local - REAAP » n°202400001 avec la Caisse d’Allocations Familiales du Val-de-Marne.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à  signer la convention et  a prendre toutes les mesures en
application de la présente déliberation.

30 . Modification du règlement de fonctionnement unique des établissements d'accueil du 
jeune enfant de Joinville-le-Pont

Conformément  au  Code de  la  santé  publique,  les  Établissements  d’Accueil  du  Jeune Enfant  de
Joinville-le-Pont disposent d’un règlement de fonctionnement unique, qui précise les modalités de leur
organisation.

Afin  d’améliorer  ce  fonctionnement  ou  de  l’adapter  aux  récentes  évolutions  réglementaires  ainsi
qu’aux demandes de la Caisse d’Allocations Familiales, ce règlement est régulièrement modifié.
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Il est aujourd’hui proposé de lui apporter les modifications suivantes :

• changement du nom de la période d’adaptation, qui devient période de familiarisation ;

• simplification des règles d’accueil en centre de loisirs pour les enfants quittant la crèche pour
être scolarisés en école maternelle : ils peuvent être accueillis en centre de loisirs quelle que
soit leur date de naissance, sous réserve qu’ils soient propres ;

• modifications liées à la recomposition de l’équipe du service Petite Enfance : précision du
diplôme  du  référent  santé  et  accueil  inclusif  qui  est  une  infirmière  diplômée  d’État  et
modification  des  dispositions  médicales  en  découlant ;  direction  de  la  crèche  familiale
attribuée à la coordinatrice petite enfance ;

• ajout d’une déduction sur la facture mensuelle en cas d’éviction préconisée par le référent
santé et accueil inclusif ou la direction de la crèche ;

• précisions réglementaires liées au projet d’établissement ;

• modification du tarif plancher fixé par la CNAF, qui passe de 754,16 € à 765,77 € pour l’année
2024 et du tarif plafond, précédemment fixé à 6 942,53 € par une délibération du Conseil
d’administration du CCAS de Joinville-le-Pont en date du 1er septembre 2007, qui passe à 7
000 € au 1er septembre 2024 par décision de la CNAF.

Je vous propose d’approuver le nouveau règlement de fonctionnement unique des Etablissements
d’Accueil du Jeune Enfant de Joinville-le-Pont, qui intègre les modifications ci-dessus exposées.

Principaux textes réglementaires - articles R.2324-16 et suivants du code de la santé publique
-  délibération  du  conseil  d’administration  du  CCAS  de
Joinville-le-Pont en date du 1er septembre 2007
- décision de la CNAF LR 2024-093
- courrier de la CAF du Val-de-Marne du 13 mai 2024

Principaux documents de référence -  règlement  de fonctionnement  unique  des  Etablissements
d’Accueil du Jeune Enfant de Joinville-le-Pont

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

Mme Liliane  Reuschlein  :  La  délibération  n°30,  c’est,  comme  tous  les  ans,  une  modification  du
règlement de fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant c’est-à-dire des crèches. Il
faut  s’aligner sur le code de la Santé publique et  aider aux exigences de la Caisse d’Allocations
Familiales qui est quand même, pour partie, notre financeur. 

Le  règlement  est  régulièrement  modifié  et  vous  trouverez  dans  la  délibération  une  liste  de
modifications  avec  des  changements  de  noms.  La  période  d’adaptation  devient  la  période  de
familiarisation, etc.,  je ne vais pas vous les détailler.  Certains ont peut-être retenu votre attention.
Sinon, en page 3 de la délibération, vous avez la façon dont les articles seront maintenant présentés
dans le règlement. 

Avez-vous des questions ? Je m’en doutais.
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Qui est pour ? Merci. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le nouveau règlement de fonctionnement unique des Etablissement d’Accueil
du Jeune Enfant de Joinville-le-Pont, qui comprend les modifications suivantes :

• Article 10   : le terme « période d’adaptation » est supprimé et  remplacé par  « période de
familiarisation ».

• Article 13   :  le dernier paragraphe est supprimé et remplacé par :  « En fonction du nombre
d’enfants, l'accueil est susceptible d'être organisé en regroupement sur l’une des structures
lors des vacances scolaires d’été. »

• Article 15   :  le second paragraphe est  supprimé et remplacé par :  « Lors de la fermeture
estivale des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant, les enfants scolarisés en septembre à
l’école maternelle pourront être accueillis dans un centre de loisirs maternel, sous réserve
qu’ils soient propres. »

• Article 17   : 
La première phrase du premier paragraphe est supprimée et remplacée par : « Le référent
santé et accueil inclusif (RSAI) des Etablissements d’Accueil du Jeune Enfant de la commune
est une infirmière diplômée d’Etat. »

Le contenu du paragraphe intitulé « Administration de médicaments en crèche », est supprimé
et remplacé par : « Tout traitement prescrit par le médecin traitant et donné à la maison doit
être signalé au personnel des structures d’accueil. Les prises de médicaments du matin et du
soir sont à donner par les parents. Le traitement du midi ne pourra être administré, selon les
termes de l’article R 2111-1 du code de la santé publique, que par le personnel habilité de
l'établissement,  à  la  demande  écrite  du  ou  des  titulaires  de  l’autorité  parentale  ou  des
représentants légaux,  sur présentation de l'ordonnance (ordonnance devra être datée avec
le nom, prénom, poids de l’enfant, nom des médicaments, posologie, horaire d’administration
et  durée  du  traitement),  de  l’autorisation  parentale  d’administration  et  après  avis  de
l’infirmière-référent  santé  et  accueil  inclusif  et/ou  de  la  directrice  de  l’établissement.
L'ordonnance ou sa photocopie restera sur la structure pendant la durée du traitement. Les
médicaments  devront  être  fournis.  Le  nom  et  prénom  de  l’enfant  seront  inscrits  sur  le
contenant. En cas de délivrance d’un médicament générique, les parents veilleront à ce que
le  pharmacien  indique  lisiblement  sur  l’ordonnance  le  nom  du  produit  générique.
L’administration de médicaments fait l’objet d’un protocole interne de traçabilité (identité de
l’enfant,  date  et  heure  de  l’administration,  nom  du  professionnel  ayant  administré  le
traitement,  nom  et  posologie  du  médicament  administré).  Dans  le  cas  d’une  pathologie
chronique nécessitant la prise quotidienne de médicaments, celle-ci devra s’intégrer dans le
cadre d’un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.). »

 

• Article 21   : 
Le quatrième paragraphe est supprimé et remplacé par : « Le multi-accueil familial est placé
sous l’autorité de la coordinatrice petite enfance, éducatrice de jeunes enfants, qui encadre
les assistantes maternelles. »

Dans le cinquième paragraphe, le terme « directrice de la crèche familiale » est supprimé et
remplacé par « coordinatrice petite enfance ».

Le dernier paragraphe est supprimé et remplacé par : « Le référent santé et accueil inclusif et
la coordinatrice petite enfance sont chargées de la veille sanitaire des établissements, qui
bénéficient également du concours d’une psychologue. »

• Article   23   : 
La phrase «Cette fonction sera assurée par les puéricultrices du service Petite enfance »  est
supprimée et  remplacée  par :  « Cette  fonction  sera  assurée  par  une  infirmière  diplômée
d’Etat. »
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• Article 2  7   : 
Le troisième paragraphe est supprimé et remplacé par : « L’infirmière apportant son concours
est tenue quant à elle au secret professionnel.  La violation du secret professionnel ou de
l’obligation de discrétion – c'est-à-dire la révélation, en dehors des cas autorisés, de faits de
nature confidentielle – constitue une faute, qui peut entraîner une sanction. »

• Article 31   : 
Un motif d’exonération supplémentaire est inséré en quatrième point et rédigé de la façon
suivante : « Pour  les  évictions  préconisées  par  le  référent  santé  et  accueil  inclusif  ou la
direction, dès le 1er jour ; »

• Article   33   : 
Le  contenu  de  l’article  33  est  supprimé  et  remplacé  par :  « Le  présent  règlement  de
fonctionnement  s’inscrit  dans  le  cadre  d’un  projet  d’établissement.  Celui-ci  comprend  un
projet  d’accueil,  un  projet  social  et  de  développement  durable,  un  projet  éducatif  et  les
protocoles des crèches. Il est mis à la disposition des parents qui souhaitent le consulter. Le
projet d’accueil présente les prestations proposées, les dispositions particulières pour l’accueil
de l’enfant  en situation de handicap ou atteint  de maladie chronique et  les compétences
mobilisées. Le projet social et de développement durable des structures prend en compte les
spécificités du contexte local et les besoins particuliers des familles. Il définit notamment les
activités qui peuvent être menées avec d’autres établissements ou en coordination avec eux
et les relations avec les organismes extérieurs. Il intègre les objectifs d’accompagnement de
la fonction parentale et la démarche en faveur du développement durable. Le projet éducatif
porte sur l’accueil, le soin, le développement, l’éveil et le bien-être des enfants. Il est établi par
le Service Petite Enfance. Les protocoles des crèches détaillent les mesures à prendre dans
les  situations  d’urgence,  les  mesures  préventives  d’hygiène  générale  et  les  mesures
d’hygiène renforcée, les modalités de délivrance de soins spécifiques, les conduites à tenir et
les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance ou de situation présentant un
danger  pour  l’enfant  et  les  mesures  de  sécurité  à  suivre  lors  des  sorties  hors  de
l’établissement. »

• Annexe 2     :
Dans le premier paragraphe, le chiffre de 754,16 € relatif au plancher de ressources au 1 er

janvier 2024 est supprimé et remplacé par : « 765,77 €. »

Le dernier paragraphe est supprimé et remplacé par : « Le barème s’applique jusqu’à hauteur
d’un plafond de ressources par mois. Dans sa LR 2024-093, la CNAF a fixé le plafond des
ressources mensuelles à 7 000 € à compter du 1er septembre 2024. »

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de  l’article  L.2122-17  du  même code,  à  engager  toute  démarche  et  à  signer  tout  document  en
exécution de la présente délibération. 
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31 . Convention d'occupation précaire du domaine privé de la commune

L’Association « Place au Vélo sur Marne », qui œuvre pour la promotion de l’utilisation du vélo dans
un objectif de sécurité maximale des cyclistes pour des déplacements de tout type, a étendu son objet
à la commune de Joinville-le-Pont depuis 2022. 

Elle occupe d’ailleurs une bonne place dans notre comité d’usagers du vélo et nous l’association à
toutes nos réflexions sur les aménagements cyclables.

Cette  association,  qui  concourt  à  la  satisfaction  de  l’intérêt  général,  se  propose  d’agir  afin  de
permettre aux cyclistes :

• de se déplacer facilement et en toute sécurité ;
• d’avoir  accès  aux  espaces  administratifs,  d’activité,  d’enseignement,  de  commerce  et  de

loisirs, de relier Saint-Maur et Joinville aux itinéraires cyclables des villes voisines ;
• de garer facilement et en sécurité les vélos.

Pour encourager et soutenir ces actions, la commune souhaite mettre à disposition de l’association un
local appartenant à son domaine privé afin de lui permettre d’y installer son bureau situé 63 avenue du
Parc 94340 Joinville-le-Pont non aménagé.   

Cette convention sera conclue pour une durée d ‘un an reconductible un an soit pour une durée totale
de deux ans. Au regard de la nature de l’association, la mise à disposition est consentie à titre gratuit
en contrepartie l’association s’engage à faire état du soutien de la commune dans tous ses documents
en interne et à destination du public, de participer dans la limite de ses moyens à des manifestations
ponctuelles organisées par la commune pour lesquelles elle serait sollicitée et l’informer par un bilan
détaillé  de  ses activités  de l’année précédente et  un projet  des activités prévues pour  l’exercice
suivant. 

Je vous proposer d’approuver le projet de convention d’occupation temporaire du domaine privé de la
commune avec l’association «  Place au Vélo sur Marne » et d’autoriser le Maire à la signer. 

Principaux documents de référence - projet  de convention d’occupation temporaire du domaine
privé de la commune

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Brahim BAHMAD : Délibération n°31 : mes chers collègues, bonsoir.

Dans cette délibération, nous vous demandons d’approuver la convention d’occupation précaire du
domaine privé de la commune et de l’attribuer à l’association Place au Vélo sur Marne. Nous leur
donnons cette convention pour s’installer au 63 avenue du Parc à Joinville-le-Pont près de la place
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Mozart.  Cette convention permettra aussi de signer un contrat avec cette association pour qu’elle
intervienne un peu plus sur notre ville.

Nous mettons en place les bases du plan vélo avec cette association et renforçons notre idée de
mettre plus le vélo sur notre ville, bien sûr, en bonne intelligence. 

Avez-vous des questions ? Oui.

M. Tony RENUCCI     :   Ce sont des questions qui ont été posées par Carmen PEREZ en commission,
mais je crois qu’elle n’a pas eu les retours et cela vaut pour la délibération n°32 (je ne sais pas si elle
était aussi pour vous).

Donc, c’est la même adresse pour les deux locaux. Ils semblent petits pour accueillir deux studios
séparés.  Y’a-t-il  un  espace  commun ?  Quid  des  responsabilités  en  cas  de  sinistre  et  comment
s’organisera la cohabitation dans ce cas et sous quelle responsabilité ? 

Autre question : est-ce courant que la ville prenne en charge l’intégralité des charges énergie et eau ?
Est-ce que cela se fait aussi pour les autres locaux mis à disposition de façon précaire, de cette façon-
là ? A-t-on une idée du montant que cela peut coûter ?

M. Brahim BAHMAD : Les réponses à ces questions qui ont été posées en commission : il s’agit bien
de deux espaces, situés place Mozart. Ils sont distincts et ce sont bien des studios. L’un est au rez-de-
chaussée et  l’autre est  à l’étage. L’autre local  est  pour le club de pétanque (c’est  la délibération
suivante).

Les charges sont très limitées et se résument essentiellement au chauffage. Les deux associations
que je vous ai citées n’ont pas les moyens d’assumer un loyer ou des charges. Elles sont d’ailleurs
subventionnées par la ville pour participer aux événements de la ville. Il faut souligner que c’est le cas
de toutes les associations que nous logeons.

Quant à leurs actions locales, elles sont très différentes. Les boulistes animent la place Mozart, mais
leur  rayonnement  reste  limité.  L’association  de  promotion  du  vélo  a  une  action  plus  étendue :
participation  au  comité  de  vélo  de  la  ville,  consultation  sur  les  projets  d’aménagement  cyclable,
comptage citoyen, souhait de réaliser le « Savoir Rouler à Vélo » dans les écoles. Comme je vous l’ai
dit, on veut vraiment la faire intervenir dans le plan vélo qui sera mis en place dans les prochaines
années.

Merci.

Mme Virginie TOLLARD : D’ailleurs, sur le « Savoir Rouler à Vélo », ils commencent dans plusieurs
écoles pour un petit niveau (savoir pédaler) puis ils finissent… 

Intervention hors micro

Mme Virginie TOLLARD : Oui, alors, c’est vrai, c’est la base savoir pédaler, « Savoir Rouler à Vélo »…
Oui, Monsieur le Maire, d’accord (rires). Vous avez raison. 

Ils finissent (savoir rouler) à l’extérieur. C’est là que je voulais en venir. Par exemple, l’école Jean-
Jacques Gressier, dans ce cadre, va pouvoir aller rouler au bord de Marne jusque Gournay dans le
cadre du « Savoir Rouler à Vélo » (le label 3). Donc, merci à l’association de nous aider à tout cela.

M. Brahim BAHMAD : Y’a-t-il d’autres questions ?

On passe au vote. Qui est pour ? À l’unanimité, merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention d’occupation précaire du domaine privé de la commune
avec l’association « Place au Vélo Sur Marne ».

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
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18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer cette convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.
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32 . Convention d'occupation précaire du domaine privé de la commune

L’Association « Amicale de pétanque des anciens de Mozart  » est une association locale à but non
lucratif qui concourt à la satisfaction d'un intérêt général qui existe depuis 20 ans. 

L’Association  participe  à  l’animation  culturelle  de  la  commune  en  organisant  régulièrement  des
concours de pétanque et en participant le cas échéant aux évènements organisés par la commune. La
commune souhaite mettre à disposition de l’association un local appartenant à son domaine privé
situé 63 avenue du Parc 94340 Joinville-le-Pont.

Cette convention sera conclue pour une durée d’un an reconductible un an soit pour une durée totale
de deux ans. Au regard de la nature de l’association, la mise à disposition est consentie à titre gratuit
en contrepartie l’association s’engage à faire état du soutien de la commune dans tous ses documents
en interne et à destination du public, de participer dans la limite de ses moyens à des manifestations
ponctuelles organisées par la commune pour lesquelles elle serait sollicitée et l’informer par un bilan
détaillé  de  ses activités  de l’année précédente et  un projet  des activités prévues pour  l’exercice
suivant. 

Je vous proposer d’approuver le projet de convention d’occupation temporaire du domaine privé de la
commune avec l’association « Amicale de pétanque des anciens de Mozart » et d’autoriser le Maire à
la signer. 

Principaux documents de référence - projet  de convention d’occupation temporaire du domaine
privé de la commune

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M.  le  Maire :  Je  porte  la  délibération  n°32  qui  est  beaucoup  plus  courte.  C’est  la  convention
d’occupation précaire pour les anciens de la place Mozart, les amis de la pétanque. On parle des
vieilles boules de Joinville. C’est donc la 2e salle.

Qui est pour ? Je vous remercie pour les vieilles boules. 

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve le projet de convention d’occupation précaire du domaine privé de la commune
avec l’association « Amicale de pétanque des anciens de Mozart ».

Article 2 : Autorise le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de l’article L.2122-
18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu de l’article
L.2122-17 du même code, à signer cette convention et à prendre toutes les mesures en application de
cette délibération.
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33 . Approbation des conventions d'occupation précaire d'un terrain pour la gestion et 
l'exploitation de ruches

Par une convention en date du 1er janvier 2000, la R.A.T.P. a autorisé la commune de Joinville-le-Pont
à occuper, à titre précaire et révocable, une parcelle de terrain d’une superficie de 4400m² environ,
située en contrebas du talus du R.E.R. (ligne A), pour y établir des « jardins familiaux », accessibles
depuis l‘avenue de la Mésange. Ces parcelles appartiennent au domaine public ferroviaire.

Engagée  dans  une  démarche  de  développement  durable,  et  souhaitant  soutenir  les  actions  de
sensibilisation à la biodiversité, de sauvegarde des abeilles et insectes pollinisateurs, la commune
propose d’utiliser la parcelle n°23, niche écologique au sein des jardins familiaux, pour développer
l’activité d’apiculture.

Les  présentes  conventions  encadrent  les  modalités  d’occupation  de  ce  terrain,  d’entretien  et
d’exploitation des ruches par deux apiculteurs.

Les apiculteurs transmettront régulièrement des informations sur la vie du rucher, sur la récolte à
destination du grand public et organiseront l’accueil d’apiculteurs locaux afin de partager les bonnes
pratiques de cette activité. 

Les conventions actuelles arrivent à échéance, il  est donc nécessaire de les renouveler pour une
durée identique soit 1 an à compter du 1er juillet 2024.

Je vous propose donc d’approuver les projets de conventions d’occupation précaire d’un terrain pour
la gestion et l’exploitation de ruches et d’autoriser le Maire à les signer.

Principaux documents de référence -  projets  de  conventions  d’occupation  précaire  d’un  terrain
pour la gestion et l’exploitation de ruches

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Brahim BAHMAD : Je continue avec la délibération n°33 qui concerne, là encore, une convention
d’occupation précaire. Ce sont nos ruches.

On avait signé la convention avec un apiculteur au dernier Conseil et là, en fait, on signe avec les
deux autres apiculteurs qui occupent ces terrains.

Des questions ? Monsieur CLAIR ? Non, pas de question. Très bien, parfait.
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Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article  1  er   : Approuve  les  deux projets  de conventions d’occupation  précaire  d’un terrain  pour la
gestion et l’exploitation de ruches.

Article 2 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L.2122-17 du même code, à signer ces conventions et à prendre toutes les mesures en
application de cette délibération.

34 . Dérogation temporaire au règlement intérieur du temps de travail pour la période des Jeux 
olympiques pour l'ensemble des services municipaux

Le règlement intérieur du temps de travail  actuellement en vigueur au sein de la collectivité a été
adopté lors de la séance du Conseil municipal du 14 décembre 2021 dans le cadre de l’obligation de
mise en conformité du temps de travail et modifié à 2 reprises, lors de sa séance du 29 mars 2022
suite aux observations du contrôle de légalité et lors de sa séance du 13 décembre 2023 pour ajout
d’un cycle de travail hebdomadaire à 35 heures.

Il prévoit, dans son article 2.1.21 consacré au schéma général applicable que «Pour l’ensemble des
services municipaux hormis ceux listés à l’article 2.1.2 ci-dessous, les horaires de fonctionnement : 

• Vont du lundi au vendredi de 7h45 à 18h30 ;
• Incluent  deux  plages  fixes  de  présence  obligatoire  et  trois  plages  variables  au  cours

desquelles un agent a la possibilité de choisir ses horaires journaliers de travail, en accord
avec son responsable hiérarchique. 

Plage variable Plage fixe Plage variable Plage fixe Plage variable

De 7h45 à 9h De 9h à 12h De 12h à 14h De 14h à 17h De 17h à 18h30

Prise de fonction Présence
obligatoire

Pause méridienne Présence
obligatoire

Fin de service

Les horaires de travail des agents suivants dérogent au schéma général, de par la nature de l’activité
exercée ou du fait d’horaires spécifiques d’ouverture au public : 

• Agents de la police municipale, qu’ils soient de terrain ou non ;
• Agents du périscolaire, ATSEM et AVS ;
• Agents d’entretien ; 
• Agents de la Bibliothèque, de la Ludothèque, de l’EMA, de la Scène Prévert ;
• Agents des régies Propreté, Espaces verts, Voirie et Bâtiments ;
• Gardiens des installations sportives et éducateurs des activités physiques et sportives ; 
• Cuisinière lingère du multi-accueil de Trampoline ;
• Agents du CCAS et agent de restauration de la résidence Jaurès.

L’instruction du 18 mars 2024 relative aux recommandations pour la préparation et le bon déroulement
des  Jeux  olympiques  et  paralympiques  de  Paris  2024  au  plan  social  prévoit  la  possibilité  d’une
modification temporaire des cycles et horaires de travail. 

Par conséquent, il prévu de déroger de manière temporaire du vendredi 26 juillet 2024 au dimanche
11 août 2024 aux horaires afin d’accorder une souplesse d’une heure en plus ou en moins au moment
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de l’arrivée et du départ pour l’ensemble des agents de la collectivité. L’application de cette modalité
fera l’objet d’une étude au cas par cas, en fonction du lieu de résidence administrative déclarée par
les agents à la Direction des Ressources Humaines.

Cette modalité devra toutefois être organisée sans impact sur la continuité du service et les horaires
d’ouverture des services publics d’accueil et sous réserve de la validation du responsable de service.

Je vous propose d’approuver la dérogation temporaire du règlement intérieur du temps de travail du
vendredi 26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024. 

Principaux textes réglementaires - code général de la fonction publique
- loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de
l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans
la  fonction  publique  ainsi  qu’au  temps  de  travail  dans  la
fonction publique territoriale

-  loi  n°2004-626 du 30 juin 2004 instituant  une journée de
solidarité  pour  l’autonomie  des  personnes  âgées  et  des
personnes handicapées
-  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la
fonction publique et notamment son article 47
-  décret  n°2000-815  du  25  août  2000  relative  à
l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique d’État
- décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application
de l’article 7-1 de la loi n°84-53 relatif à l’aménagement et à la
réduction  du  temps  de  travail  dans  la  fonction  publique
territoriale
-  l’instruction  du  18  mars  2024  relatives  aux
recommandations pour la préparation et le bon déroulement
des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 au plan
social
-  délibération n°16 du 30 septembre 2010 portant  scenario
d’organisation de la police municipale
- délibération n°10 du 14 décembre 2021 relative à la mise en
conformité du temps de travail au 1er janvier 2022 et portant
adoption du nouveau règlement intérieur
- délibération n° 14 du 29 mars 2022 portant modification du
règlement du temps de travail
- délibération n° 34 du 13 décembre 2023 portant ajout d’un
cycle de travail hebdomadaire à 35 heures

Principaux documents de référence - règlement intérieur du temps de travail

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 03/06/2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Dérogation temporaire au règlement intérieur du temps de travail pour la période
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des Jeux olympiques pour l’ensemble des services municipaux.  En fait,  cette délibération permet
d’autoriser les agents à arriver 1h plus tôt ou plus tard, et de repartir 1h plus tôt ou plus tard selon où
ils habitent par rapport à la A4 et les transports.

Je remercie les représentants du personnel avec qui l’on a travaillé en CST dessus et qui ont donné
un avis favorable à l’unanimité.

On passe au vote. Qui est pour ? Merci.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la dérogation temporaire du vendredi 26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024
au règlement intérieur du temps de travail, annexé à la présente délibération.

Article 2 : Précise que la dérogation temporaire se traduit à l’article 2 et se définit pour la période du
vendredi 26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024 comme suivant : 
« Pour l’ensemble des agents de la commune il  est  prévu de déroger de manière temporaire du
vendredi 26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024 aux horaires afin d’accorder une souplesse d’une
heure en plus ou en moins au moment de l’arrivée et du départ, sans impact sur la durée quotidienne
du temps de travail. L’application de cette modalité fera l’objet d’une étude au cas par cas, en fonction
du  lieu  de  résidence  administrative  déclarée  par  les  agents  à  la  Direction  des  Ressources
Humaines. »

Article 3 : Précise que cette modalité devra toutefois être organisée sans impact sur la continuité du
service et les horaires d’ouverture des services publics d’accueil et sous réserve de l’avis favorable du
responsable de service.

Article 4 : Précise qu’à compter du lundi 12 août 2024, le règlement intérieur du temps de travail sera
de nouveau applicable dans ses conditions initiales.

Article 5 : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

35 . Dérogation temporaire au règlement intérieur relatif au télétravail pour la période des Jeux 
olympiques

Le règlement intérieur du télétravail actuellement en vigueur au sein de la collectivité a été adopté lors
de la séance du Conseil municipal du 28 juin 2022 permis par la loi de la Transformation de la fonction
publique de 2019.

Il prévoit, dans son article 2 que « Les agents employés à temps plein peuvent bénéficier de deux
jours maximum de télétravail par semaine. »

L’arrêté du 3 avril 2024 ainsi que l’instruction du 18 mars 2024 relative aux recommandations pour la
préparation et le bon déroulement des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024 au plan social
prévoient la possibilité de faciliter le télétravail pendant la période des Jeux Olympiques. 

Il est donc prévu de déroger de manière temporaire, entre le vendredi 26 juillet et le dimanche 11 août
2024, à l’article 2 du règlement intérieur du télétravail permettant jusqu’à 3 jours de télétravail  par
semaine. 
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A compter du lundi 12 août 2024, le règlement intérieur sera à nouveau applicable dans ses conditions
initiales.

Cette modalité devra toutefois être organisée sans impact sur la continuité du service et les horaires
d’ouverture des services publics d’accueil.

Je vous propose donc d’approuver la dérogation temporaire du règlement du télétravail du vendredi
26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024. 

Principaux textes réglementaires -  loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la
fonction publique
- décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions
et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction
publique et la magistrature, modifié par le décret n°2020-524
du 5 mai 2020
-  accord  du  13  juillet  2021  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du
télétravail dans la fonction publique
- décret n°2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une
allocation  forfaitaire  du  télétravail  au  bénéfice  des  agents
publics et des magistrats et arrêté du 26 août 2021 pris pour
l’application du décret 
- délibération n°28 du 28 juin 2022
-  circulaire  n°6429-SG  du  22  novembre  2023  relative  à
l'accompagnement des agents publics mobilisés pendant les
jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024
- instruction du 18 mars 2024 relatives aux recommandations
pour  la  préparation  et  le  bon  déroulement  des  Jeux
olympiques et paralympiques de Paris 2024 au plan social 
 - arrêté du 3 avril 2024 relatif au montant plafond du « forfait
télétravail » pour l'année 2024 

Principaux documents de référence - règlement intérieur du télétravail 

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 03/06/2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Dérogation temporaire au règlement intérieur relatif au télétravail pour la période
des Jeux olympiques. En fait, on autorise les agents à passer de 2 à 3 jours de télétravail si le service
le permet bien sûr, pendant la période des Jeux olympiques.

En CST, les représentants du personnel se sont abstenus parce que nous n’avons pas intégré les
Jeux paralympiques parce que l’on pense que cela n’aura pas un tel impact au niveau organisationnel.
Mais, en tout cas, je réitère le fait que le travail en CST est apaisé. 

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup.
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Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Approuve la dérogation temporaire du vendredi 26 juillet 2024 au dimanche 11 août 2024
au règlement intérieur du télétravail, annexé à la présente délibération.

Article 2 : Précise que l’article 2 du règlement intérieur du télétravail modifié temporairement permet
jusqu’à 3 jours de télétravail par semaine sur la période précitée.

Article    3   : Précise  qu’à  compter  du  lundi  12  août  2024,  le  règlement  intérieur  sera  à  nouveau
applicable dans ses conditions initiales.

Article    4   : Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

36 . Attribution de véhicules de service/fonction

Le règlement intérieur concernant l’utilisation des véhicules administratifs a été voté le 7 avril 2009. Il
pose le cadre de l’utilisation des véhicules communaux c’est-à-dire des véhicules de service ou du
véhicule de fonction attribué au Directeur général des services. 

L’article  L.  2123-18-1-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que  «  selon  des
conditions  fixées  par  une  délibération  annuelle,  le  conseil  municipal  peut  mettre  un  véhicule  à
disposition de ses membres ou des agents de la commune lorsque l’exercice de leurs mandats ou de
leurs fonctions le justifie ». 

Nous devons donc délibérer annuellement des conditions d’attribution de ces véhicules.

• Véhicules de service

Il  existe  huit  véhicules de  service  qui  sont  affectés  nominativement  pour l’usage du maire  et  de
certains agents de la collectivité  :

- La Directrice des Services Techniques
- La Responsable des travaux neufs
- Le Directeur de la Police Municipale
- Le Responsable de la régie bâtiment
- Le Responsable de la régie espaces verts
- Le Responsable de la régie logistique
- Le Responsable du garage municipal
- Le Responsable de la régie propreté

Leur  utilisation  privative  revêt  un  caractère  négligeable  et  se  résume  au  strict  minimum,  trajets
domicile-travail.  L’utilisation  de ces  véhicules  de  service  pour  le  trajet  domicile-travail,  incluant  le
remisage à résidence, est autorisée et n’est pas assimilée à un avantage en nature et de ce fait n’est
pas valorisée comme tel sur les bulletins de salaire. 

• Véhicule de fonction

Outre l’utilisation pour les besoins professionnels, le véhicule est, en partie, affecté à l’usage privatif
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de l’agent. 

Un  véhicule  de  fonction  peut  être  attribué  réglementairement  au  Directeur  Général  des
Services,  compte  tenu  de  son statut et des contraintes de son poste, de façon permanente et
exclusive pour son usage professionnel, ainsi que pour ses déplacements privés. 

Il convient de noter que l’attribution d’un véhicule de fonction est un avantage en nature fiscalisé sur la
déclaration de revenus de l’agent bénéficiaire. 

Je vous demande donc de bien vouloir délibérer pour l’année 2024 sur la mise à disposition des
véhicules pour ces fonctions.

Principaux textes réglementaires - article L.721-3 Code général de la fonction publique
-  article  L2123-18-1-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales
- délibération n°22 du Conseil municipal du 7 avril 2009
- délibération n°29 du 11 avril 2023
- délibération n°20 du 10 octobre 2023

Principaux documents de référence -  règlement  intérieur  concernant  l’utilisation  des  véhicules
administratifs

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : Attribution de véhicules de service de fonction. Comme tous les ans, nous avons
une obligation de transparence et de présenter les différents véhicules de services et à qui ils sont
attribués.

Avez-vous des questions ? 

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   : Décide que les emplois ou missions qui permettent l’octroi d’un véhicule de service sont
les suivants : 

• Maire 
• La Directrice des Services Techniques
• Le Directeur de la Police Municipale
• La Responsable des travaux neufs
• Le Responsable de la régie bâtiment
• Le Responsable de la régie espaces verts
• Le Responsable de la régie logistique
• Le Responsable du garage municipal
• Le Responsable de la régie propreté

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de service sont les suivantes : 
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• Ils sont utilisés pour leurs besoins professionnels dans le cadre du règlement intérieur de la
collectivité,

• Leur utilisation privative revêt un caractère négligeable et se résume au strict minimum, trajets
domicile-travail, soirs et week-end inclus,

• L’utilisation de ces véhicules de service pour le trajet domicile-travail, incluant le remisage à
résidence, est autorisée et n’est pas assimilée à un avantage en nature et de ce fait n’est pas
valorisée comme tel sur les bulletins de salaire,

• Les dépenses liées à l’utilisation, à l’entretien et l’assurance du véhicule sont prises en charge
par la commune.

Article 2 : Décide de l’attribution d’un véhicule de fonction au Directeur Général des Services.

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de fonction sont les suivantes : 

• Un  véhicule  de  fonction  peut  être  attribué  réglementairement  au  Directeur  Général  des
Services,  compte  tenu de  son  statut  et  des  contraintes  de  son  poste,  de  façon
permanente  et exclusive  pour  son  usage  professionnel, ainsi que pour ses déplacements
privés,

• Les dépenses liées à l’utilisation, à l’entretien et l’assurance du véhicule sont prises en charge
par la commune,

• Il s’agit d’un avantage en nature fiscalisée selon la réglementation en vigueur.

Article 3 : Précise que ces attributions sont annuelles et il conviendra d’en délibérer tous les ans.

Article 4 :  Autorise Monsieur le Maire,  ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L. 2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article L. 2122-17 du même code, à engager toute démarche et à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.

37 . Tableau des effectifs et création d'emplois temporaires et saisonniers

Les modifications du tableau des effectifs présentées aujourd’hui correspondent : 
• à la création des postes nécessaires au bon fonctionnement des services ;
• aux suppressions de postes, notamment liée aux évolutions de carrière ;
• et aux divers ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et aux mouvements du

personnel. 

Tous  les  postes  permanents  créés  sont  susceptibles  d’être  pourvus  par  voie  contractuelle  sur  le
fondement des articles L 332-8 et L 332-14 du Code général de la fonction publique, si la procédure
ne permet pas d’aboutir au recrutement d’agents fonctionnaires. 

Le détail par filière et cadre d’emplois se trouve dans les tableaux qui suivent. 

Les emplois non permanents suivants sont créés : 

• 2 postes saisonniers d’adjoint technique territorial pour l’équivalent de 7 mois à temps plein
au sein des services suivants : régie espaces verts et régie bâtiments (article L 332-23-2°
du Code général de la fonction publique) ;

• 1 poste saisonnier d’adjoint administratif territorial pour l’équivalent de 2 mois à temps plein
au Guichet unique (article L 332-23-2° du Code général de la fonction publique) ;
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• 1 poste saisonnier d’adjoint d’animation territorial pour l’équivalent de 2 mois à temps plein
au service Ludothèque (article L 332-23-2° du Code général de la fonction publique) ;

• 1 poste saisonnier d’adjoint du patrimoine territorial pour l’équivalent de 2 mois à temps
plein à la Bibliothèque (article L 332-23-2° du Code général de la fonction publique) ;

• 2 postes saisonniers d’adjoint technique en crèche pour l’équivalent de 3 mois à temps plein
(article L 332-23-2° du Code général de la fonction publique).

• 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un agent en congé maternité (article L
332-23-2° du Code général de la fonction publique)

• 2 postes d’adjoint technique pour le remplacement d’agents en congé parental (article L
332-13 du Code général de la fonction publique)

• 1 poste d’adjoint du patrimoine en renfort (article L 332-23-1° du Code général de la fonction
publique)

Principaux textes réglementaires -  Code Général  de la  Fonction Publique et  notamment  les
articles L. 332-23-2 et L.332-13
- les statuts particuliers
- la circulaire du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi
compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur
des personnes les plus éloignées de l’emploi

Principaux documents de référence - tableau des effectifs

A reçu un avis favorable du Comité Social Territorial du 03/06/2024

Présents :
Monsieur Olivier DOSNE, Monsieur Francis SELLAM, Madame Chantal DURAND, Monsieur Michel DESTOUCHES, Madame
Virginie  TOLLARD, Monsieur  Stephan  SILVESTRE, Madame Chantal  ALLAIN,  Monsieur Maxime  OUANOUNOU, Madame
Liliane  REUSCHLEIN,  Monsieur  Brahim  BAHMAD,  Madame Corinne  FIORENTINO,  Monsieur  Laurent  OTTAVI,  Monsieur
Jérôme  TAGNON,  Madame  Hélène  DECOTIGNIE,  Madame  Stéphanie  BRANCO,  Monsieur  Olivier  LAVIGNE,  Madame
Béatrice NICOLAS-DARROU, Madame Séverine DOS SANTOS, Monsieur Julien KARAM, Madame Laura MANACH, Monsieur
Philippe PLATON, Monsieur Jean-François CLAIR, Monsieur Maxence GEORGEAUD, Monsieur Tony RENUCCI

Absent(s) représenté(s) :
Madame Anne MAROLLEAU donne procuration à Monsieur Francis SELLAM, Monsieur Frédéric GOMES donne procuration à
Monsieur Laurent  OTTAVI, Madame Murielle  VILLETELLE donne procuration à Monsieur Michel  DESTOUCHES, Monsieur
Guillaume  LEVANNIER donne procuration à Monsieur Stephan  SILVESTRE, Madame Sandrine  PARIS-PESCAROU donne
procuration à Monsieur Philippe PLATON, Madame Carmen PEREZ donne procuration à Monsieur Maxence GEORGEAUD

Absents(s) non représenté(s) :
Madame Luisa DOLOGUELE, Monsieur Areski OUDJEBOUR, Monsieur Rémi DECOUT-PAOLINI

M. Francis SELLAM : C’est le tableau des effectifs et création d’emplois temporaires et saisonniers. Je
remercie, comme à chaque fois,  le service des Ressources Humaines et de Laurence H. pour le
travail  qui  est  fait  et  qui  a aussi  d’ailleurs été notifié  en CST par les représentants du personnel
puisque nous avons la chance d’avoir un tableau qui est, à l’instant T, réel et tout à fait en adéquation
avec le nombre d’agents qui sont dans la mairie.

Je vous propose de passer au vote. Qui est pour ? Unanimité, merci beaucoup.

Le Conseil, sous la présidence de Monsieur Olivier DOSNE, à l'unanimité :

Article 1  er   :  Décide  de valider l’ensemble des créations et suppressions de postes proposées, les
ajustements liés aux évolutions de carrière des agents et les mouvements du personnel présentés
dans le tableau des effectifs,  en annexe à la présente délibération,  d’adopter ce tableau et précise
que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sur ces emplois
sont inscrits au budget de la collectivité. 

- 602 / 617 -



Conseil Municipal – séance du 18 juin 2024

Article 2 : Décide de créer les emplois temporaires évoqués suivants :  2 postes d’adjoint technique
territorial saisonnier pour l’équivalent de 7 mois à temps plein, 1 poste d’adjoint administratif territorial
saisonnier pour l’équivalent de 2 mois à temps plein, 1 poste d’adjoint d’animation territorial saisonnier
pour l’équivalent de 2 mois à temps plein, 1 poste d’adjoint du patrimoine territorial saisonnier pour
l’équivalent  de  2  mois  à  temps  plein,  2  postes  d’adjoint  technique  en  crèche  saisonnier  pour
l’équivalent de 3 mois à temps plein, 1 poste d’adjoint technique pour le remplacement d’un agent en
congé maternité, 2 postes d’adjoint technique pour le remplacement d’agents en congé parental et un
poste d’adjoint du patrimoine en renfort.

Article    3     :   Autorise Monsieur le Maire, ou le cas échéant l’élu ayant reçu délégation en vertu de
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, ou l’élu remplaçant le Maire en vertu
de l’article  L.2122-17 du même code,  à engager toute démarche et  à signer tous documents en
exécution de la présente délibération.
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Question n°1 de Madame Carmen PEREZ posée par Monsieur Maxime GEORGEAUD – Groupe
JAJI

Vous n’êtes pas sans ignorer que de nombreux trottoirs de notre ville sont gravement détériorés et de
ce  fait  dangereux.  Certains  trottoirs  sont  même  totalement  impraticables  pour  les  piétons  d’une
manière générale et plus encore pour les parents avec des poussettes, les personnes souffrant de
handicap, celles à mobilité réduite et pour nos seniors. 

Les services concernés, vos élus et vous-mêmes avez maintes fois été informés d’accidents survenus
sur  le  domaine  public  ayant  pour  cause  le  défaut  d’entretien  des  trottoirs  (ce  défaut  d’entretien
engageant ainsi la responsabilité de la ville),  sans que pour autant vous n’ayez pris la mesure de
l’urgence  à  agir  pour  mettre  fin  au  risque  quotidien  d’accidents  que  courent  les  joinvillaises  et
joinvillais.

Il y a quelques jours, une personne âgée a été victime d’une chute, avenue Oudinot, après qu’elle ait
trébuché sur une déformation de l’enrobé bitumineux du trottoir et sa tête a violemment heurté le sol.
Je me suis rendue sur le lieu de l’accident avec M. Jérôme Tagnon, élu en charge des travaux, et
Mme Anne Bouché, directrice des services techniques municipaux, pour constater l’état du trottoir
ainsi que la dangerosité de certains trottoirs dans un environnement proche. Je les remercie pour leur
temps et leur écoute. Tous deux ont convenu de la dangerosité des trottoirs due aux racines d’arbres
qui défoncent le bitume jusqu’à plus de 5 cm de hauteur. Une reprise sera faite là où la personne âgée
est tombée, sur une partie du trottoir entre la Place Mozart et l’avenue Foch, ainsi que l’accès piétons
place Verdun,  impraticable  en fauteuil  roulant,  m’a  indiqué Mme Bouché.  Pour le  reste,  il  faudra
attendre. Pourquoi ? Je cite : “il n’y a que 200 000 euros provisionnés par an pour les travaux de
voirie, on ne peut pas tout faire.”

Nous sommes conscients  qu’il  est  plus commode et  surtout  beaucoup plus économique de faire
coïncider des travaux d’ampleur, tels que la mise en conformité du réseau collectif d’assainissement
d’une rue (Rue Etienne Pégon), avec la réfection intégrale de ses trottoirs. Bien que ce n’ait  pas
toujours été le cas (avenue Gounod). Mais à quel prix estimez-vous les conséquences physiques et
même psychologiques des chutes dont sont régulièrement victimes les piétons ?

Comme bon nombre de joinvillais nous avons lu le mag’zine de la ville du mois de juin. Nous avons
relevé 3,6 millions d’euros pour créer, sous les délaissés de l’autoroute, une forêt urbaine (12000
plants) et une aire sportive. 3,6 millions d’euros c’est l’équivalent de 18 ans de budgets que la ville
pourrait provisionner pour la réfection et sécurisation des trottoirs dès aujourd’hui.

M. le Maire Les piétons ont le droit de pouvoir circuler sans danger sur les trottoirs de la ville, vous
avez l’obligation et la responsabilité de veiller à ce qu’il en soit ainsi.

Notre question est donc la suivante : M. le Maire, sans remettre en cause la forêt urbaine, au nom de
tous les joinvillais qui chaque jour courent le risque de chuter sur les trottoirs et de se blesser, nous
vous interrogeons : entre une aire sportive d’un intérêt douteux à l’emplacement choisi et la sécurité
quotidienne  des  piétons,  où  est  la  priorité  ?  Allez-vous  enfin  prendre  la  mesure  de  l’urgence  et
entendre les joinvillais qui réclament de pouvoir circuler sans danger sur les trottoirs, ou allez-vous
attendre qu’un accident dramatique survienne pour agir ? Vous ne pouvez pas leur dire “je ne peux
rien faire”. Vous ne pourrez pas dire “je ne savais pas”.

Réponse de Monsieur le Maire

Monsieur pose la question poliment parce que, franchement… Cela fait partie de la réponse, mais là,
maintenant, vous nous faites des plaidoiries, on se croirait au tribunal. 

Alors, je vais répondre, Monsieur GEORGEAUD pour la question qu’il pose de la part de Madame
Carmen PEREZ. Je ne vais pas être agréable avec Madame PEREZ, à vrai dire, parce que sur trois
Conseils Municipaux, cela fait deux fois qu’elle est absente et là, elle pose une question qui concerne
une chute personnelle ; la chute de sa maman à qui, bien évidemment, la municipalité présente toutes
ces excuses. Elle en fait un argumentaire juridique complètement tordu pour arbitrer sur le fait qu’il ne
faut pas faire de choses pour la jeunesse, que l’on n’a pas le droit de planter des arbres, et tout. 

Donc, je demande à Madame PEREZ de reprendre un petit peu de hauteur dans ces propos, surtout
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en tant que conseillère municipale. Et généralement, lorsque l’on est conseiller municipal, on ne parle
pas trop de ces problèmes personnels que l’on remet à la sauce, mais, pareil, c’est n’importe quoi.
Elle est allé sur les lieux avec Jérôme TAGNON, j’ai beaucoup de respect pour Monsieur TAGNON,
Madame BOUCHÉ, c’est pareil. Mais franchement, cela n’intéresse personne dans la salle et je vous
prierais  peut-être  de revoir  le règlement intérieur  parce que si  l’on regarde vos questions depuis
plusieurs semaines (je ne parle pas des questions d’autres groupes d’opposition parce qu’il n’y en a
plus depuis des mois, des années), mais, vos questions deviennent des romans. 

Alors,  j’ai  du mal  à  vous suivre  (cela  va être  ma réponse),  vous vous plaignez le  même soir,  à
quelques  minutes  d’intervalle  que  l’on  investit  3,6  millions  d’euros  pour  créer  de  nouveaux
équipements  publics,  vous  parlez  de  lien  social  que  l’on  n’a  pas,  machin…  vous  soulevez
l’insuffisance de ces derniers investissements. Bref, on passe d’une contradiction à une autre. Mon élu
aux travaux est accompagné, bien sûr, de Anne BOUCHÉ qui est allée voir sur site, à ma demande,
immédiatement.  Mais,  qu’est-ce  que  cette  question  fait  ce  soir  au  Conseil  Municipal ?  C’est  une
question personnelle. C’est une erreur. 

Je suis très très désolé pour la maman de Carmen PEREZ, mais, voilà.

Pour information, parce que je vais raconter quand même des choses, nous avons 30 km de voirie
communale, 4 km de voirie territoriale, 9 km de voirie départementale. Nous avons mis en place un
PPI de rénovation et de voirie et avons rénové plus de 15 km de voirie. En 2024, nous poursuivons ce
PPI avec plus de 5 millions d’euros de travaux, deux campagnes de nid de poule (alors, on entend
tout :  les  nids  de  poule,  les  trucs…).  De  toute  façon,  c’est  UberMairie,  c’est-à-dire  qu’il  y  a  un
problème, pouf, sur les réseaux sociaux, on balance un truc et vas-y que je te rajoute chacun sa prose
parce que Anne BOUCHÉ n’a que cela à faire, Jérôme TAGNON n’a que cela à faire, mes élus n’ont
que cela à faire alors que l’on n’appelle même pas la mairie et en plus, on en arrive au culot de poser
une question en Conseil Municipal. 

Deux campagnes de nids de poule ont été faites. La prochaine fois, je vous présenterai les photos de
chaque  nid  de  poule  et  les  mesures.  Reprises  de  trottoirs  ponctuelles  de  75 000  €  qui  ont  été
réalisées cette année, réfection des trottoirs Oudinot parce que si vous vous promenez dans Joinville
vous avez dû le voir avec la végétalisation (105 000 € par an et 200 000 € envisagés pour 2025),
requalification de voirie : Pégon, Ratel, Moret et je ne vous dis pas ce que l’on est en train d’étudier
avec Anne BOUCHÉ et Jérôme TAGNON.

Bref, il est facile de critiquer, mais là, reprendre à titre personnel et en faire un roman inutile, c’est
inutile. Voilà, j’arrête. 

Je laisse les autres questions. Je vous écoute.

Question n°2 de Monsieur Maxence GEORGEAUD – Groupe JAJI

Sur la rue de la Liberté, il y a des travaux en cours pour la réalisation d’une résidence. Une série de
pavillons ont été rasés laissant place à un terrain vague entouré de palissades.

Le permis de construire délivré par les services de l’urbanisme et validé par le Maire prévoyait que la
rue de la Liberté reste disponible à la circulation.

Or des palissades ont été érigées tout  le long de la rue rendant impossible la circulation comme
l’usage pour les riverains de leur automobile.

Cette situation a profondément choqué les habitants de la rue de la Liberté qui ne comprennent pas
l’appropriation de l’espace public par une entreprise privée.

Notre question est donc la suivante : Monsieur le conseiller municipal, comment avez-vous pu laisser
faire  une  entreprise  pour  s’accaparer  une  rue  entière  alors  même  que  vous  n’avez  pas  donné
l’autorisation pour le blocage de la rue de la liberté ??

Réponse de Monsieur Jérôme TAGNON

Monsieur le conseiller municipal, 
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L’entreprise ne s’accapare pas la rue entière. Vous auriez dû le constater en vous rendant sur place.
La rue est dorénavant fermée à la circulation automobile, certes, mais l’accès des riverains à leur
résidence est évidemment préservé suivant le cheminement piéton unique de 1m40 de large, aux
normes PMR et éclairé aux heures habituelles. 

Au préalable, à l’ouverture du chantier, l’entreprise a présenté à notre service infrastructures un plan
d’installation de chantier dit PIC. Ce plan sollicitait la fermeture à la seule circulation automobile de la
rue de la Liberté pour permettre l’approvisionnement du chantier en camions (poids lourd et semi-
remorques). En effet, la rue est très étroite et ne permet pas le stationnement aux camions sur le côté.
La giration des camions n’est pas possible vers la rue de Paris prolongée. Aucune marche arrière
n’est possible sur une voie départementale. La seule solution était donc de permettre aux camions de
reculer dans la rue de la Liberté pour repartir en marche avant vers le boulevard du Maréchal Leclerc.
Après étude, ce plan a été approuvé par notre service infrastructures ainsi que par les services du
département. La circulation et la sécurité des piétons dans la rue étant préservée. 

Pour votre information, un arrêté a été pris ce jour pour interdire, sur tout le territoire de la commune,
les travaux le samedi dans le but d’assurer la tranquillité de nos administrés.

Question n°3 de Monsieur Jean-François CLAIR – Groupe JAJI

La Joinville Cup était une compétition de football avec un format réunissant les clubs amateurs et les
clubs professionnels de différents pays, créée en 2012. 

En 2022, la Joinville Cup regroupe 48 équipes. La notoriété du club organisateur, le Racing Club de
Joinville,  grandit.  C’est  un  rayonnement  pour  la  ville  de  Joinville-le-Pont ;  ville  du  sport.  Cette
compétition de référence de haut niveau attire les recruteurs venus de différents pays. 

En 2024, trois catégories sont regroupées dans la compétition qui se déroulera en novembre à Salou
en Espagne. 

Nous  nous  interrogeons  sur  la  disparition  de  cette  compétition  à  Joinville-le-Pont  malgré  les
infrastructures existantes et le stade Garchery rénové. 

Notre question est donc la suivante : Monsieur le Maire adjoint, est-ce que les infrastructures sont
insuffisantes à Joinville-le-Pont pour accueillir cette évolution du format ?

Réponse de Monsieur Michel DESTOUCHES

Monsieur le conseiller municipal, 

La Joinville Cup est organisée depuis plus de 10 ans sur le stade Garchery en partenariat avec la ville
de Joinville depuis 2012, sur les vacances de printemps sur la catégorie U13 et sur les vacances
d’automne pour la catégorie U11. Le club a décidé unilatéralement et sans en informer officiellement
la municipalité, d’externaliser et d’organiser à Salou en Espagne, une Joinville Cup ou JCUP. Il me
semble que le tournoi a changé de nom. Regroupant trois catégories (U11, U12, U13) du 1er au 3
novembre 2024.

Nous ne comprenons pas cette décision. Joinville a toujours accueilli la Joinville Cup à Garchery sur
un week-end  pour  une catégorie  à  chaque fois  et  le  reste  le  RCJ a toujours  bénéficié  de l’aide
apportée par la ville (logistique, matérielle, RH). Par exemple, pour la dernière Joinville Cup qui s’est
déroulée du 13 au 14 avril, les besoins mis à la disposition du RCJ par le service logistique ont été
nombreux pour cette édition. Les régies et le service logistique ont procédé au chargement et au
déchargement de 5 camions pendant les heures de service, la récupération du matériel a monopolisé
également nos services, dans la matinée du lundi 15 dans les mêmes quantités. 

Le matériel mis à disposition représente environ la moitié du village des associations. C’est la plus
grosse manifestation organisée par les services municipaux : 48 tonnelles, 66 tables, 120 chaises,
140 bâches de tonnelle, etc. Nous avons également installé la salle des fêtes pour les repas des
jeunes avec 30 tables et 200 chaises, et mis l’office à disposition de la cuisinière. Un agent d’accueil
et un agent d’entretien étaient présents en continu tout au long du tournoi. 
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Ne connaissant pas les raisons de la décision prise par les dirigeants du RCJ, nous doutons fort que
les raisons de la délocalisation de cette compétition soient liées au manque d’infrastructures ou au
manque  du  soutien  de  la  municipalité.  On  peut  néanmoins  s’étonner  que  la  délocalisation  en
Espagne, qui  doit  avoir  un coût  certain, alors que les RCJ ont  mis en cause la diminution de sa
subvention par la ville notamment pour justifier une augmentation du coût des licences pour l’année
prochaine (2023/2024 : 360 € - 2024/2025 : 425 €). Nous avons dû diminuer la subvention du RCJ
comme d’autres  associations  cette  année  tout  en  maintenant  une  subvention  d’un  montant  très
important ainsi qu’un soutien logistique et la réalisation de gros travaux pour réhabiliter les vestiaires
du club. 500 000 € sont budgétés en 2024 pour la réfection des vestiaires de la tribune A qui ont
d’ailleurs commencé hier. 

Nous travaillons sur un PPI pour la rénovation complète de ces installations et je rappelle que 50 000
€ sont dépensés chaque année pour l’entretien et la maintenance des terrains synthétiques du stade
Garchery. Ce choix a été expliqué au dirigeant du club que nous avons reçu. Nous savons que cette
diminution a inquiété le club. Mais, nous constatons que cela ne l’empêche pas d'engager des frais
importants  pour  délocaliser  cette  compétition  alors  que  nous continuons d’apporter  notre  soutien
logistique pour les événements se déroulant à Joinville. 

Nous craignons que cette décision de délocalisation de la JCUP soit surtout préjudiciable pour les
enfants joinvillais qui voudraient y participer. Quand on voit que la participation demandée pour un
enfant serait de 600 € les 3 jours.

Question n°4 de Monsieur Tony RENUCCI – Groupe JAJI

Du jour  au  lendemain,  les  habitants  de la  résidence Barbusse  Espérance  ont  vu  apparaître  des
barrières au sein de la résidence pour délimiter les accès entre les immeubles, qui seront dorénavant
accessibles avec un pass.

L’intérêt de ces barrières intérieures n’est pas compris par les habitants, qui par ailleurs, sont limités
dans leur liberté de mouvement et de circulation.

Beaucoup de publics souffrent de ces barrières trop lourdes à ouvrir quand elles sont fermées : les
personnes à mobilité réduite, les personnes en fauteuil roulant, les parents avec les poussettes, les
familles qui font leurs courses avec les caddies, les seniors, la factrice avec son vélo de travail etc.

Ces barrières créent même parfois des embouteillages de résidents, obligés de faire la queue pour
passer. Certains nous ont même confié se sentir comme dans “une prison”.

Les habitants ont besoin d’être informés et de comprendre l’intérêt de ce projet. Comme d’habitude,
Logirep est aux abonnés absents lorsqu’ils l’interrogent.

Notre question est donc la suivante : Madame la conseillère municipale, à quoi correspond ce projet et
que comptez-vous faire pour ne pas entraver la liberté de mouvement des résidents à l’intérieur de la
résidence Barbusse Espérance ?

Réponse de Madame Béatrice NICOLAS-DARROU

Monsieur le conseiller municipal, 

Cela a été dit à plusieurs reprises. Dorénavant, nous ne répondrons plus aux questions ayant trait à la
gestion des résidences sociales par LogiRep ou par tout autre bailleur d’ailleurs. Absolument pas pour
botter en touche, mais parce que, en réalité, c’est au bailleur, précisément en leur qualité de bailleur,
qu’il revient de communiquer auprès de leurs locataires sur ces questions.

Néanmoins, nous avons sollicité et transmis les termes de votre question au bailleur concerné, en
l’occurrence LogiRep, qui nous a répondu ce jour. Aussi, je vais vous donner lecture de la réponse in
extenso qui nous a été communiquée. Je cite : 

Bonjour, 
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